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*   *   *   *   *
Ces étudiants étrangers qui choisissent Guingamp
La rentrée, c'était mercredi pour les premières années de l'Université catholique de l'ouest (UCO). Parmi eux, certains découvrent Guingamp, la Bretagne ou même, pour quelques-uns, la France.
http://jactiv.ouest-france.fr/job-formation/se-former/ces-etudiants-etrangers-qui-choisissent-guingamp-67574
Juan Rodriguez, 18 ans, Colombie
Il n'a découvert Guingamp il y a une petite semaine : « C'est beaucoup plus calme que Bogota ! » Bac ES en poche, obtenu au lycée français Louis-Pasteur, en Colombie, Juan Rodriguez a fait le grand saut cette année.
Un premier contact qu'il apprécie : « Tout est proche et les gens sont aimables. À la banque, pour avoir un téléphone... »
Koulmig Malrieu, responsable du Pôle internationale à l'Université catholique, a accompagné de très près ces premiers pas en prenant les rendez-vous.
En ligne de mire, cet étudiant en première année d'administration économique et sociale (AES) a les études, bien sûr, mais il pense aussi football : « Je jouais au foot à Santa Fe [independiante] », l'un des deux clubs majeurs de la capitale colombienne. Il entend tenter sa chance à l'En Avant, dont l'un de ses professeurs colombiens lui a parlé.
Tilly Nosy, 20 ans, Madagascar
L'arrivée est moins brutale pour Tilly Nosy : après avoir effectué toute sa scolarité à Antananarivo, la jeune femme a déjà suivi une année d'université à Aix-en-Provence. Le lycée français terminé, le choix de venir en France semblait logique. « Il y a plus d'opportunités ici », assure-t-elle.
Son arrivée à Guingamp, elle la doit à ses parents, qui se sont installés dans la région. Des inquiétudes ? « J'appréhende un peu le froid, sourit-elle. Mais on nous a dit qu'ici il n'y avait pas trop d'hiver, que c'était plus comme un long automne. »
Elle est inscrite en langues étrangères appliquées, pour étudier l'anglais et l'espagnol.
Koffy Bouadou, 20 ans, Côte d'Ivoire
« Mon père a étudié aux États-Unis, ma mère à Lille, moi je suis allé au lycée français Blaise-Pascal, à Abidjan, la culture française est importante dans la famille », explique Koffy Bouadou, inscrit en première année de licence AES.
Lui aussi a déjà vécu une année en France, dans la capitale girondine. « Ici, ce n'est pas la même ambiance, c'est frappant, s'enthousiasme-t-il. Les gens sont beaucoup plus accueillants qu'à Bordeaux. » À terme, il souhaite s'orienter vers le management du sport.
Ouali Chaouad, 25 ans, Algérie
Ouali Chaouad n'est pas encore arrivé à Guingamp et peine un peu à trouver un logement. Son visa n'a été validé que fin août, ce qui ne lui a pas permis d'anticiper beaucoup. Déception : la résidence universitaire affiche complet et la liste de logements, communiquée par l'UCO, a déjà été prise d'assaut. De plus, certaines démarches nécessiteraient la carte d'étudiant, qu'il n'a pas encore : inscrit en master, il ne fera sa rentrée que le lundi 26.
Ceci dit, « une fois sur place, le personnel de l'université est vraiment formidable », assure-t-il. Quand à la ville, « ça va, c'est petit mais c'est très beau. C'est calme et les gens sont affectueux. »
Depuis qu'il a été accepté à l'UCO, il a commencé à lire sur la Bretagne et les villes de la région et a même regardé son premier match d'En Avant.
*   *   *   *   *
Le marché florissant des résidences universitaires
http://www.lesechos.fr/industrie-services/immobilier-btp/0211269282132-le-marche-florissant-des-residences-universitaires-2025838.php
Les résidences étudiantes risquent de pousser comme des champignons. Selon une étude de la société de conseil en immobilier CBRE, les investisseurs regardent avec intérêt le marché des résidences universitaires, tablant sur une rentabilité supérieure à celle des placements immobiliers classiques. La raison  ? Une pénurie chronique de ces logements étudiants. Pour 1,6 million d'étudiants, le parc ne compte que 375.000 logements.
« Depuis plusieurs décennies, les besoins en logements des étudiants sont confrontés à l'insuffisance du parc universitaire et à la pénurie qui sévit sur les studios et petits appartements de centre-ville des grandes métropoles », note l'étude.
10 à 15 % des étudiants logés dans le parc public
Seuls 10 à 15% des étudiants « décohabitants » (qui ont quitté le nid familial) sont logés dans le parc public (résidences universitaires gérées par le CROUS, logements sociaux, chambres en foyers, internats...). A titre d'exemple, à Paris, l'offre de chambres en résidences CROUS, prioritairement destinés aux boursiers, ne représente que 1,9% du nombre d'étudiants vivant hors du foyer de leurs parents.
Les loyers mensuels y sont nettement inférieurs à ceux des résidences privées, allant de 150 euros pour une chambre à 400 euros pour un studio en Île-de-France, contre 750 à 1.100 euros à Paris, 450 à 550 euros à Lyon, 450 à 600 euros à Lille et 480 à 580 euros à Toulouse, pour un studio de 18 à 20 m2 en résidence étudiante.
Quelques promoteurs profitent de la pénurie
Face à des marchés locatifs tendus et des niveaux de loyers élevés, les étudiants optent de plus en plus pour la colocation dans les grandes villes, et en particulier à Paris , « malgré les réticences des propriétaires face aux risques de détériorations et les problèmes liées au dépôt de garantie ainsi qu'à la clause de solidarité pour les locataires ».
Selon l'étude, environ 1,2 million d'étudiants sont logés dans le parc privé, en location seul, en couple ou en colocation.
Attirés par cette pénurie, les grands promoteurs sont présents - sans toutefois s'être spécialisés - dans ce marché, bien que certains « endossent la casquette de gestionnaire en assurant l'exploitation ». Les principaux acteurs sont le groupe Réside Etudes (15.594 logements), Nexity (15.000), BNP Paribas Real Estate (6.115), Promeva (3.000), le groupe Cardinal (2.730) et Gecina (2.410).
Aujourd'hui un nombre croissant de foncières et de compagnies d'assurances s'intéressent au logement étudiant afin de diversifier leurs investissements, espérant un rendement de 4,5% à 6%, supérieur à celui des actifs classiques.
Pour éviter la vacance locative, ils optent pour une implantation en coeur de ville ou proche des campus universitaires.
Bien placée et dotée d'une offre de services étoffée (internet haut débit, salles de sport, parkings, espaces de coworking...), une résidence étudiante de « nouvelle génération » verra ses 140 à 150 chambres atteindre un taux de remplissage de « 95% à 98% » par an, selon M. Lorrain.
Quelque 200 résidences étudiantes pourraient selon lui, ouvrir en 2017-2018, au vu des permis de construire.
« Mais il faut regarder de près s'il y a déjà, dans la ville, une offre importante de studios, 2 et 3 pièces, qui n'arrivent pas à se louer », avertit Sébastien Lorrain, directeur en charge de l'immobilier résidentiel chez CBRE. Ainsi, à Marseille, Grenoble, Rennes ou Clermont-Ferrand, les marchés du logement étant moins tendus qu'ailleurs, la prudence s'impose pour les investisseurs.
Car un étudiant préfèrera un logement plus grand dans le parc privé à un logement de taille inférieure dans une résidence collective privée - dont les services font grimper le loyer.
source AFP
*   *   *   *   *
Le serpent de mer du logement des jeunes - France 3 Rhône-Alpes
http://france3-regions.francetvinfo.fr/rhone-alpes/rhone/lyon/le-serpent-de-mer-du-logement-des-jeunes-1080647.html
La plupart des recherches de logements, que l'on soit seul ou en co-loc, s'effectuent sur internet. Alors, rencontrer les bailleurs, agences ou offices de logement social (les jeunes pèsent 3 % des locataires) en une seule journée, c'est presque plus aisé qu' en cliquant, geste qu'il faudra sans doute répéter quelques paires de fois.
Là, on est face à des humains qui écoutent et peuvent formuler des propositions. Du coup, on peut avancer concrètement, rapidment parfois, même si rien n'est gagné d'avance. C'est tout l'intérêt de la formule proposée par ce salon qui s'adresse aux jeunes, étudiants ou pas. 
Des papiers…A la réalité…Dans la foulée, Nizar est dirigé vers cette résidence sociale pour jeunes, en plein cœur de Lyon.
Jusqu'à la visite de la chambre promise.
Confort spartiate, déco minimaliste…Mais un gros avantage : des clés adaptés à son budget…
A Lyon, les jeunes ont encore du mal à se diriger vers le parc social, où ils ne représentent que 3% des locataires...
*   *   *   *   *
Qui sont les étudiants parisiens?
http://www.paris.fr/actualites/qui-sont-les-etudiants-parisiens-4006
Un demi-million d’étudiants suivent des études supérieures dans la Métropole du Grand Paris, dont 322 000 à Paris. L’Atelier parisien d’urbanisme (apur) dévoile des premiers éléments statistiques sur les étudiants, dans le cadre de l’étude «Les rythmes de la vie urbaine de la population étudiante et ses attentes». 
Près d’un habitant sur 10 est étudiant 
La capitale est la première ville étudiante de France et offre aux jeunes entre 16 et 25 ans de nombreuses possibilités pour étudier et travailler.
Le nombre des étudiants dans la Métropole a progressé de 25 % entre 1999 et 2012.
Le rapport de l’Apur indique que les étudiants sont 55% à étudier en dehors de la commune dans laquelle ils résident.
En 2012, 504.000 jeunes de 16 à 29 ans déclarent être étudiants de l’enseignement supérieur dans la Métropole du Grand Paris. Parmi eux, les deux tiers (64 %) engagent ou poursuivent leurs études dans un établissement parisien.
Quelques chiffres

•
les femmes sont surreprésentées au sein de la population étudiante, au regard de leur poids dans la population totale, aussi bien à Paris que dans la Métropole du Grand Paris. A Paris, 58 % des étudiants sont des femmes.

•
la moitié des étudiants de la métropole a moins de 22 ans (51 %). Ils sont légèrement plus âgés à Paris, où un étudiant sur cinq a 25 ans et plus (19 % contre 14 % hors Paris)

•
13 % des étudiants de la Métropole du Grand Paris sont de nationalité étrangère et 16 % sont immigrés.À Paris, ces proportions sont plus élevées (16 % et 17 %).

•
près d’un tiers des étudiants a une activité professionnelle parallèlement aux études. Cette proportion est similaire que ce soit à Paris (30 %) ou dans le reste de la métropole (28 %).
Leurs lieux de prédilection
Les 5e, 6e, 13e, 15e et 16e arrondissements totalisent 146.000 étudiants, soit 29 %des étudiants déclarant suivre un enseignement supérieur dans la métropole.
Les 5e et 13e arrondissements accueillent chacun plus de 30.000 étudiants, soit les effectifs recensés les plus élevés, mais c’est aux 5e et 6e arrondissements que reviennent les densités les plus fortes!
200.000 étudiants habitent Paris
430.000 jeunes résident dans la Métropole du Grand Paris. Ils sont près de 200.000 à habiter Paris (soit 46%), avec des densités particulièrement élevées (plus de 20 étudiants à l’hectare) dans 13 arrondissements. En revanche, 52% des jeunes qui étudient à Paris résident hors de Paris.
Concernant les modes de cohabitation des étudiants, les tendances s’opposent selon le lieu de résidence:

•
dans la Métropole du Grand Paris hors Paris, les deux tiers des étudiants vivent chez leurs parents (63 %) et un tiers vit dans un logement autonome (34 %).

•
à Paris les proportions s’inversent : les deux tiers des étudiants (60 %) vivent de manière autonome et un tiers vit chez ses parents. En effet, les étudiants de province et de l’étranger venus à Paris poursuivre leurs études ne peuvent pas compter sur un hébergement familial
Les équipements fréquentés: la palme aux bibliothèques et aux lieux de restauration
Les étudiants interrogés investissent et utilisent les lieux proposés par les universités.

1
en premier lieu, les bibliothèques, fréquentées par 36 des 51 étudiants

2
en second lieu, les lieux de restauration (resto U et cafétérias) fréquentés par 35 étudiants sur 51

3
les équipements sportifs bouclent ce trio d’équipements avec 16 réponses sur 51

4
loin derrière ce trio de tête arrivent, dans un ordre décroissant, la culture, les espaces informatiques et enfin la santé
*   *   *   *   *
Grenoble élue meilleure ville étudiante de France
http://www.bfmtv.com/societe/grenoble-elue-meilleure-ville-etudiante-de-france-1034216.html
Une ville à taille humaine, nichée au pied des montagnes, avec des campus desservis par plusieurs lignes de tramway, et quelque 58.000 étudiants. Cette année, les atouts de Grenoble ont su convaincre L'Etudiant. La "capitale des Alpes", comme ses habitants aiment à l'appeler, décroche la première place du classement des villes où il fait bon vivre quand on est étudiant du magazine, que BFMTV vous dévoile en exclusivité ce mercredi. 
Grenoble arrive dans cette édition 2016 (la dixième) en tête des métropoles françaises où il fait bon étudier, mais aussi en tête du classement général des villes de France. Pourquoi elle? L'Etudiant s'enthousiasme notamment "pour sa vie étudiante au coeur de la métropole".
Rien d'étonnant d'ailleurs pour Christophe Ferrarri, le président (Parti socialiste) de Grenoble Alpes Métropole, cité par le magazine. "A Grenoble, les choix politiques en faveur de l’université et de la recherche, l’attention portée à la vie étudiante sont dans l’ADN de la ville", plaide-t-il. "Nous avons conservé une taille humaine, les déplacements sont très faciles pour les étudiants, grâce aux cinq lignes de tramway qui desservent tous les campus et des tarifications adaptées à leurs budgets."
Rennes et Toulouse complètent le podium
Rennes et Toulouse - qui était en tête l'an dernier - arrivent ex aequo en deuxième place de la liste des métropoles et du classement général. Rennes, 66.000 étudiants, en particulier "pour son offre associative et culturelle". Et Toulouse, 109.000 étudiants, "pour son bassin d’emploi et son aide au logement".
Viennent ensuite au classement des métropoles françaises (plus de 40.000 étudiants): Lyon, Nantes, Montpellier, Bordeaux, Paris, Strasbourg, Aix-Marseille, Nice, Lille, Rouen et Nancy. 
Poitiers arrive en tête de la catégorie grandes villes (20.000 à 40.000 étudiants), suivie par Angers, Clermont-Ferrand, Dijon, Caen, Besançon, Tours, Brest, Saint-Etienne, Amiens, Reims et Metz.
Quant au classement des villes moyennes (8.000 à 20.000 étudiants) les plus agréables pour étudier, sont distinguées, dans l'ordre: La Rochelle, Pau, Troyes, Chambéry, Orléans, Toulon, Limoges, Avignon, Nîmes, Le Mans, Mulhouse, Saint-Denis (La Réunion), Perpignan, Le Havre, Douai-Lens, Pointe-à-Pitre, et Valenciennes. 
15 critères
Alors, quels critères ont joué? "Nous avons voulu nous concentrer sur l’essentiel et tenté de mieux cerner les vrais besoins des étudiants", explique L'Etudiant. Dans le détail, le magazine s'est basé sur 15 indicateurs: "une offre de formation qui soit de qualité et suffisamment diversifiée, des logements en nombre et pas trop chers, un réseau de transports en commun efficace, lui aussi abordable, une offre culturelle riche et diverse un marché de l’emploi important et dynamique, une ville qui attire les étudiants européens du programme Erasmus, un peu de soleil en prime."
Bon à savoir: le site Internet de L'Etudiant permet aussi cette année de se construire un classement personnalisé, chacun pouvant privilégier certains indicateurs plutôt que d'autres.
*   *   *   *   *
2004-2014 : le palmarès des villes qui attirent le plus les étudiants
http://www.letudiant.fr/educpros/enquetes/2004-2014-le-palmares-des-villes-qui-attirent-le-plus-les-etudiants.html
Chaque année, le nombre d'étudiants français franchit un nouveau record historique. Lors de la rentrée 2014-2015, ils étaient 2.471 millions, soit près de 200.000 étudiants supplémentaires en dix ans. Mais toutes les villes universitaires n'en profitent pas de la même façon, selon l'analyse d'EducPros.
En croissance relative, Troyes détient la palme : près de 32 % de hausse en dix ans, devant Nîmes (+ 31 %) et La Rochelle (+ 30 %). Mais ces trois villes sont de petits centres universitaires, de création récente, et, si leurs campus sont en plein développement, leurs effectifs restent limités et compris entre 8.000 et 13.000 étudiants.
Président de la CPU (Conférence des présidents d'université), Jean-Loup Salzmann relève "les belles performances des universités récemment créées. À de rares exceptions près, elles bénéficient d'une logique de proximité et de facilités pour le logement de leurs étudiants. De plus, elles ont souvent su se positionner sur des créneaux originaux, très pointus, à l'exemple de La Rochelle, dans le domaine du développement durable, ou d'Avignon, sur les thèmes de l'art et de la culture."
50.700 étudiants de plus en dix ans à Paris, 27.600 à Lyon
"En masse", l'évolution est plus spectaculaire. Malgré les difficultés persistantes de logement et de transport, Paris demeure une destination phare pour les étudiants français, attirant 50.000 nouveaux étudiants en dix ans. Ils étaient 586.000, ils sont désormais 637.000. En valeur relative toutefois, sa progression (8,6 %) est moins forte que la moyenne nationale (9 %).
Brillant second, Lyon affiche 27.600 étudiants de plus en dix ans – ce qui représente une hausse de près de 23 %, la quatrième plus forte dans tout l'Hexagone – et approche le seuil des 150.000 étudiants. "Lyon profite à la fois de la dynamique démographique favorable de sa région, souligne François Rio, délégué général de l'Avuf, (Association des villes universitaires de France), et d'une offre d'enseignement privé qui a explosé ces dernières années."
Pour David Kimelfeld, premier vice-président (PS) de la Métropole de Lyon, l'embellie révélée par les chiffres "tient à plusieurs facteurs : la qualité des formations dispensées, bien sûr, mais aussi le dynamisme général de la métropole lyonnaise. Quand un jeune vient étudier à Lyon, il sait qu'il a toutes les chances d'y trouver un job d'étudiant puis ensuite un poste, cela compte beaucoup. Enfin, il y a ici une très forte capacité à travailler ensemble, entre les élus, les chefs d'entreprise et les universitaires. Lyon offre une vraie communauté, qui transcende les différences entre public et privé, et contribue à ce que tous les acteurs locaux choisissent de développer ses atouts universitaires."
Quand un jeune vient étudier à Lyon, il sait qu'il a toutes les chances d'y trouver un job d'étudiant puis ensuite un poste, cela compte beaucoup. (D. Kimelfeld)
Bordeaux, Lille, Toulouse : un dynamisme économique attractif
Avec de 11.000 à 14.000 étudiants supplémentaires, trois villes se distinguent ensuite : Bordeaux, Lille et Toulouse. Puis viennent Montpellier, Nantes, Rouen, Angers, Strasbourg et Rennes, six grandes villes universitaires qui ont vu leurs effectifs grossir de 5.000 à 10.000 étudiants. 
Jean-Luc Moudenc, le maire (LR) de Toulouse, insiste non sur la politique volontariste mise en place pour accueillir les étudiants mais sur les atouts économiques de sa ville : "C'est ici que le dynamisme de l'emploi est le plus fort en France, les étudiants savent qu'à l'issue de leurs études, ils ont toutes les chances de trouver un emploi sur place."
Isabelle Pellerin, vice-présidente (PS) de Rennes Métropole, énumère les atouts de la capitale de la Région Bretagne : "Des conditions de logement favorables, des transports faciles et un dynamisme associatif et culturel reconnu."
Parmi les autres villes universitaires qui se différencient par leur dynamisme, "Nantes et Angers, mais aussi Rennes, Brest et Le Mans, bénéficient du rattrapage du taux de scolarisation après le bac qui s'opère dans tout l'Ouest de la France, analyse François Rio, de l'Avuf. Montpellier fait preuve d'une réelle attractivité, dont Nîmes profite aussi, beaucoup de nouvelles universités ont réussi leur entrée et ont convaincu de la qualité de leur offre. C'est le cas pour La Rochelle, Troyes, Le Havre et Avignon mais aussi pour Albi ou Belfort-Montbéliard, qui ne figurent pas dans votre tableau."
Beaucoup de nouvelles universités ont réussi leur entrée et ont convaincu de la qualité de leur offre. (F. Rio, Avuf)
Aix-Marseille, Nice, Grenoble marquent le pas
Dans ce paysage où la progression des effectifs étudiants domine, quelques villes marquent le pas : Nice (42.000 étudiants, mais seulement 3.000 de plus en dix ans), Grenoble, pourtant première du palmarès 2016 (58.000 étudiants, + 2.200), Nancy, Clermont-Ferrand, Dijon et Caen stagnent, tout comme Aix-Marseille.
La métropole du sud-est comptait 89.200 étudiants en 2004-2005 et seulement 500 de plus dix ans plus tard. Interrogé sur le phénomène, Yvon Berland, le président d'Aix-Marseille Université, préfère souligner la progression de ses effectifs depuis la fusion des trois entités.
Parmi les causes, l'image de la métropole marseillaise. "Lorsqu'ils doivent choisir leur lieu d'études, les étudiants de Kedge sont trois fois plus nombreux à opter pour Bordeaux, nous confie un bon observateur du milieu. Et ceux du concours commun de l'école d'ingénieurs Centrale préfèrent eux aussi Lille et Nantes à Marseille."
Toulon, Mulhouse, Perpignan... Huit villes perdent des étudiants
Enfin, huit villes sur 43 voient leur nombre d'étudiants reculer ces dix dernières années : Toulon, Mulhouse, Besançon, Orléans, Poitiers, Metz, Douai-Lens et Perpignan. Orléans paie sans doute sa proximité avec Paris, Metz a du mal à lutter contre l'appel des entreprises du Luxembourg tout proche. Besançon, comme d'autres villes de l'est de la France (Dijon et Nancy, notamment), doit composer avec un réservoir de jeunes qui diminue plus vite qu'ailleurs. La carte universitaire française se recompose lentement mais sûrement.
Pour consulter les données brutes, cliquez sur l'onglet "évolution brute".
Consulter le tableau en plein écran.
*   *   *   *   *
Bordeaux : mission presque impossible pour trouver un appartement en septembre
https://www.francebleu.fr/infos/societe/c-est-mission-presque-impossible-de-trouver-un-logement-etudiant-bordeaux-au-mois-de-septembre-1473354041
La rentrée universitaire approche ou est même déjà faite pour certains. Et certains étudiants n'ont toujours pas de logement. Bordeaux a la cote pour les actifs comme pour les jeunes mais l'offre immobilière ne suit pas.
Ils enchaînent les visites d'appartement, en vain. Alors que la majorité des cours commence ce lundi à l'université de Bordeaux, certains étudiant n'ont toujours pas trouvé de studio ou de collocation.
Bordeaux bonnet d'âne 
Il faut dire que Bordeaux n'est pas la meilleure élève en la matière : 37e sur les 43 villes représentées au classement du palmarès de l'Etudiant. La ville attire de plus en plus, mais l'offre ne suit pas surtout avec un petit budget, et les loyers augmentent : + 7,1 % selon le site seloger.com. Et seul un étudiant sur 10 serait logés par le CROUS selon l'Adil, l'association départementale d'information sur le logement.
La galère pour trouver un toit en septembre à Bordeaux
*   *   *   *   *
La crise du logement étudiant à Paris fait sa rentrée
http://www.studyrama.com/vie-etudiante/s-informer-toute-l-actualite-etudiante/les-dernieres-news-du-monde-etudiant/la-crise-du-logement-etudiant-a-paris-fait-sa-rentree-102732 
L’événement, co-organisé par le Crous de Paris et la ville de Paris, a lieu chaque année et, depuis deux ans, sur le parvis de l’Hôtel de ville. Rarement foule fut pourtant aussi nombreuse qu’en ce premier jour, certains s’étant donné le mot que, peu importe les échelons, les premiers arrivés seraient les premiers servis. Pour rappel, l’attribution de chambre universitaire dépend de plusieurs critères, comme pour les bourses sur critères sociaux, dont les revenus familiaux et l’éloignement du lieu d’études. Pour le reste, et à l’instar d’APB, difficile de connaître vraiment les chances de décrocher un logement, si ce n’est le rapport entre l’offre et la demande, clairement problématique en région parisienne et particulièrement à Paris intra-muros où 7 000 logements universitaires sont proposés pour une demande immense et sans cesse en augmentation. 
Une si longue attente
Constance Blanchard, directrice de la communication du Crous de Paris, assure que tout est fait pour limiter l’attente devant les tentes du Crous. 50 demandes avaient été traités à 11h30 et, dès midi et demi, plus aucuns tickets n’étaient distribués, forçant ceux arrivés à partir de 8 heures du matin à retenter leur chance demain... En arrivant à 4h du matin. Larmes aux yeux, Farah, échelon 5, fait partie de ceux là. Après trois ans à Montpellier – en chambre universitaire – la jeune femme de 21 ans est revenue à Paris. Loger chez elle est exclu, faute de place, et elle n’a pas les moyens de se loger dans le privé. « J’étudie Porte de Versailles donc je vais essayer le guichet de l’académie de Versailles, je n’ai pas le choix, je vais arriver à 4 heures du matin demain, je savais que ce serait dur en rentrant à Paris, mais pas à ce point-là  ». Même déception – mais pas même stratégie – chez Kensa, échelon 4 et pour qui c’est la troisième demande de logement parisien, trois fois sur liste d’attente. « Cette année, j’ai décidé de me rendre au forum pour avoir plus de chance, je suis dans une petite chambre de bonne, loin de mon école. Ils nous ont dit qu’il n’y avait pas assez d’agents donc que cela ne servait plus à rien d’attendre, mais peut être qu’ils ré-ouvriront dans quelques heures alors on reste là ». 
L’extra-muros, une solution ?
Madame Blanchard assure que « plusieurs centaines de logement sont disponibles dans les trois Crous d’Île-de-France ». Concernant les critères d’attribution, elle précise que le lieu est déterminant et que tout est tenté pour attribuer une place en résidence « située à moins de trente minutes du lieu d’étude, quitte à franchir les frontières de l’académie ». Ainsi, un étudiant à la Sorbonne pourrait se retrouver à Cachan et celui dont l’établissement est situé sur la ligne 5 du métro devrait tenter sa chance à Bobigny. Certains sont prêts à accepter de s’éloigner. C’est le cas de Jessica, 20 ans, qui envisage Cachan : « aujourd’hui, j’ai 4 heures de transports par jour, deux heures le matin, même chose le soir. Tout ce qui est sur le RER B m’irait  ». Son ami Yannick a opté pour la même stratégie, cela fait trois ans qu’il est en logement Crous à Orsay, il est échelon 1. D’autres ne veulent pas faire le « sacrifice » de quitter Paris même, quitte à se tourner vers le marché du privé. C’est le cas de Salomé, 17 ans, échelon 6 : « soit j’arrive à avoir une chambre intra-muros, soit je me tournerais vers la colocation, sinon ce sera trop loin et je ne veux pas payer plus de transports ». Avec sa mère, Fanny, elles sont arrivés à 6 heures du matin et attendent leur tour. Cette dernière est exaspérée par l’organisation : « pourquoi n’ont-ils pas organisé la file d’attente en fonction des échelons, des priorités ou de l’éloignement ? Là, c’est la foire d’empoigne ». 
Situations critiques et manque d’information
S’il n’a pas de logement Crous, Nicolas (pseudonyme), 21 ans, devra retourner vivre chez ses parents, à Arras. Faute d’un dossier répondant aux exigences des propriétaires, il ne pourra pas rester à Paris. Ismaël reprend lui ses études après avoir travaillé deux ans comme éducateur. « Je n’aurais pas le choix sans chambre Crous, je devrais enchaîner les colocations temporaires, un mois par ci, un mois par là, ce n’est pas une vie ». Arrivées à 5 heures du matin, Mélodie et sa mère seront reçues, mais pas forcément satisfaites. « J’ai déjà demandé, sans succès, l’année dernière. Les logements dans le privés sont trop chers. Aujourd’hui, je loupe les cours pour venir et je ne sais même pas si j’aurais un logement. Dans les autres villes, ils envoient un mail avec les désistements et disponibilités, pas ici » explique la jeune femme. Malgré les efforts proclamés, la foule présente par centaines ce matin montre combien la capitale échoue à proposer suffisamment de logements abordables aux étudiants modestes, source supplémentaire d’inégalité devant les études. Les loyers indécents de Paris, malgré la loi censée les encadrer, et les inégalités face aux dossiers et garants font que les mieux lotis restent, aussi, les mieux logés. Restent les autres, ces étudiants boursiers tous échelons, condamnés à enchaîner les heures de transports pour les plus chanceux, à renoncer aux établissements de la région parisienne pour les autres. 
Derniers conseils...
Constance Blanchard conseille aux étudiants de clarifier leur situation administrative auprès des Crous dont ils dépendent avant de se déplacer au forum. Ils doivent venir avec les documents nécessaires à leurs prises en charge : justificatif d’inscription, notification de bourses et carte d’identité. Elle rappelle, enfin, le turn over qui peut arriver dans l’année, notamment entre les semestres et l’effort fait pour développer les logements de courte durée qui « correspondent de plus en plus aux études d’aujourd’hui faites d’alternance entre les stages, les semestres en France et à l’étranger ». Enfin, d’autres solutions existent, certaines présentées sur le forum, en face des guichets Crous. Alternatives peu chères, elles sont souvent moins connues que la colocation. La chambre chez l’habitant, comme le logement intergénérationnel, peut être une option. Le loyer est modéré, d’autant plus si elle est mise à disposition en échange de services comme l’aide aux devoirs ou le babysitting. Les foyers - qu’ils soient étudiants ou foyers de jeunes travailleurs proposant des chambres aux étudiants et apprentis - peuvent être une piste, la liste se trouve sur le site du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de Paris (www.cllajparis.org) 
*   *   *   *   *
Orléans : La liste d'attente est longue pour obtenir un logement universitaire
http://france3-regions.francetvinfo.fr/centre/loiret/orleans/le-logement-universitaire-un-avantage-pour-beaucoup-d-etudiants-boursiers-1077131.html
FRANCE 3 CENTRE-VAL DE LOIRE&nbsp;Payer moins cher son loyer lorsqu'on est étudiant est une nécessité pour une majorité de familles. Le logement étudiant est un avantage dont peuvent bénéficier les boursiers, mais pas tous. Même si le parc immobilier du Crous est important, de nombreux étudiants sont refusés.
Pour des milliers d'étudiants, la rentrée se précise. Le logement est une dépense importante dans le budget des familles mais aussi des étudiants. Certains parviennent malgé les difficultés, à trouver un studio en résidence universitaire. 
400 étudiants sur liste d'attente à Orléans
Pour un loyer avoisinant 170€ à 300€, les étudiants boursiers peuvent bénéficier d'une chambre ou d'un studio situé près de leur université. Un prix avantageux comparé au marché actuel dans lequel le loyer d'un studio à Orléans coûterait au moins 400€. 
De plus, certains étudiants peuvent demander des allocations au logement pour les aider à payer leurs loyers mensuels.
Le logement universitaire, un avantage pour beaucoup d'étudiants boursiers
Un reportage de Théophile Mbaka et de Djamel Mouaki
Malgré l'importance du parc immobilier du Crous à Orléans, 1795 logements de 9 à 44 mètres², les places sont limitées. Pour en bénéficier, il faut remplir certaines conditions. Les étudiants à mobilité réduite, ceux qui vivent loin de leur université, sont prioritaires pour l'attribution des logements. Cette année, 400 étudiants sont sur la liste d'attente du campus d'Orléans.
*   *   *   *   *
A Saint-Brieuc, le coût de la vie étudiante augmente
L'année universitaire risque de coûter plus cher. Entre le loyer et les frais quotidiens, il est parfois difficile pour les étudiants de joindre les deux bouts sans travailler.
http://jactiv.ouest-france.fr/campus/saint-brieuc-cout-vie-etudiante-augmente-67306
Les étudiants de Saint-Brieuc se sont déjà installés en ville en prévision de la rentrée universitaire. Certains d'entre eux ont même fait le choix d'emménager juste après les résultats du bac, en juillet. C'est le cas de Tristan et Léo, deux amis bacheliers. Ils commenceront un BTS début septembre. Bâtiment pour l'un, aménagement intérieur pour l'autre, tous deux au lycée Freyssinet.
Les deux jeunes hommes ont profité des résultats du bac pour visiter des logements briochins. Ils ont trouvé l'appartement de leurs rêves en centre-ville, face à la cathédrale Saint-Étienne. Quelques heures après la visite, le logement était réservé et les papiers signés à l'agence immobilière.
Un coût de vie en hausse
Comme l'explique Delphine Le Floc'h, de l'agence Immo Plus, l'été constitue une période charnière pour les étudiants. Pour Arthur Le Roux, étudiant en droit à la faculté de Saint-Brieuc, et membre de l'Union nationale des étudiants de France (Unef), la recherche de logement a également été facile. « J'ai visité quatre appartements mais j'ai vite trouvé celui qui me plaisait, c'est un duplex dont le loyer s'élève à 400 € charges comprises. »
Selon une étude de l'Unef publiée le 17 août, le coût de la vie étudiante serait une nouvelle fois en hausse cette année, d'1,23 %. Cette augmentation est variable en fonction des villes universitaires. Sans surprise, le niveau des loyers est le facteur le plus influent sur le coût des études. Pour Arthur, c'est une information difficile à avaler : « Ma condition d'étudiant va changer ».
Le jeune homme n'est pas boursier et peine à joindre les deux bouts, ses parents ne l'aidant pas énormément financièrement. « J'ai travaillé un mois et demi dans une blanchisserie à Saint-Quay cet été, déclare-t-il. J'ai gagné un Smic et demi qui est censé me durer dix mois d'étude. »
Selon Arthur, les aides dédiées aux étudiants ne sont pas suffisantes. « On est l'avenir, on est censé être aidés, on est une priorité ! » Au lieu de réductions multiples, comme les tarifs étudiants, le Briochin pense qu'une bourse supplémentaire devrait être mise en place.
Pour s'en sortir, Arthur espère trouver un job étudiant cette année. « L'an passé je ne travaillais pas, mais cette année j'ai moins de cours donc, pour moi, trouver du travail est une nécessité. »
*   *   *   *   *
Tours: des logements pour étudiantes dans une maison de retraite
Le directeur a fait aménager dix logements meublés d'environ 20 mètres carrés dans cet établissement situé à cinq minutes à vélo des deux universités de la ville. Et tous ne sont pas loués…
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2016/09/01/01016-20160901ARTFIG00347-tours-des-logements-pour-etudiantes-dans-une-maison-de-retraite.php
Aux étudiantes toujours en quête du logement parfait pour y passer leur année universitaire… Et si vos prochains colocataires vous attendaient dans une maison de retraite?
C'est «une expérience inédite» que propose Emmanuel de Kerhor, directeur de la résidence Georges-Courteline, dans le centre-ville de Tours. Jusqu'en 2015, la congrégation religieuse «Les petites sœurs des pauvres» dirigeait l'établissement et occupait un étage. Au départ des soeurs, l'idée de transformer leurs appartements a germé dans la tête de cet homme de 45 ans. Il s'est alors souvenu «d'une crèche qui mélangeait les jeunes enfants et des personnes âgées», raconte-t-il au Figaro.
Plus que la création d'un foyer étudiant, c'est l'expérience du vivre ensemble, des relations intergénérationnelles qui l'a séduit dans ce projet. «Ces filles vont nous raconter leurs études, et nous nos vies déjà bien avancés», confirme Micheline, une résidente ravie de participer à ce projet. «Cette semaine, j'ai déjà remarqué une jeune femme qui faisait le service du soir. Nous avons bavardé un moment, et c'était très agréable.»
Un loyer de 250 à 275 €
Aujourd'hui, l'établissement propose dix logements meublés, d'environ 20 mètres carrés, avec un bail de neuf mois reconductible. Les locataires se partageront un étage de 500 mètres carrés, qui comprend un salon, une cuisine et un espace de travail. Tout cela pour 250 à 275 €, pour une douche privée ou un balcon. Un loyer très accessible pour le centre-ville de Tours. Le vrai point fort, selon Emmanuel de Kerhor, c'est l'emplacement: «La résidence se situe à cinq minutes à vélo des deux universités.»
Mais concrètement, comment faire si l'on souhaite tenter l'aventure? Tout d'abord, il faut être une étudiante dans le secteur médico-social. «C'est pour elles une manière de se confronter à leur futur environnement professionnel. Et puis, pourquoi pas, de découvrir leur futur terrain de stage!», projette le directeur. Ensuite, donner deux heures de son temps par semaine ; à leur arrivée, les jeunes femmes signent une charte de bénévolat. Mais pas d'affolement, rassure Emmanuel de Kerhor: «Il est évident que les horaires sont très souples, puisqu'il s'agit d'étudiantes. Et puis, nous les laissons libres dans leurs propositions.» Jouer d'un instrument de musique, participer au service des repas, emmener un résident en promenade… Chacune voit midi à sa porte. Amandine, qui suit une formation pour devenir éducatrice spécialisée, voulait «une expérience dans le social» et vivre en colocation, raconte-t-elle au Figaro. Elle espère pouvoir partager de nombreuses discussions avec les résidents. «Je sais que cela leur fait du bien.» Qu'aimerait-elle partager avec eux? «Les repas, des ballades, et pourquoi pas des activités créatives.»
Comment le directeur envisage l'avenir? «Nous encouragerons les étudiantes à partir au bout de deux ans, pour que d'autres puissent en bénéficier. J'espère que ce projet sera l'occasion de créer des liens uniques, d'amitié, d'entraide…»
Depuis la mi-août, six jeunes femmes ont emménagé. Quatre places sont encore disponibles pour la rentrée 2016.
*   *   *   *   *
Logements étudiants. Le privé investit
Face à la pénurie du parc public (375.000 logements pour 1,6 million d'étudiants), les investisseurs privés s'intéressent de plus en plus au secteur des logements étudiants. Ils espèrent une rentabilité supérieure à celle des placements immobiliers classiques. Quelque 200 résidences étudiantes pourraient ouvrir en 2017-2018.
http://www.letelegramme.fr/france/logements-etudiants-le-prive-investit-09-09-2016-11210175.php
« Depuis plusieurs décennies, les besoins en logements des étudiants sont confrontés à l'insuffisance du parc universitaire et à la pénurie qui sévit sur les studios et petits appartements de centre-ville des grandes métropoles », observe une étude publiée, hier, par la société de conseil en immobilier CBRE.
Seuls 10 à 15 % des « décohabitants » (ceux qui ont quitté le domicile familial) sont logés dans le parc public (résidences universitaires gérées par le CROUS, logements sociaux, chambres en foyers, internats). À Paris, l'offre de chambres en résidences CROUS, prioritairement destinées aux boursiers, ne représente que 1,9 % des « décohabitants ».
Face aux niveaux élevés des loyers, les étudiants optent de plus en plus pour la colocation dans les grandes villes, « malgré les réticences des propriétaires face au risque de détérioration et les problèmes liés au dépôt de garantie ainsi qu'à la clause de solidarité pour les locataires », révèle l'étude. Environ 1,2 million d'étudiants sont ainsi logés dans le parc privé, seul, en couple ou en colocation.
Un secteur attractif pour les investissements privés
Les résidences privées n'offrent que 130.000 logements dans les principales régions universitaires, c'est pourquoi les promoteurs se placent. « Il faut regarder s'il y a déjà, dans la ville, une offre importante de studios, deux et trois pièces, qui n'arrivent pas à se louer », souligne Sébastien Lorrain, directeur en charge de l'immobilier résidentiel chez CBRE. La situation varie selon les académies : la prudence est de mise à Rennes, Marseille, Grenoble ou Clermont, le marché y étant moins tendu.
Une implantation en centre-ville ou proche des campus universitaires est privilégiée, afin de limiter la vacance locative.
Ainsi, une résidence étudiante de « nouvelle génération », bien placée et offrant de nombreux services (internet haut débit, salles de sport, parkings, espaces de coworking) pourra atteindre un taux de remplissage de « 95 % à 98 % » par an, précise Sébastien Lorrain. Il estime, au vu des permis de construire, que quelque 200 résidences étudiantes pourraient ouvrir en 2017-2018.
*   *   *   *   *
La vie en colocation, du « havre de paix » à la « guerre nucléaire »
http://abonnes.lemonde.fr/campus/article/2016/09/08/la-vie-en-colocation-du-havre-de-paix-a-la-guerre-nucleaire_4994794_4401467.html
Avec quatre candidats pour chaque chambre en colocation, ce mode de vie fait de plus en plus d’adeptes, selon le dernier baromètre du secteur. Plébiscité par les étudiants, le système séduit aussi de plus en plus de jeunes actifs. Mais lorsqu’on partage un lieu de vie, on partage aussi bien davantage : des règles d’hygiène, un réfrigérateur, du temps passé en commun… Et le douillet cocon peut vite se métamorphoser en antichambre de l’enfer. Colocataires actuels ou anciens ont livré, sur Le Monde.fr, leurs expériences et leurs conseils. Comment bien réussir ses années coloc, mode d’emploi.
Lire aussi :   Logement étudiant : des « bons plans » abordables et solidaires
« Ma coloc, c’est une oasis de douceur dans un désert urbain », décrit poétiquement Robin. Comme lui, nombreux sont les étudiants qui ont quitté la tranquillité du foyer familial pour poursuivre leurs études. Ils ont laissé à des centaines de kilomètres une ambiance provinciale pour affronter la rudesse d’une mégapole, « le tumulte du métro, l’impression d’être prisonnier de millions de tonnes de béton, un environnement anxiogène ». Ne pas être seul, partager ce saut dans une nouvelle vie, c’est créer un « havre de paix où l’on se sent bien ».
Lire aussi :   Pour se loger, les étudiants Erasmus préfèrent l’Auberge espagnole
Vivre ensemble, même avec des gens qu’a priori, du moins au début, on ne connaît pas, c’est l’antidote à la solitude. « Quand l’éloignement se fait ressentir et que la mélancolie pointe le bout de son nez, la vie en communauté est une véritable bouée », raconte Pierrick. Le bon colocataire est grégaire. Au moindre spleen, « l’autre est là pour partager un moment de peine. On se remonte le moral mutuellement ». La coloc « c’est être toujours entouré, résume Claire. C’est ce qui est vraiment top ! »
Lire aussi :   Carine, Ulysse, Nicolas et les autres, accros à la coloc’
Deux écoles pour la colocation durable
Mais la coloc, ce n’est pas seulement prendre un verre ensemble sur le canapé et échanger sur ses tracas du quotidien. C’est aussi partager une chaîne hi-fi, un abonnement Internet, une cuisine, un réfrigérateur, une salle de bains, des toilettes… Et là, ça se complique.
Parmi les témoignages reçus, deux écoles de la gestion de la colocation se distinguent : la première regroupe les adeptes d’une réglementation décidée en amont et respectée à la lettre. Clara, 19 ans, en classe préparatoire, et sa colocataire se sont mises d’accord dès le début « pour éviter des frictions » : les repas sont pris ensemble, le ménage des parties communes prévu et réalisé à deux, les invitations de personnes extérieures sont autorisées avec l’accord du coloc et seulement lors des semaines où il n’y a pas une trop « grande charge de travail ».
Lire aussi :   Carine, Ulysse, Nicolas et les autres, accros à la coloc’
Barbara conseille « un planning ménage et vaisselle », celle-ci s’avérant sinon un sujet de tension récurrent pour la plupart des colocataires. « Une casserole sale qui traîne dans l’évier peut très vite se transformer en guerre nucléaire », témoigne ainsi Robin. Les travaux d’intérêt général doivent être identifiés et préalablement affectés à l’ensemble de la communauté avec l’assentiment de chacun.
La seconde école de coloc est celle de la tolérance. « Il faut être ouvert d’esprit et accepter le mode de vie d’autrui », dédramatise Guillaume. « Mettre son ego de côté et accepter des habitudes différentes », abonde Robin. Claire, élève ingénieure à Montpellier, fait aussi partie des partisans de la souplesse plutôt que du règlement strict : « Chez nous, il n’y a pas de tours de ménage, les courses sont communes et nous sommes libres d’accueillir amis ou famille. »
Une école de patience
Supporter les « caractères, manies, tocs de chacun ce n’est pas simple tous les jours », admet Louise. Son mode de fonctionnement : la « conciliation, les compromis, l’adaptation. » Comme dans un couple, finalement. « La dispute ne règle rien, poursuit Etienne. La coloc demande un gros travail sur soi-même. Il faut apprendre à devenir tolérant. »
Toutefois, les colocations implosent régulièrement. Sylvain, étudiant en sociologie à Angers, a rapidement déchanté après avoir été emballé par la bonne ambiance d’une « coloc de copains ». Après quelques semaines, les difficultés pointent : « L’évier toujours très sale, les poils dans la douche, le sol qui colle le jour d’après une fête et les dix jours qui suivent. Des fiestas régulières et des personnes que je retrouve dans mon lit après un week-end… » La coupe est pleine.
Lire aussi :   Logement étudiant : des « bons plans » abordables et solidaires
Idem dans la coloc de filles d’Alix. Pointée du doigt, la propreté encore : « Tout le monde n’a pas la même notion de l’hygiène. » Autre motif d’énervement, des nuisances sonores qui ont fait imploser le groupe de copines : « Les murs fins ne permettaient pas d’avoir une intimité, surtout quand nous recevions nos copains respectifs, précise-t-elle. Une colocataire est partie du jour au lendemain en se plaignant que nous faisions trop de bruit. »
Etablir des règles, faire preuve de patience donc. Mais également prendre le temps de se connaître « avant de s’engager », conseille Anne, parisienne. Il est indispensable de se faire « une bonne idée de la personnalité de ses colocs », appuie Jeanne. Ne surtout pas se précipiter vers la première place qui s’offre, mais mettre sur la table rythme de vie, charge de travail, répartition des frais, règles de vie commune que chacun est prêt à partager… ou pas.
La coloc, c’est un enrichissement personnel, défend Frédéric, routier de la colocation. « Ce fut un apprentissage. Je me suis nourri de chacun de mes colocataires en termes de culture, de politique, de techniques. C’est l’occasion d’apprendre à gérer un budget, des conflits, à dialoguer, élargir son cercle social. La colocation a fait de moi un adulte ouvert. »
Lire aussi :   Les sites Internet pour trouver son logement étudiant
*   *   *   *   *
La pénurie de logements étudiants attire l'investissement dans les résidences privées
http://france3-regions.francetvinfo.fr/nord-pas-de-calais/nord/lille/la-penurie-de-logements-etudiants-attire-l-investissement-dans-les-residences-privees-1080799.html
FRANCE 3 NORD PAS-DE-CALAIS&nbsp;Le marché des résidences étudiantes suscite un intérêt croissant, les investisseurs tablant sur une rentabilité supérieure à celle des placements immobiliers classiques dans un contexte de pénurie chronique, avec un parc de 375.000 logements pour près d'1,6 million d'étudiants, selon une étude.
"Depuis plusieurs décennies, les besoins en logements des étudiants sont confrontés à l'insuffisance du parc universitaire et à la pénurie qui sévit sur les studios et petits appartements de centre-ville des grandes métropoles", observe l'étude, publiée jeudi par la société de conseil en immobilier CBRE.
A la rentrée 2016, le parc de logements dédiés aux étudiants en France métropolitaine propose 375.000 places pour près de 1,6 million d'étudiants résidant hors du domicile familial (sur 2,5 millions au total). L'année précédente, 26,2% des étudiants étaient concentrés en Ile-de-France et 29% se répartissaient dans cinq académies: Lyon (178.800), Lille (164.500), Toulouse (129.700), Nantes (123.800) et Rennes (120.700). 
Jusqu'à 600 euros pour un studio
Or seuls 10 à 15% des étudiants "décohabitants" (qui ont quitté le nid familial) sont logés dans le parc public (résidences universitaires gérées par le CROUS, logements sociaux, chambres en foyers, internats...) A Paris, l'offre de chambres en résidences CROUS, prioritairement destinés aux boursiers, ne représente que 1,9% du nombre d'étudiants "décohabitants".
Les loyers mensuels y sont nettement inférieurs à ceux des résidences privées, allant de 150 euros pour une chambre à 400 euros pour un studio en Île-de-France, contre 750 à 1.100 euros à Paris, 450 à 550 euros à Lyon, 450 à 600 euros à Lille et 480 à 580 euros à Toulouse, pour un studio de 18 à 20 m2 en résidence étudiante.
Prudence à Marseille, Grenoble ou Rennes 
Face à des marchés locatifs tendus et des niveaux de loyers élevés, les étudiants optent de plus en plus pour la colocation dans les grandes villes, et en particulier à Paris, "malgré les réticences des propriétaires face aux risques de détériorations et les problèmes liées au dépôt de garantie ainsi qu'à la clause de solidarité pour les locataires".
Selon l'étude, environ 1,2 million d'étudiants sont logés dans le parc privé, en location seul, en couple ou en colocation. Les résidences privées, elles, n'offrent que quelque 130.000 logements dans les principales régions universitaires. Attirés par cette pénurie, les grands promoteurs sont présents - sans toutefois s'être spécialisés - dans ce marché, bien que certains "endossent la casquette de gestionnaire en assurant l'exploitation". Les principaux acteurs sont le groupe Réside Etudes (15.594 logements), Nexity (15.000), BNP Paribas Real Estate (6.115), Promeva (3.000), le groupe Cardinal (2.730) et Gecina (2.410). 
Pour les particuliers, ce type d'investissement bénéficie d'une réglementation incitative avec la possibilité de récupérer la TVA après 20 ans. "Mais il faut regarder de près s'il y a déjà, dans la ville, une offre importante de studios, 2 et 3 pièces, qui n'arrivent pas à se louer", souligne dans un entretien à l'AFP Sébastien Lorrain, directeur en charge de l'immobilier résidentiel chez CBRE. La prudence s'impose ainsi à Marseille, Grenoble, Rennes ou Clermont-Ferrand, des marchés du logement moins tendus qu'ailleurs.
Car un étudiant préfèrera un logement plus grand dans le parc privé à un logement de taille inférieure dans une résidence collective privée - dont les services font grimper le loyer. Aujourd'hui un nombre croissant de foncières et de compagnies d'assurances s'intéressent au logement étudiant afin de diversifier leurs investissements, espérant un rendement de 4,5% à 6%, supérieur à celui des actifs classiques.
Pour éviter la vacance locative, ils optent pour une implantation en coeur de ville ou proche des campus universitaires. Bien placée et dotée d'une offre de services étoffée (internet haut débit, salles de sport, parkings, espaces de coworking...), une résidence étudiante de "nouvelle génération" verra ses 140 à 150 chambres atteindre un taux de remplissage de "95% à 98%" par an, selon M. Lorrain.
Quelque 200 résidences étudiantes pourraient selon lui, ouvrir en 2017-2018, au vu des permis de construire.
*   *   *   *   *
Situation du logement étudiant dans le Grand Est
http://france3-regions.francetvinfo.fr/lorraine/situation-du-logement-etudiant-dans-le-grand-est-1078379.html
Parmi les 195 600 étudiants du Grand Est (79 380 sont à Nancy-Metz, 73 104 sont en Alsace, 43 131 en Champagne Ardenne), certains resteront encore chez papa et maman mais plus des 2/3 recherchent un logement. La plupart s'adresseront au secteur privé car les fameux residences universitaires du CROUS, réservés en priorité aux boursiers pèsent moins de 10% du marché. Dans le Grand Est les étudiant s se logent assez facilement et pour moins de 400 euros par mois. A l'exception de Strasbourg,1ère ville universitaire de la Région, ou la situation du marché et plus tendue et ou les éiudiants recourent de plus en plus à la colocation. Interviennent dans le reportage : Sean Coffi Etudiant IUTinformation et communication - Hugues Devaux Administrateur de biens - Nancy - Nicolas Jeunesse Etudiant en musicologie - Strasbourg - Raphaël Pflieger Fondateur site de colocation -Strasbourg - Grégoire Etudiant en BTS Troyes - Jean-Marc Lambert Directeur général du CROUS Lorraine - Equipe : Dominique Duforest - Benoît Bour - Volana Razafimanantsoa - Vincent Roy -Claude Mangin - Edith le Goff  -  France 3 Lorraine
*   *   *   *   *
Rentrée scolaire : les atouts charme de la colocation (article payant)
http://www.lindependant.fr/2016/09/01/rentree-scolaire-les-atouts-charme-de-la-colocation,2250649.php
Chaque année, de nombreux étudiants au budget serré se tournent vers la colocation. Univers où se partagent rêve et petits tracas. La rentrée des étudiants annonce le retour des problèmes de logement. Si pour certains l'entrée à l'université s'appréhende depuis le lit douillet du cocon familial, d'autres rêvant d'indépendance partent de chez leurs parents. Le doux songe ne résonne pas toujours avec réalité. La colocation, solution très prisée par les étudiants semble être le compromis idéal entre liberté et encadrement. Les familles, elles, se réjouissent des économies...
P:END
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*   *   *   *   *
La curieuse gestion d'une résidence universitaire
http://www.lanouvellerepublique.fr/Vienne/Actualite/Faits-divers-justice/n/Contenus/Articles/2016/09/15/La-curieuse-gestion-d-une-residence-universitaire-2839629
Au début des années 2010, la résidence universitaire où il faut être logé, si on a le goût de la fête, c'est Marie-Curie. Pour les étudiants voulant étudier, (si, si, ça existe) en revanche, ce n'est pas le top. Au point même que plusieurs des résidents finissent par rédiger une pétition qui éveille l'attention du directeur du CROUS.
L'enquête démontre que les fêtes nocturnes sont la règle à Marie-Curie. Pour ça, la directrice n'est pas embêtante. Elle n'est pas trop regardante non plus, si on en croit le CROUS, sur le statut des résidents qu'elle héberge dans la résidence : plusieurs d'entre eux ne sont plus étudiants mais ont pu garder leur chambre.
Pointant du doigt ce qu'il qualifie prudemment de « dysfonctionnements de gestion », le CROUS veut sanctionner sa directrice, qui bénéficie du soutien de son syndicat. Le rectorat fait machine arrière. Le directeur du CROUS prend alors des décisions assez curieuses : il exige que toutes les décisions signées par la directrice soient contresignées par lui, à la différence de celles prises par sa secrétaire, bombardée au rang de directrice adjointe de la résidence. Consigne est donnée à l'ensemble des salariés de la résidence de ne plus obéir aux ordres de leur directrice. Ambiance…
Au passage, le CROUS demande à la directrice, sans obtenir d'ailleurs satisfaction, de bien vouloir gagner son logement de fonction et laisser celui qu'elle occupe indûment à la résidence Michel-Foucault.
Pour l'intéressée, les mesures qui la visent constituent une sanction déguisée, dont elle demande l'annulation devant le tribunal administratif. « C'est une belle organisation du service, ironise Me Hervé Pielberg, son avocat. Ça a duré deux ans, cette petite plaisanterie ! Jusqu'à ce qu'elle renonce et se fasse réaffecter au rectorat sur un poste bidon. »
Le CROUS réclame 72.000 €
Me Pielberg en profite pour souligner que la requête examinée ce mercredi par le tribunal ne porte que « sur une partie des décisions vexatoires » subies par sa cliente. Ainsi, on lui aurait fait reproche d'être venue travailler de nuit dans son bureau. « Pas du tout, conteste Me Isabelle Loubeyre, avocate du CROUS. Elle venait pendant ses congés maladie fouiller dans le bureau de sa remplaçante ! » 
Outre la levée de ce qu'elle considère comme une sanction, l'ancienne directrice demande l'annulation de la note que lui présente le CROUS pour l'occupation illégale de son logement à Michel-Foucault, soit 72.000 €. Hier matin, le rapporteur public du tribunal administratif, dont les conclusions sont assez généralement suivies par les juges, a conclu au rejet de la requête, en estimant que les mesures prises par le CROUS l'avaient été dans l'intérêt du service. Il a également estimé que le CROUS est en droit d'exiger le paiement de la redevance et des pénalités qu'il réclame, à charge pour lui d'en faire fixer le montant par le directeur départemental des finances publiques. La décision sera rendue dans quinze jours.
*   *   *   *   *
Advenis: ouverture de deux résidences étudiantes.
Realista Résidences annonce l'ouverture de deux résidences étudiantes à Lille et à Rennes : depuis le 1er septembre, elles accueillent respectivement 150 et 100 étudiants et a...
http://votreargent.lexpress.fr/bourse-de-paris/advenis-ouverture-de-deux-residences-etudiantes_1829708.html
Realista Résidences annonce l'ouverture de deux résidences étudiantes à Lille et à Rennes : depuis le 1er septembre, elles accueillent respectivement 150 et 100 étudiants et affichent un taux de remplissage de 100%. 
'L'excellent taux d'occupation est de très bon augure pour Realista Résidences qui doit ouvrir plus de 700 logements dans les deux années à venir', commente la filiale d'Advenis spécialisée de la gestion de résidences étudiantes  
La résidence Maison Blanche est très proche de la Skema Business School (Euralille) et à une station de la gare de Lille Flandres. Elle propose 150 logements du studio au T4 (de 17 à 70 m²). Les loyers incluent des prestations de service haut de gamme. 
La résidence Rennes Centre est située à proximité de nombreux sites d'études et en liaison directe avec l'hyper centre de Rennes. Elle offre la même palette de services que la Maison Blanche et propose 100 logements du studio au T2 (de 17 à 25 m²). 
Copyright (c) 2016 CercleFinance.com. Tous droits réservés. 
*   *   *   *   *
Quelles sont les villes du sud où il fait bon étudier ? Palmarès et explications.
http://ecomnews.fr/article/6738/quelles-sont-les-villes-du-sud-ou-il-fait-bon-etudier--palmares-et-explications
Les critères pour mieux cerner les besoins essentiels des étudiants sont :
- l’attractivité (évolution du nombre d'étudiants, proportion d'étudiants Erasmus et d'étudiants en 3e cycle),
- la formation (densité de l'offre, classes préparatoires et grandes écoles, taux de réussite en licence),
- vie étudiante (offre culturelle, population étudiante, initiatives locales en faveur des étudiants),
- le cadre de vie (transport, logement) et
· l'emploi (taux de chômage, dynamisme de l'emploi).
Cette année, c’est Grenoble qui remporte la première place !
« La recherche est dans l’ADN de Grenoble et l’excellence des filières techniques, à l’université ou dans les grandes écoles, assure de vrais débouchés aux étudiants", argumente le magazine. Les deux principaux campus sont légèrement excentrés mais reste facilement accesible en tramways.
Toulouse passe de la première à la deuxième place, ex-aequo avec Rennes. La cité haut-garonnaise brille par son offre de formation d’un excellent niveau mais aussi d'une grande diversité, avec notamment des grandes écoles d'ingénieurs en aéronautique ainsi que la Toulouse School of Economics. 
Lyon, au pied du podium, réalise une belle performance en gagnant 5 places dans le classement. Bien notée en attractivité, vie étudiante, formation et emploi, c’est la cadre de vie qui fait plonger sa note.
Montpellier perd cette année 3 places et se classe en 6ème position. Si elle reste première sur le cadre de vie, la ville manque clairement de logements et d’emplois.
Bordeaux, 7ème cette année, tire son épingle du jeu grâce à l’emploi et un pôle universitaire imposant, de 89 000 étudiants comprenant des formations d’excellence aux débouchés assurés. Seul bémol : le prix des loyers.
Poitiers occupe cette année la 10e au classement général mais avec une excellente 3ème place sur la densité d’offre de formation et le taux de réussite. Elle détient la palme du loyer médian le plus faible affiché pour un studio.
Les universités d'Aix-Marseille arrive à la 12ème place. Les deux sœurs ennemies de la grande métropole du sud-est, ont chacune de beaux atouts à faire valoir en termes de qualité de vie. Mais l’offre de formation est inférieure aux autres métropoles et l’offre de logement insuffisante. 
Clermont-Ferrand, à une honorable 13ème place, dispose d’une offre de logements privés à des prix très abordables. La présence de grandes écoles, de filières prestigieuses renforce l'importance de cette cité auvergnate. Michelin, premier employeur local apporte à la capitale de l’Auvergne un dynamisme économique trop souvent sous-estimé.
Nice, 15ème cette année au classement, a de réels atouts en cadre de vie, mais manque de logements et de densité de formation.
La Rochelle, 18ème du classement arrive en 2ème position en termes d’attractivité, derrière Paris.
20ème au classement, Pau recule dans le classement. L’offre culturelle est pointée du doigt avec une médiocre trente neuvième place, tout comme l’évolution du nombre d’étudiants. Les points positifs sont le logement et les transports.
Saint-Etienne est cette année 22ème. Avec Poitiers, la ville où on se loge au meilleur coût. Depuis deux décennies, la ville subit un lifting complet : réaménagement du cœur de ville, relance du tramway, création de la cité du Design… Cette vieille ville industrielle, a changé et veut que cela se sache.
Toulon, à la 31ème place, offre des formations universitaires pointues dans le domaine de la mer, de l’ingénierie marine et de la défense nationale.
Limoges, 32ème. La ville n’a plus le statut de capitale régionale mais en a gardé la plupart des attributs, notamment des équipements sportifs et culturels de qualité et une offre commerciale variée. Par contre, manque de dynamisme dans l’emploi.
Avignon pointe à la 33ème place. La cité du festival ne vit pas la culture qu’au mois de juillet, elle est toute l’année un vrai pôle culturel. Dynamisme de l’emploi qui progresse plus vite qu’ailleurs.
Nîmes, 34ème, possède une université de petite taille qui est dynamique. Elle a gagné 2.700 étudiants depuis sa création, en 2007.
Cette année, la nouvelle grande région Auvergne-Rhône Alpes réussit à placer plusieurs villes aux meilleures places. Cela n'a pas échappé au nouveau Président de Région.
Laurent Wauquiez s'est félicité des bonnes performances des villes de la Région en matière universitaire:
« c’est avec plaisir que je découvre le Palmarès 2016-2017 des 'villes où il fait bon étudier'. Grenoble prend la tête de ce classement mais ce n’est pas moins de cinq de nos villes d’Auvergne-Rhône-Alpes qui sont parmi les meilleures villes étudiantes de France. Lyon est ainsi 4ème, Clermont Ferrand 13ème et Saint Etienne et Chambéry sont également très bien placées. Nous avons des villes qui rayonnent à tous les niveaux et je me réjouis que nos étudiants partagent ce point de vue ».
*   *   *   *   *
Propriétaire : 5 conseils pour louer votre appartement à un étudiant
Fini le temps de la méfiance : la location étudiante est rentable et peut tout à fait se gérer « facilement ». À l’heure de la rentrée étudiante et du bail fraîchement signé, voici quelques bons conseils pour une relation riche et sereine avec votre locataire étudiant !
https://www.axa.fr/assurance-habitation/actualites/proprietaire-conseils-location-appartement-etudiant.html
#1. Aidez-le avec la paperasse
Si certains adultes sont atteints de « phobie administrative », la tâche est encore plus ardue pour des oisillons à peine tombés du nid parental ! Un jeune étudiant ne sait pas toujours comment remplir les formulaires administratifs. Simplifiez ses démarches en l'aidant par exemple avec sa demande d'APL (pour Aide Personnalisée au Logement) : c’est du gagnant-gagnant !
#2. Devenez un proprio branché
Votre digital native de locataire a impérativement besoin d'une connexion internet. C’est souvent plus important pour lui que le chauffage... Hélas, les abonnements de box courent souvent sur 12 mois minimum, et s’en désinscrire peut s’avérer long et pénible. Facilitez-lui la vie en installant vous-même une box dans l'appartement. Vous n'aurez qu'à ajouter le coût de l'abonnement aux charges.
#3. Jouez au guide touristique
Un étudiant qui débarque en ville ne connaît ni les rues, ni les bons plans qui peuvent lui sauver la mise. Si vous connaissez un peu le quartier, une carte dans l'entrée et une petite liste des bonnes adresses l'aideront à s’acclimater plus rapidement ! Et si vous avez des commerçants de confiance (serrurier, garagiste, etc) n’hésitez pas à lui suggérer. 
#4. Bichonnez la location
Mieux vous entretenez votre appartement, mieux il sera entretenu pas les locataires. Un petit coup de pinceau aux périodes de vacances, ou un pommeau de douche remplacé à vos frais ont leur importance : ils motiveront votre locataire à prendre soin de votre appartement. 
#5. Restez en contact
Soyez disponible et à l'écoute : un locataire qui a un problème de clé ou de dégât des eaux sera rassuré de pouvoir compter sur vous. En revanche, n’oubliez pas qu’il est chez lui ! Pas question de passer à l'improviste ou en son absence pour vérifier si le parquet a été rayé ; ce serait une violation de domicile.
Enfin, pour louer en toute tranquillité, n'hésitez pas à conseiller votre locataire étudiant sur le choix de son assurance habitation : comme tout locataire, il a l'obligation d'en prendre une ! 
*   *   *   *   *
Les étudiants picards doivent travailler pour pouvoir financer leurs études
http://france3-regions.francetvinfo.fr/picardie/somme/amiens/les-etudiants-picards-doivent-travailler-pour-pouvoir-financer-leurs-etudes-1084223.html
FRANCE 3 PICARDIE&nbsp;Une nouvelle année universitaire commence et la Fédération des Associations Étudiantes Picardes publie son rapport sur le coût de la rentrée et de la vie pour les étudiants. Et cette année, la facture est salée pour les étudiants picards, qui sont amenés à travailler en marge de leurs études. 
Les chiffres sont tombés : la vie est de plus en plus chère pour les étudiants picards. Si l'on note une augmentation au niveau national, la Picardie se situe encore au-dessus.
Le logement, principale dépense pour les étudiants
2 208 €. C'est le coût d'une rentrée universitaire moyenne en Picardie. Mais ce ne sont pas les frais spécifiques de rentrée qui coûtent le plus cher aux étudiants picards. Ceux-ci, estimés à 1227,36€, sont en recul (-0,17%). En réalité, ce sont les frais de la vie courante qui augmentent de 2,59% pour atteindre les 981,02 €. Et c'est le logement qui coûte le plus cher aux étudiants. Il représente près de 50% des dépenses mensuelles.
Quelles conséquences ?
Les étudiants sont forcés de s'éloigner du centre-ville pour accéder à des logements moins coûteux. Les étudiants travaillent aussi en marge de leurs études, perdant en énergie et en concentration. Le transport est donc primordial pour permettre aux étudiants picards d'accéder aux campus universitaires dans des conditions raisonnables. Or le prix des transports est lui aussi en augmentation : le ticket de bus est passé, dans la métropole amiénoise de 1,20 à 1,30 euros.
Heureusement, autour d'Amiens, certains dispositifs comme tarif dégressif par le réseau Amétis, forfait mobilité étudiante, le parking gratuit ou encore la location de vélos constituent une aide considérable pour les étudiants.
Mais les jeunes qui étudient dans les établissements publics ne sont pas les plus mal lotis. "La FAEP reste alarmée par le coût vertigineux des formations d'Enseignement Supérieur privées sur le territoire", s'alarme Alexis Her, Président de la fédération étudiante, dans son édito de rentrée. Celui-ci souhaite toutefois rester sur une note optimiste et note des "perspectives encourageantes" nécessitant "un engagement fort et durable des pouvoirs publics".
 
Un échelon supplémentaire pour les boursiers
En 2013, les élus des organisations étudiantes avaient obtenu la mise en place de l’échelon 0 bis, de 100€ par mois. Le Gouvernement a annoncé cette fois, sous l’impulsion des élus étudiants, que cet échelon allait être élargi : désormais, tous les étudiants “échelon 0” bénéficieront de 100€ par mois, alors qu’ils n’étaient pour l’instant qu’exonérés de leurs frais d’inscription et de leur cotisation à la Sécurité Sociale.
Les chiffres de ce rapport ont été calculés par la Fédération grâce à un indicateur qui se fonde sur la base d’un étudiant primo-entrant en cycle Licence et décohabitant.
*   *   *   *   *
La ministre de l’Éducation inaugure la première résidence universitaire de la ville
http://www.lavoixdunord.fr/46300/article/2016-09-17/la-ministre-de-l-education-inaugure-la-premiere-residence-universitaire-de-la
«  Aujourd’hui, notre ville est encore un peu plus une ville universitaire  », se félicitait samedi Pasquale Mammone, président de l’université d’Artois. Lens avait son restaurant universitaire, sa fac Jean-Perrin, l’IUT, ou encore IG2I (école d’ingénieurs qui dépend de Centrale Lille)… Encore fallait-il loger ce beau monde, plus de 2500 étudiants rien que pour la fac et l’IUT.
Depuis la rentrée, la résidence CROUS vient combler ce qui était semble-t-il, chiffre à l’appui, un manque. «  Nous avons eu 350 demandes avant l’ouverture pour cent logements.  »
// builder=DFPTagBuilder, site=LAVOIXDUNORDENA, pageType=node, context=/Sections/Région/Lens/46300, position=article_article, edition=, domain=www.lavoixdunord.fr
Entre les réservations qui n’ont pas trouvé preneur et les désistements, à ce jour, une petite dizaine de chambres attendent encore leurs jeunes locataires, avance Jérôme Penel, directeur du restaurant universitaire et de la résidence lensoise.
Romain a intégré ses pénates en même temps qu’un DUT Métiers du multimédia et d’internet, le 1er  septembre. Depuis sa ville de Brebières, au mieux, c’était trente minutes de voiture pour rallier l’IUT de Lens et des cours à 8h10. Duraille. Impossible pour Martin, de Dunkerque, ou Rafik de Paris.
« C’est simple, quand on les transporte sur leur lieu d’implantation, il ne manque que l’étudiant »
Et puis il y a une question de sécurité pour Romain (et ses parents sans doute) : «  J’avais cherché un peu en ville. Mais on ne sait jamais sur quelle qualité on va tomber.  »
À la résidence Émilienne-Moreau, pas de problème d’hétérogénéité de l’offre. Chaque logement est en fait un parallélépipède de 3,5 mètres sur 6 déjà tout équipé, de la chambre au bureau en passant par la salle de bain et même la lampe de chevet intégrée dès la construction des préfabriqués à La Charité-sur-Loire. «  C’est simple, quand on les transporte sur leur lieu d’implantation, il ne manque que l’étudiant  », explique Jean-Loup Patriarche, architecte.
Mais qui dit « en kit » ne dit pas de mauvaise qualité. Avec son ossature bois, le bâtiment est très peu consommateur d’énergie en hiver, assure son concepteur, et pas pour autant une fournaise, comme lors des pics de chaleur de ces derniers jours, rassurent les locataires.
Une qualité de vie au cœur du programme de 40 000 logements supplémentaires sur 4 ans engagé par le ministère de l’Éducation. «  On assimile souvent la vie étudiante au mythe de la bohème. On pense qu’études et précarité vont de pair  », déplore Najat Vallaud-Belkacem, venue hier inaugurer officiellement le bâtiment, qui préfère parler de mal logement. Des maux contre lesquels ces résidences sont un moyen de lutter.
*   *   *   *   *
«Un logement étudiant, c’est des allers-retours économisés»
http://www.lavoixdunord.fr/45067/article/2016-09-15/un-logement-etudiant-c-est-des-allers-retours-economises
On inaugure samedi, la nouvelle résidence universitaire de Lens, c’est une bonne nouvelle ?
« C’est un bon point pour l’université d’Artois même si on aurait préféré qu’elle soit livrée plus tôt avant la rentrée. Cela entre dans le cadre du plan qui avait été décidé par l’État : mettre en chantier 40 000 logements sur la durée du quinquennat. Mais il reste encore beaucoup à faire et sur le territoire de l’université d’Artois, on peut potentiellement accueillir de nombreuses cités universitaires. »
Quels secteurs sont les plus pauvres en matière de logement ?
« Il y a Lens et Béthune. Arras, de son côté, a beaucoup fait pour le logement, notamment avec la nouvelle cité qui vient de s’ouvrir et qui a été construite en seulement quelques mois ! On voit bien que s’il y a une volonté, on peut aller très vite. Après, il faut être raisonnable, on ne connaît pas les mêmes difficultés que dans les grandes universités parisiennes. Ici nous sommes bien lotis. »
Pourquoi est-ce important de pouvoir loger sur place ?
« C’est d’abord un gain de temps car certains étudiants font jusqu’à deux heures de route chaque jour pour venir étudier. Et puis c’est aussi des économies. Les loyers sont moins chers que dans le privé et un logement étudiant, c’est des allers-retours économisés en voiture. Regardez les parkings de la fac et le nombre de voitures d’étudiants ! Beaucoup d’entre eux n’arrivent pas à trouver une place au Crous parce qu’ils ne rentrent pas dans les critères à cause des revenus des parents par exemple. Ils sont obligés de trouver une solution dans le privé. Et les loyers sont forcément plus chers. Nous, à l’Unef nous demandons que l’encadrement des loyers s’applique à toutes les villes universitaires. Et puis, avoir son propre logement c’est prendre son autonomie par rapport aux parents, franchir un cap en entrant dans les études supérieures. »
La vie étudiante c’est aussi la précarité. Est-ce que les choses évoluent ?
« Chaque année, on voit le nombre d’étudiants salariés exploser parce qu’ils n’ont pas d’autre choix pour payer leurs livres, leur ordinateur, leur loyer. Il n’est pas normal d’être obligé d’avoir un petit boulot alors qu’on ne devrait avoir la tête qu’aux études. Nous militons pour un revenu autonome des étudiants, ce n’est pas un défi insurmontable. »
Si la ministre de l’Éducation vient samedi, qu’allez-vous lui dire ?
« Nous lui remettrons le dossier de l’été qui reprend l’ensemble des revendications de l’Unef en matière de précarité, de logement. Car, qui mieux que les étudiants pour remonter les choses. »
La résidence a été construite sur un terrain appartenant à l’État avec une maîtrise d’ouvrage du Crous. Elle a été rapidement construite puisqu’elle a été préfabriquée en usine par modules qui ont ensuite été assemblés sur place.
Elle propose cent studios de 18 m2 meublés (lit, cabine lavabo-douche-WC, rangements, bureau, kitchenette), ouverts aux boursiers comme aux non boursiers.
Elle est équipée de wifi, d’un accès sécurisé avec badge, d‘un parking, d’un ascenseur, d’une salle de travail, et d’une laverie payante. Quant au loyer, il va de 330 à 350 €, avec possibilité d’allocation logement.
Adresse : rue Jean-Souvraz à Lens tél. : 03 21 43 09 97 ; infos : www.crous-lille.fr.
*   *   *   *   *
Prix National de la Construction Bois : une résidence étudiante parisienne lauréate
Une résidence étudiante en plein cœur de Paris vient d’être désignée lauréate du Prix National de la Construction Bois dans la catégorie logements collectifs ou groupés. Présentation de ce projet unique.
http://infos.trouver-un-logement-neuf.com/eco-habitat/actualites/prix-national-construction-bois-residence-etudiante-paris-laureate-5346.html
Direction la rue des Cascades, quartier de Belleville, dans le 20ème arrondissement de Paris et, à l’aplomb des immeubles situés rue des Pyrénées, voici une nouvelle résidence étudiante, unique car elle vient d’être désignée lauréate du premier Prix National de la Construction Bois 2016, dans la catégorie logements collectifs ou groupés.
Dans ce quartier pittoresque et poétique typique du faubourg de Ménilmontant, les architectes de chez Babin Renaud ont dû faire avec un voisinage pour le moins exigu. En effet, la parcelle est plus que réduite : 299 m² de surface pour seulement 10 m de large. Sur sa limite Sud-Est, le projet est mitoyen d'un habitat vernaculaire de faible hauteur de seulement deux niveaux, tandis que la limite Nord-Ouest est, quant à elle, constituée par un socle abritant le parking d'un immeuble de grande hauteur de 11 niveaux. 
Une résidence étudiante parisienne ouverte sur l’extérieur
Du coup, la volonté de proposer des espaces de convivialité, appropriables par les étudiants, a guidé
le choix de la distribution des chambres par de larges coursives. Ce dispositif transforme l'espace de circulation en promenade extérieure le long du jardin. Elles offrent un véritable prolongement aux logements étudiants de dimension modeste. 4 sortes de coursives sont proposées : en relation avec le jardin au rez-de-chaussée, avec le ciel au deuxième et troisième étage, ou bien couverte au premier étage. Au troisième niveau, une grande terrasse commune met en relation le projet avec la rue. La façade des logements comporte des dispositifs d'occultations et d'ouvertures qui permettent à chacun de moduler le rapport à l'extérieur jusqu'à l'occultation complète. Le hall est conçu comme un espace de transition entre l'espace public et le jardin linéaire.
Une parcelle quasiment inaccessible !
Pour ce qui est de la construction en elle-même, pour tenir compte à la fois de l'exiguïté de la parcelle et de sa relative inaccessibilité par une voie comprise entre deux bâtiments éloignés de moins de 6 mètres ; le principe constructif du projet a été développé sur le principe de la filière dite sèche. 
Dans cette optique, le bâtiment est entièrement conçu en bois, que ce soit pour le parement des façades, le sol des coursives, de l'escalier collectif ainsi
que la structure porteuse. Le projet a été assemblé sur site à partir d'élément de façades et de structure préfabriqués. 
Selon cette même logique, les espaces des salles de bain et sanitaires ont également été conçus en éléments préfabriqué en résine de synthèse. 
Le parement de la façade en bois est composé d'un assemblage de tasseaux biseautés en mélèze de 3x5 cm. Les parties métalliques sont thermolaquées dans le coloris gris qu'adoptera le bois après son vieillissement.
Coût du projet porté par Paris Habitat : un peu plus de 2 millions d’euros HT.
*   *   *   *   *
Une nouvelle résidence étudiante à Aix-en-Provence
http://www.trouver-un-logement-neuf.com/immobilier-infos/nouvelle-residence-etudiante-aix-en-provence-5345.html
Le promoteur Coffim vient de livrer une nouvelle résidence étudiante à Aix-en-Provence, soit 204 logements à destination de la forte population étudiante du bassin aixois. Présentation.
Après une résidence étudiante sociale à Villiers-sur-Marne en Ile-de-France, nouvelle livraison à Aix-en-Provence pour Coffim. C’est durant cet été que la nouvelle résidence étudiante d’Aix-en-Provence a été livrée par le promoteur Coffim. Il s’agit d’une résidence services de 204 logements neufs, située au 684, Avenue du Club Hippique. Cette résidence étudiante, baptisée « Sainte-Victoire » est à proximité de plusieurs établissements d’enseignement supérieur (Ecole Supérieure de Communication, BTS Esarc Evolution, Ecole de commerce ESG, ISEC…). Elle profite aussi de la présence de commerces et des transports en commun aux alentours.
Imaginée par les architectes du cabinet de Patrice Denis, elle répond aux exigences de la Réglementation Thermique 2012, RT 2012, pour garantir un confort optimal et des économies d’énergie grâce notamment à des capteurs solaires qui permettent de produire l’eau chaude.
Ouverture dès cette rentrée universitaire
Dès cette rentrée universitaire 2016, les étudiants pourront profiter, entre autres, d’une grande salle commune, d’une salle de sport, d’une laverie, d’un local à vélos ainsi que de 133 places de parking. 
A noter que la commercialisation du programme a été confiée à I-Sélection, un spécialiste du placement en immobilier patrimonial en France, qui a réalisé la vente de l’intégralité des logements neufs. La résidence est désormais gérée par le groupe Nemea, un opérateur très actif dans la gestion de résidences de tourisme et de résidences étudiantes.
*   *   *   *   *
À Évreux, la résidence étudiante Saint-Louis n’ouvrira pas cette année
http://www.paris-normandie.fr/actualites/societe/a-evreux-la-residence-etudiante-saint-louis-n-ouvrira-pas-cette-annee-EM6806457#.V9-fBGU7Qm8
Les étudiants d’Évreux vont devoir encore patienter avant de pouvoir poser leurs valises dans la nouvelle résidence censée ouvrir en lieu et place de l’ancienne maternité Saint-Louis. Un temps promise pour cette rentrée universitaire, l’infrastructure est loin d’être prête.
Le permis de construire a bien été signé... le 8 juin dernier. Depuis, rien, ou presque, n’a débuté. Si ce n’est, a annoncé Guy Lefrand, le maire (LR), la semaine dernière, la signature d’une promesse de vente entre la collectivité et le groupe Morin. Ce dernier achète l’ancienne maternité pour ensuite la céder, dans le cadre d’une vente en état futur d’achèvement (Vefa), au Logement familial de l’Eure. Le bailleur confiera l’exploitation de l’établissement à l’association L’Abri.
En attendant, « les appels d’offres ont été lancés », assure Robin Freret, conseiller municipal délégué à la Vie étudiante. Selon l’élu, les travaux devraient démarrer courant octobre de cette année pour une ouverture programmée au cours du premier semestre 2018.
« Pas de besoin pressant »
Du coup, en attendant la livraison de cette structure destinée à accueillir 81 résidants, les étudiants vont devoir se rabattre sur les logements mis à disposition par le Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) ou le parc locatif privé.
Robin Freret se veut rassurant : les quelque 3 500 étudiants ébroïciens auront un toit cette rentrée. « À Évreux, nous ne sommes pas dans le besoin de logements étudiants, précise l’élu. La plupart des élèves de l’enseignement supérieur habitent chez leurs parents. »
Pas d’urgence, donc. Mais des « besoins » bien identifiés. Ainsi, les offres actuelles sont globalement vieillissantes. Hormis la résidence Godehilde et ses 119 appartements inaugurés en janvier 2010 dans le quartier Tilly, les 251 autres logements du Crous répartis à la résidence de l’Iton, rues Nicolas-Copernic et Isaac-Newton, sont plus anciens. Ils ont entre 20 et 24 ans.
Pour contrebalancer, Robin Freret mise sur la nouveauté : « Nous souhaitons proposer quelque chose de neuf et de moderne. Si nous ne sommes pas capables d’avoir un cadre de vie agréable et une offre de logements raisonnable d’un point de vue financier, nous ne pourrons pas pérenniser Évreux comme ville étudiante. »
Car voilà bien un autre besoin auquel devrait répondre cette nouvelle résidence Saint-Louis : celui du portefeuille. « Nous avons besoin de loyers plus bas. Aujourd’hui, la seule alternative au Crous, c’est le privé, résume le conseiller municipal. Nous devons répondre à un besoin social d’un habitat à loyer modéré. »
L’ancienne maternité devrait offrir des studios meublés dont le montant mensuel devrait être compris entre 310 € et 448 €. Soit entre 30 € et 70 € une fois les Aides personnalisées au logement (APL) déduites.
En attendant de voir émerger cette nouvelle résidence, il faudra donc faire avec l’existant. Pas question de voir fleurir à Évreux, comme cela a notamment pu être le cas au Havre, des conteneurs maritimes transformés en chambres universitaires. « Ça m’a traversé l’esprit mais ce n’est pas adapté à notre territoire. Nous n’avons pas un besoin pressant de logements. Et je ne suis pas un grand fan de cette alternative. Certes, les loyers sont bas mais en termes de cadre de vie, ce n’est pas la panacée. Je préfère travailler sur un projet mûrement réfléchi. Nous voulons quelque chose de solide, agréable et bien identifié pour les étudiants. » Verdict en 2018 !
*   *   *   *   *
Résidences étudiantes : "un concept revouvelé"
Tribune de Laurent Strichard, Président de Open Partners, promoteur de la résidence étudiante le Jules Verne à Levallois- Perret.
http://www.directgestion.com/sinformer/filactu/32117-residences-etudiantes--qun-concept-renouveleq
Au rang des thèmes qui animeront la campagne pour les élections présidentielles de 2017, la condition des jeunes en général et des étudiants en particulier comptera, car il s'agit d'une population sensible, constituée d'électeurs à capter, et tout simplement de femmes et d'hommes en devenir confrontés à des difficultés spécifiques. Sans passé professionnel, sans épargne pour la plupart, sans ancrage, les étudiants ont pour première préoccupation de se loger dès lors qu'ils ont quitté le domicile familial et fait le choix de se former, le plus souvent loin de chez eux.
Seulement voilà, ces jeunes, de plus en plus nombreux avec la démocratisation des études et la tendance au rallongement des périodes de formation, ont bien du mal à se loger dans les villes. Qu'est-ce que la collectivité a prévu pour eux ? Le service public du logement étudiant, les CROUS, accuse un éternel retard par rapport à l'évolution d'une demande croissante malgré les plans successifs gouvernementaux et les initiatives des villes. Bien sûr, le parc locatif privé des studettes et des studios accueille un grand nombre de jeunes, et le phénomène de la colocation a ouvert l'offre aux grands appartements familiaux en cœur de ville ou en périphérie immédiate. Pour apporter une solution plus globale et plus radicale, est apparu le concept de résidences étudiantes, avec des immeubles dédiés à ces occupants aux besoins spécifiques.
Ce concept s'est d'abord fondé sur un principe simple : des immeubles conviviaux, avec des services associés pour faciliter la vie des étudiants et leur permettre de se concentrer sur leurs études. Les résidences étudiantes actuelles, comme celles que bâtit Open Partners, offrent en plus des espaces collaboratifs, aujourd'hui plus que jamais prisés. Il s'agit désormais d'immeubles concentrant plusieurs fonctions et générateurs de vie, qui valorisent l’ouverture et la constitution d’un réseau. Par exemple, les résidences doivent maintenant intégrer des espaces connectés adaptés à l’enseignement à distance comme ceux prodigués par les MOOC et au travail en groupe multi-sites, désengorgeant incidemment les amphis surpeuplés.
Pour choisir les emplacements des futures résidences étudiantes, la desserte par les transports en commun et la distance avec les campus sont des critères essentiels. Les centres-ville et les adresses prestigieuses sont délaissés au profit des zones privilégiées par les jeunes, étudiants comme actifs. De plus, lorsqu’une zone est touristique, proche d’équipements de loisirs, l’emplacement est encore plus attractif : on peut louer les logements laissés vacants par les étudiants pendant l’été, aux travailleurs saisonniers ou aux étudiants étrangers en cours d’été, en stage, ou qui tout simplement visitent notre belle France.
En outre, les promoteurs doivent être attentifs à la reconfiguration des territoires : désormais, les pôles universitaires, les grandes écoles, les établissements d'enseignement de tous ordres qui structurent les zones d'attractivité culturelle sont le plus souvent hors des villes tout en ayant besoin de locaux au cœur des villes, que ce soit pour les étudiants qui travaillent en alternance ou les actifs en formation continue, mais aussi pour leur rendre accessibles les meilleurs intervenants extérieurs (entrepreneurs, spécialistes, élus ….). Ils concourent à faire émerger des quartiers à part entière et les lieux d'habitation destinés aux étudiants qui fréquentent ces endroits sont naturellement là. En somme, ces pôles étendent et régénèrent la cité. Les zones de chalandise sont définies de fait par ces bouleversements urbanistiques, par référence à l'implantation des établissements de formation, qui deviennent centraux.
C'est aussi sur la typologie des logements que nous avons fait évoluer le concept : les codes à l'œuvre inclinent les promoteurs à construire, depuis trente ans, dans les résidences, des studios de l'ordre de plus de 20 m² alors que les étudiants vivent peu dans leur logement, s’il n’est pas adapté, et se satisfont de superficies moindres au profit des espaces communs mis à leur disposition. Notre groupe a tiré les enseignements de ces tendances et va proposer une gamme de logements anticipant les modes de vie qui se dessinent (coliving, twin…) et adossés à des plateformes digitales, allant jusqu’à dimensionner à 15 m² les studios de ses résidences notamment en proposant des bureaux adaptés au travail en réseau, au coworking ou au lancement de sa start-up en rez-de-chaussée. La conséquence directe sera de réduire le prix d'acquisition pour les investisseurs, comme le montant du loyer pour les jeunes locataires, enjeu essentiel pour rendre l’habitat des jeunes actifs urbains et des étudiants accessible. A cet égard, les normes règlementaires elles-mêmes doivent évoluer : les textes dont relèvent les résidences pour étudiants assimilent à des logements non décents les appartements de moins de 14 m², négligeant les nouveaux modes de vie et les attentes du moment, mais aussi qu'un logement neuf répond de toute façon aux exigences de confort et de prestations quelle qu'en soit la superficie.
D'une manière générale, il importe que l'investissement en immobilier pour étudiants et jeunes actifs soit reconnu par les décideurs publics comme la solution d'avenir pour loger les jeunes. Il est également majeur que l'offre aux investisseurs s'élargisse à des résidences pensées selon les attentes évolutives des étudiants, telles qu'Open Partners les identifie. Nos produits, parce qu'ils répondent pleinement aux besoins des jeunes locataires pour la période de leur formation, garantissent aux propriétaires une forte rentabilité et une valorisation du capital à moyen et long terme. Le concept, pourtant encore récent, des résidences étudiantes est déjà en mutation : il suit les changements rapides de cette population, qui comptera de plus en plus et mérite les réponses les mieux adaptées.
*   *   *   *   *
L'énorme succès des kots de luxe
http://www.lalibre.be/economie/immo/l-enorme-succes-des-kots-de-luxe-57dad61935704b54e6c34529
C’est une réalité : la grande majorité des nouveaux logements pour étudiants sont des kots de luxe, plus spacieux (un studio plutôt qu’une chambre), aux finitions plus haut de gamme et assortis de services du type concierge, salle d’étude, parking… (voir ci-dessous).
A la demande des étudiants et de leurs parents, dit-on. "J’ai l’impression que les étudiants sont plus exigeants", confirme Nicolas Sauveur, fondateur du projet Hello Kot (les sites kotaliege, brukot, kotanamur...). "Mais qu’on ne s’y trompe pas : 80 % du parc locatif est le même qu’avant. Ces kots de luxe complètent en quelque sorte le panel d’offres. Pourquoi serait-ce une mauvaise chose ? Cette offre supplémentaire empêche les autres propriétaires de tirer sur les prix. Il vaut mieux avoir une plus grande variété de biens et de prix, à condition bien sûr que le rapport qualité/prix soit correct."
Encore faut-il que la variété subsiste. Car le risque est grand de voir les moyens et… le foncier disponible verser dans le seul luxe. "Or, il y a clairement une forte demande pour des kots salubres, viables et abordables", soutient Tanguy Massin, président de l’Assemblée générale des étudiants de Louvain. "Le public estudiantin aussi se précarise. Et ne pas trouver de kot en fonction de ses moyens, c’est parfois faire l’impasse sur des études." L’association néolouvaniste a d’ailleurs enjoint l’UCL à assouplir les critères d’obtention de ses kots. Et, surtout, à mieux les faire connaître, car ils sont, de loin, les moins chers du marché. "Son parc n’est pas toujours rempli au maximum ou n’est rempli que tardivement", ajoute Tanguy Massin. "Et ce, parce que nombre d’étudiants pensent ne pas y avoir droit. »
Question de rentabilité
Et si la création de ces kots de luxe répondait avant tout à la demande des... promoteurs immobiliers et des investisseurs? Christian Lasserre, consultant en immobilier, spécialisé depuis quelques années dans le segment du scolaire, en est assez convaincu : la rentabilité de ces biens, même proposés à des prix de vente très élevés (150 000 euros pour un loyer de 550 euros, soit un rendement de 4%), est meilleure que celle de kots communautaires classiques (115.000 euros, à un loyer de 350 euros, soit du 3,6%).
Pour une question… de surface : un kot communautaire de 10 chambres occupe en effet plus de mètres carrés que 10 studios. "Une kitchenette, représente une surface au sol de moins de 0,8 m². Or, une cuisine collective de 8 m² c’est bien trop petit pour 10 personnes. Pour un développeur, l’option studio est donc moins onéreuse, même si 10 kitchenettes coûtent un peu plus cher qu’une grande cuisine." Avec ceci qu’il est plus simple de vendre un studio indépendant de 20 à 28 m² qu’une chambre de 15 m² dans un communautaire. "Surtout à des particuliers", ajoute le consultant. "Or, tout le monde sait qu’il est plus rentable de vendre la brique à l’unité qu’en bloc à des institutionnels". Là où des particuliers vont accepter d’investir 150.000 euros pour un rendement de 2 à 4 %, l’institutionnel n’allongera que 100 à 120.000 euros pour un rendement de 6-7 % minimum.
Or, en cette période de taux très bas, la demande des particuliers est forte. Le réseau d’agences immobilières Century 21 l’a d’ailleurs récemment calculé : les parents d’un étudiant sur 10 sont plus enclins à acheter le kot de leur progéniture qu’à le louer cher et vilain.
Les parents prêts à payer plus pour la sécurité de leurs enfants
Devant la faculté de philosophie et lettres, les étudiants font la file sous un soleil de plomb pour s’inscrire à l’université de Liège. La rentrée est prévue le lundi 19 septembre et la plupart d’entre eux ont déjà trouvé un logement au sein de la Cité ardente.
En face de l’université, un bâtiment récemment rénové accueille des kots d’un genre nouveau. La résidence Génération Campus compte 235 studios haut de gamme. Répartis sur dix étages, ils sont totalement indépendants et comprennent chacun une kitchenette, un grand bureau et des sanitaires, un lit complet. Le tout avec une vue imprenable sur la Meuse.
Le mobilier est déjà fourni, ce qui est bien pratique pour les étudiants de passage. Lorsqu’ils s’y installent, "ils n’ont qu’à déposer leur valise. Tout le reste est prévu", explique Sandrine De Thuin, qui s’occupe de l’agence de location "Meuse Campus", du groupe Eckelmans.
Des loisirs à foison
Comme dans chaque résidence, des communs sont prévus afin que les étudiants se rassemblent et se détendent entre deux chapitres de cours. Ici, les résidents ont accès à une salle de fitness, à un billard, à un baby-foot mais aussi à une grande salle TV climatisée, avec un écran géant et des consoles de jeux.
Au sommet du bâtiment, une véranda lumineuse avec de longues tables en bois et, encore une fois, un énorme écran, permet aux étudiants de manger tous ensemble tout en profitant du soleil. Une terrasse fumeurs et non-fumeurs sur le toit donne accès à une vue imprenable, en plein cœur de la ville de Liège.
L’étude n’est cependant pas laissée de côté. Deux locaux spécifiques lui sont consacrés dans la résidence liégeoise et sont d’ailleurs souvent pris d’assaut par les occupants.
Un succès énorme, malgré le prix
Les couloirs peuvent s’apparenter à ceux d’un hôtel : sombres, avec de la moquette. Différents types de chambres sont proposés. Les plus petites, de 17 m2, sont louées pour 498 euros toutes charges comprises. Les plus grandes ont une capacité d’une trentaine de mètres carrés et sont louées à environ 700 euros par mois toutes charges comprises. Des chambres en duo existent également pour la somme de 350 euros par étudiant. "Elles sont occupées par des amis ou alors par des étudiants étrangers d’un même pays."
Pour cette année, l’ensemble de ces 235 logements est réservé. La plupart des étudiants viennent de l’étranger. Plus de la moitié sont français. Beaucoup viennent à Liège afin d’y suivre des études médicales ou paramédicales. Génération Campus a bien compris que ses clients étrangers y venaient souvent dans le cadre d’un Erasmus et permet des locations pour 6 mois. Dans ce cas, le loyer est toutefois majoré de 15 %.
La sécurité rassure les parents
Des caméras de surveillance sont installées dans le sas du bâtiment ainsi que dans l’ensemble des communs. Pour entrer dans la résidence et dans les salles de loisir, l’étudiant a également besoin d’un badge. La sécurité est donc de mise et cela ne va pas sans plaire aux parents. "C’est un élément essentiel pour eux. Leur enfant, en Erasmus ou autre, quitte souvent le foyer pour la première fois. Savoir que tout est mis enœuvre pour assurer la sécurité de l’étudiant les rassure fortement", explique la responsable de l’agence de location. Un gardien est également présent de nuit.
Un autre élément qui vient appuyer le choix des parents pour ce type de résidences haut de gamme est qu’elles sont souvent fréquentées par des étudiants étrangers qui y restent toute l’année, week-end compris. Le jeune étudiant, déjà loin de chez lui, peut être certain qu’il ne s’y retrouvera pas seul le samedi et le dimanche.
La colocation à la rescousse
L’époque où des étudiants étaient exclus du marché des kots est (presque) révolue. Sur le marché immobilier, les moyennes sont souvent trompeuses. C’est encore plus vrai sur celui du logement pour étudiants. Non seulement les prix ne sont pas comparables, mais l’évolution du rapport offre/demande n’est pas similaire. La même année, des cités estudiantines peuvent être en carence, d’autres friser l’excès.
C’était il y a une dizaine d’années, au temps où les professionnels - qui ciblent les places à prendre sans subjectivité - n’étaient pas encore entrés en force dans ce marché. Mais également où la colocation n’était pas encore à la mode. Aujourd’hui, les marchés locaux sont quasiment tous au même point : l’offre est là, parfois à la limite de la suroffre, et les prix stagnent. "C’est certainement vrai pour Liège", explique Nicolas Sauveur, fondateur des sites "kotaliege" (2007), "brukot" et "kotanamur" (2009), "kotamons" et "kotalouvain" (2015).
"Historiquement, la ville a toujours présenté un assez bon équilibre entre offre et demande, poursuit-il . Les crises y ont toujours été moins criantes qu’ailleurs. Aujourd’hui, il y a même un certain vide locatif. Du fait de la création de nouveaux projets, plus modernes, qui sont venus grossir l’offre. Du fait, aussi, de l’apparition du phénomène de la colocation - de plus en plus d’étudiants y souscrivent - qui a détourné une partie de la demande. Au final, les prix n’en sont que plus raisonnables."
A Bruxelles, où la colocation est de mise depuis plus longtemps et malgré l’arrivée de nouvelles résidences ces dernières années, "le marché reste difficile et le niveau de qualité de certains logements encore un peu précaire", ajoute Nicolas Sauveur. A Namur, "l’offre s’est améliorée, on est proche de l’équilibre ».
Attention aux arnaques
La course aux kots, surtout sur la fin, est propice aux arnaques. Où l’on voit de prétendus annonceurs proposer à des étudiants sur le qui-vive un kot de rêve à prix bas, mais dont les clés ne peuvent être données que contre le dépôt d’une caution. Très tôt, le groupe Hello Kot (Brukot, Kotaliege, Kotanamur…) a fait la chasse aux arnaques. "Depuis quatre ans, on a mis au point un logiciel antiscammers (antiarnaqueurs, NdlR), explique Nicolas Sauveur, son fondateur, en tenant compte des heures d’envoi, des fournisseurs d’e-mails, des prix annoncés par rapport à telle localisation… Au fil du temps, le filtre a été amélioré, affiné. Il fonctionne très bien." En quatre ans, Hello Kot a neutralisé 350 arnaques "avant leur mise en ligne", dit-il. "On est donc pro-actifs, pas seulement réactifs suite à une éventuelle plainte." De plainte, d’ailleurs, le groupe de sites n’en a eu qu’une seule à déplorer.
*   *   *   *   *
Et si vous louiez le mobilier de vos enfants étudiants plutôt que de l’acheter
Pas forcément moins cher mais tellement pratique. Pourquoi ne pas louer les meubles et le matériel électroménager nécessaires pour équiper le studio de votre enfant parti étudier dans une autre ville.
http://www.capital.fr/finances-perso/actualites/et-si-vous-louiez-le-mobilier-de-vos-enfants-etudiants-plutot-que-de-l-acheter-1165686
Si vos enfants partent étudier ou faire un stage loin de chez vous, une fois le logement trouvé, reste le casse-tête de les installer. Courir après un lit, un bureau, un four, un réfrigérateur, les acheter sur place là où vous ne connaissez pas forcément les bons plans, débourser des frais de livraison puis déménager et transporter tout ce matériel, une fois la location finie au gré de changements d’orientation ou des choix de spécialisations des étudiants…, ce n’est pas de tout repos. A moins que vous ne choisissiez de louer ce matériel.
Des sociétés comme Ameublea, Lokéo, Meublicity ou Move & Rent Campus. proposent de louer les meubles basiques, de première nécessité : un lit, un canapé, une table, des chaises, des luminaires mais aussi des appareils ménagers et multimédias comme un lave-linge, un réfrigérateur un four micro-onde et aussi un aspirateur, une télévision, un ordinateur… L’assurance d’avoir toujours du matériel sinon neuf, totalement révisé qui sera remplacé illico en cas de défaut ou de panne.
Geneviève en a fait l’expérience : "Nous habitons Brest et après son bac, notre fille s’est inscrite dans une prépa à Paris. Elle a opté là-bas pour une colocation. Mon mari et moi n’avions ni envie ni le temps de courir les magasins, d’organiser un déménagement vers la capitale pour meubler sa chambre. Nous avons fait appel à Move and Rent. On a trouvé le service (lit 140 avec matelas, bureau, lampe, armoire, table, 4 chaises, canapé, table basse, table télé, miroir + électroménager) bien pratique et, au bout de 2 ans, lorsque notre fille a intégré une école de commerce à Rouen et loué un appartement en centre ville, nous avons renouvelé l’opération. A chaque fois, elle bénéficie de matériel neuf et fonctionnel qu’elle pouvait même choisir. Pour moins de 180 euros par mois, c’est un petit luxe très confortable. »
A quel prix ?
Côté tarifs, justement, plus la durée de location est courte, plus la note grimpe. Pour un pack étudiants comprenant convertible, table basse, bureau chaise, lampe et micro-ondes, comptez, par exemple, 29,90 euros par mois si vous engagez sur 2 ans chez Ameublea, contre 72,90 euros par mois sur 10 mois, la durée moyenne d’une année universitaire.
Autre exemple : la location d’un lave-linge sur 18 mois, vous coûtera environ 20 euros par mois chez Lokéo, soit 360 euros (contre 370 euros à l’achat, hors frais de livraison.)
Certes, dans tous les cas la note est un peu plus salée. Mais vous ne supporterez ainsi ni les frais de livraison, ni le coût du déménagement une fois que les enfants changera de nid.
*   *   *   *   *
Quatre choses à savoir pour trouver une bonne colocation
LES BONS PLANS / VIDÉO - Chaque week-end, Mathilde Gaudéchoux, journaliste au Figaro, vous livre ses astuces pour régler vos problèmes du quotidien sans casser votre tirelire.
http://www.lefigaro.fr/lifestyle/2016/09/16/30001-20160916ARTFIG00346-quatre-choses-a-savoir-pour-trouver-une-bonne-colocation.php
Réservée hier en grande partie aux étudiants, la colocation attire à présent de plus en plus d'actifs. Rien d'étonnant, quand on voit le prix des loyers. Trouver une bonne colocation signifie bien s'entendre avec ses colocataires et payer un loyer décent dans un quartier qu'on aime bien. La chose n'est pas toujours aisée.
Le site du Boncoin est toujours incontournable quand on cherche un logement, à condition de se méfier des arnaques. 200 euros à Paris pour un 100 m2, même en colocation, ça n'existe pas! Il est nécessaire de faire un peu le tri!
Attention! N'acceptez pas non plus qu'on vous vende un accès à une liste de colocations potentielles ou de contacts. Pour que l'opération «recherche de coloc» soit efficace, multipliez les annonces sur des sites classiques comme la Carte des colocs, Weroom et Autroisième, ou ouvrez-vous à d'autres formes de colocations (intergénérationelle, monoparentale, solidaires etc).
Si vous voulez recevoir et partager d'autres bons plans, rejoignez le groupe facebook Le Comptoir de la débrouille.
*   *   *   *   *
Les éco-colocations : la colocation, version "green"
Ils partagent un espace, un loyer, des repas. Mais aussi un potager, parfois des poules et surtout une sacrée détermination à préserver la planète. Bienvenue dans les « éco-colocations".
http://start.lesechos.fr/continuer-etudes/vie-etudiante/les-eco-colocations-la-colocation-version-green-5884.php
En cette rentrée, les annonces de colocation fourmillent sur le net. Parmi elles, certaines ne sont pas tout à fait comme les autres. En plus de la description de l’appartement ou de la maison, on y parle de potager, de réduction des déchets, de DIY (Do It Yourself), etc. On parle souvent dans ce cas d’éco-colocation, c’est-à-dire d’un habitat participatif où les occupants s’engagent à adopter un mode de vie plus durable.
C’est comme cela que s’est créée la Maison Bleue à Bourg-la-Reine, en juin 2015. Ici, onze jeunes de 22 à 30 ans se partagent 180 m2 sur trois niveaux, avec un jardin de 40 m2 et un garage. Les (nombreux) colocataires sont surtout issus du monde associatif et des startups dans le développement durable.
Autour des mêmes valeurs
En créant la Maison Bleue, “on voulait appliquer au quotidien les valeurs qu’on prône chacun dans nos structures, résume Jay Ralitera, 26 ans, bénévole pour l’association Climates et le mouvement We Are Ready Now (WARN). On veut montrer que c’est possible de vivre de manière durable et résiliente en milieu urbain”.
Concrètement, les colocataires sont engagés sur plusieurs niveaux. Pour l’alimentation, ils achètent en vrac, en grosses quantités et surtout du bio et local. Les courses se font en commun et les repas sont partagés.
Poule, compost et jardin suspendu
La réduction des déchets est aussi un cheval de bataille important des colocataires. En plus de faire du tri et du compost, ils achètent d’occasion, meublent l’appartement avec des biens trouvés dans les encombrants, fabriquent leurs propres produits ménagers etc. Au final, la poubelle des déchets ménagers (a.k.a. “la poubelle de la honte”) ne sort que deux fois dans le mois.
Maison Bleue
Dans le jardin, deux poules se régalent des restes des repas, à côté d’un jardin suspendu où poussent tomates, radis, carottes, chou etc. Juste en dessous, un projet de culture en aquaponie (forme d'aquaculture intégrée qui associe une culture de végétaux en “symbiose” avec un élevage de poissons) est en construction.
La colocation inspire les entrepreneurs
“C’est vraiment un laboratoire de vie, résume en souriant Marielle Laudrou, 24 ans, qui s’apprête à démarrer une formation en développement web. Et 90% de ce qu’on a mis en place, personne ne savait le faire avant. On apprend ensemble et c’est ça qui me plaît”.
La petite bande est aussi connectée. Ainsi, tous ont sur leur smartphone l’application Slack, qui leur permet de communiquer entre eux sur le quotidien de la maison (les courses, les poules, le ménage etc.). Un outil qui ne leur permet pas de passer à côté de la réunion mensuelle de la coloc, là où les nouveaux projets sont évoqués et les éventuels conflits désamorcés. “Quand il y a des frustrations on en parle à ce moment-là, donc ça se résout assez vite”, explique Marielle.
Maison bleue
Depuis sa création, la Maison Bleue a reçu de nombreux visiteurs, curieux de découvrir leur mode de fonctionnement. Mais, combien y a-t-il d’autres éco-colocations en France ? Difficile de l’estimer, faute d’outil de référencement, selon Marjolaine Bert, qui a rédigé un guide sur les éco-colocations pour les Colibris, mouvement initié par Pierre Rabhi.
“Je pense que les colocs de ce type existent depuis longtemps mais qu’elles n’étaient pas forcément visibles. Or actuellement, il y a clairement un engouement : plusieurs groupes Facebook dédiés sont apparus, il y a des articles dans la presse sur ce sujet, des annonces d’éco-colocations apparaissent sur le Bon Coin, Appartager.com etc”, relève Marjolaine.
Un engouement qui va de pair avec celui pour la colocation ? En France,  une personne sur six déclare vivre ou avoir vécu en colocation, selon un sondage CSA Guy Hoquet de 2014. Pour une chambre disponible, cinq candidats sont à la porte, jusqu’à huit en haute saison, selon un sondage de Appartager et Action Logement publié en 2016.
*   *   *   *   *
Une nouvelle résidence étudiante ouvrira en 2018 à Rennes
Le groupe Dometude prévoit d'ouvrir une résidence de 397 chambres à Rennes Beaulieu.
http://jactiv.ouest-france.fr/campus/zoom-sur/nouvelle-residence-etudiante-ouvrira-2018-rennes-67766
Les promoteurs Lamotte et Jeulin ont démarré en juillet dernier le chantier de la résidence Kley Rennes pour le compte de Dometude. Ce groupe, propriété de la société Oaktree Capital management (900 salariés dans le monde), a été créé début 2014 pour développer « des résidences étudiantes de nouvelle génération en France ». Après l'ouverture d'une première résidence de 288 lits à Caen, le groupe porte de nouveaux projets allant de 300 à 500 lits à Toulouse (2017), Angers (2017), Saclay (2018), Marseille (2018) et Rennes (2018).
Du studio au T9
La nouvelle résidence en cours de construction à Beaulieu, compte 397 chambres réparties dans 322 logements, présentant différents types d'hébergement, complètement équipés. L'offre va du studio jusqu'au T6 et T9 pour permettre la colocation de 5 ou 8 étudiants. La résidence est équipée de 108 places de stationnement, dont 54 couverts. Les premiers étudiants devraient emménager en septembre 2018.
Dometude a pour objectif de devenir « la référence du logement étudiant en France grâce au concept KLEY, déclinable selon ses implantations ». Conçu pour être tout à la fois un lieu de vie, d'échanges, de partage et de travail, le bâtiment est ponctué notamment d'espaces aménagés, connectés et lumineux. Ils facilitent le co-working, le travail de groupe et les échanges ainsi que les moments de détente.
Dometude propose des tarifs « tout compris » qui couvrent les frais suivants : wi-fi, électricité, eau chaude, chauffage et les ordures ménagères... Et à disposition : un parking vélo, une laverie ou encore du matériel tel qu'un aspirateur, des matelas...
La future résidence est située à proximité immédiate de l'IUT, de l'Insa, de Télécom Bretagne et de l'ENSC.
*   *   *   *   *
Limoges: seniors en perte d'autonomies et étudiants vont cohabiter
Limoges, 14 sept 2016 - Une maison "bi-générationnelle", où cohabiteront des personnes âgées à l'autonomie réduite et de jeunes étudiants des métiers de la santé qui s'engageront à prendre soin de ceux-ci en échange d'un loyer modéré, va ouvrir à Limoges l'été prochain, ont annoncé mercredi les initiateurs du projet.
http://lentreprise.lexpress.fr/actualites/1/actualites/limoges-seniors-en-perte-d-autonomies-et-etudiants-vont-cohabiter-dans-une-maison-bi-generationnelle_1830785.html
Baptisée "AIMER", pour "Aînés, Infirmiers, MEdecins, Résidence", cette résidence est une "expérience unique", a estimé le bailleur social Dom-aulim, chef du projet qui verra le jour dans une ancienne maison bourgeoise du centre historique de Limoges, mise à disposition par la municipalité pour une somme modique. 
La maison sera réhabilitée sous la forme de six logements: cinq T2 de 48 à 54 m2 pouvant accueillir chacun une personne âgé, et un T4 destinée à la colocation étudiante, ainsi qu'une salle commune de 25m2. 
Outre une réhabilitation énergétique, l'habitation sera équipée des dernières innovations en matière d'accessibilité et de domotique, grâce à la fondation de l'entreprise électrique Legrand, en pointe dans les technologies de maintien à domicile et partenaire du projet. 
Cette maison d'un genre nouveau sera aussi accompagnée par le CHU de Limoges, en particulier par le Pr Thierry Dantoine, qui pilote son pôle gériatrie réputé. C'est d'ailleurs son service qui a été chargé de recruter les premiers occupants de la maison, en fonction de leur degré d'autonomie, pour les seniors "pré-dépendants" souffrant d'un début de maladie cognitive, et de leurs compétences, pour les étudiants co-locataires. 
Ces jeunes seront tous des étudiants en profession de santé. "En plus de consolider leur formation au travers d'une expérience de terrain, ils se verront offrir un contrat en CDI de 6h de travail par semaine au sein de la maison et l'accès à un logement aux services haut de gamme pour un loyer très modéré", a souligné le maire de Limoges, Emile-Roger Lombertie (Les Républicains). 
A leur entrée dans les lieux, les locataires devront signer une charte les engageant à proposer des activités hebdomadaires aux aînés, et à assurer une vigilance constante auprès de ces derniers. 
Pour M. Lombertie, ce projet traduit "une préoccupation que j'ai en tant que citoyen: comment permettre à nos aînés, aux conditions de vie économiques souvent difficiles, d'accéder lorsque leur santé le permet à des logements qualitatifs et sécurisants pour un prix modique, tout en recréant une mixité et un lien intergénérationnel". 
"D'ici 2050, le nombre des plus de 75 ans va doubler. Mécaniquement, l'accès aux maisons de retraite va devenir de plus en plus compliqué, notamment pour les personnes à faibles ressources. Le maillon manquant est à chercher dans ce type d'habitat", a estimé Bernard Bertin, président de la Mutualité Française du Limousin, qui gèrera l'établissement. 
*   *   *   *   *
Jeudi 22 septembre 2016 : premier dating-coloc organisé par Un Toit Partagé
http://www.silvereco.fr/jeudi-22-septembre-2016-premier-dating-coloc-organise-par-un-toit-partage/3164660
Après la mise en place d’une colocation réservée au seniors à Nancy par l’association Un Toit Partagé, cette dernière organise un dating-coloc, ou soirée colocation, afin de rencontrer ses futurs colocataires.
Vous cherchez une colocation, vous voulez en créer une ou tout simplement proposer une place chez vous ? Vous souhaitez vivre une expérience humaine ? Vous voulez faire des vraies rencontres ? Vous voulez partager ? Échanger ?
Si tel est le cas, vous pouvez participer à cet événement qui aura lieu le jeudi 22 septembre 2016.
On ne présente plus la colocation étudiante, véritable mode de vie actuel. En effet, de plus en plus de français vivent en colocation. Qu’ils soient actifs, étudiants ou même retraités ! Rompre l’isolement, la solitude ou réaliser des économies : les motivations sont nombreuses.
Un toit partagé organise une Soirée Colocation !
La Soirée Colocation entend être un moment convivial, dédié à la rencontre de ses futurs coloc. Ce sera également l’occasion de présenter les services d’Un toit partagé, d’Un toit 2 générations, de LOJ’Toît et du Crédit Mutuel.
Les organisateurs précisent : « N’hésitez pas, venez comme vous êtes, parce qu’il n’y a rien de mieux que des rencontres réelles pour choisir un(e) coloc. »
Lire aussi : Colocation intergénérationnelle ou entre seniors : des solutions de logement qui se développent
Pour qui ? Pour les personnes entre 18 et 98 ans, vivant seul(e)s ou en couple, propriétaire(s) ou locataire(s), étudiants ou retraités.
Que vous vouliez rejoindre une colocation, en créer une nouvelle, que vous recherchiez une colocation entre personnes de plus de 55 ans, une colocation intergénérationnelle, une colocation étudiante ou entre actifs, le dating-coloc est fait pour vous ! 
Lire aussi : Intergénérationnel : les étudiants peuvent louer un appartement à moindre coût dans un logement foyer pour personnes âgées 
Informations pratiques
Lieu : Café Les Trois Petits Points, rue de l’Île de Corse à Nancy
Date : Jeudi 22 septembre 2016 de 18h00 à 20h00
Entrée avec consommation à 1€, inscriptions nécessaires via l’adresse contact@untoitpartage.fr ou par téléphone au 06 48 03 42 69
*   *   *   *   *
Lyon Métropole Habitat développe la colocation entre étudiants (article payant)
L’office métropolitain de l’habitat va développer, au sein de l’ex-collège Serin, des logements en colocation pour les étudiants au sein d'une résidence étudiante. Une offre qui va se généraliser.
http://www.lyonpoleimmo.com/2016/09/14/43032/lyon-metropole-habitat-developpe-la-colocation-entre-etudiants/
La semaine dernière, à l’occasion de la présentation de la reconversion de l’ex-collège Serin, Yann Bouyssou, directeur des Résidences Spécialisées de Lyon Métropole Habitat, a, évoqué un projet de reconversion d’une partie de l’immeuble en résidence sociale étudiante, gérée par le CROUS. Ce projet est important pour l’office, qui compte se développer sur ce segment. « Nous comptons 6000 places en résidences spécialisées, liées au vieillissement de la population, au handicap ou aux étudiants. Nous sommes propriétaires de 20 résidences, ce qui représente plus de 3.000 places 1étudiantes » a ainsi expliqué le responsable.
Cette résidence située dans le 4ème arrondissement de Lyon, qui sera livrée en septembre 2018, sera gérée par le CROUS. Elle comprendra 46 logements sociaux, dont 34 studios. Mais elle comprendra également des appartements destinés à la colocation dont un T2, cinq T3 et six T5. Et l’office va développer ce mode d’habitat au sein de son offre future. Celle-ci va intégrer systématiquement des appartements allant du T4 au T6 totalement adaptés à la vie en colocation.
Une résidence sociale étudiante dans le 7ème arrondissement
L’office livre ainsi cette semaine au CROUS de Lyon une nouvelle résidence étudiante de 125 logements totalisant 170 places dans le 7ème arrondissement, au sein de la ZAC des Girondins, à proximité des facultés. Une résidence dont Bouygues immobilier est le promoteur, et où 9 appartements de 6 chambres sont destinés à la colocation.
*   *   *   *   *
Pourquoi la pénurie des logements étudiants attire les investisseurs privés
Selon une étude de CBRE, plus de 200.000 lits supplémentaires en logements étudiants seraient nécessaires dans les quinze premières villes de France. De quoi attirer les investissements dans les résidences privées.
http://www.challenges.fr/immobilier/pourquoi-la-penurie-des-logements-etudiants-attire-les-investisseurs-prives_425641
Septembre, c'est le mois de la rentrée universitaire. Et qui dit rentrée, dit, pour un bon nombre d'étudiants, la recherche d'un logement. Ce qui est loin d'être une mince affaire. D'autant que pour cette rentrée "le parc de logements dédiés aux étudiants en France métropolitaine propose près de 375.000 places" mais le nombre d'étudiants qui ne vivent plus chez leurs parents atteint… 1,6 million relève CBRE dans une étude. 1,6 million qui étaient ou sont encore potentiellement à la recherche d'un logement pour cette rentrée.
Pour les étudiants qui ne vivent plus dans le domicile familial, il reste deux grands modes de logements: les résidences collectives, publics ou privées d'une part, et le logement individuel privé d'autre part. Mais les offres de logements pour étudiants sont-elles vraiment suffisantes? Du côté du parc public, la capacité d'accueil est "encore très insuffisante" note l'étude de CBRE qui estime que "seuls 10 à 15% des étudiants décohabitants peuvent aujourd'hui être logés dans le parc public." Avec des situations qui varient énormément d'une académie à une autre. A Paris, on ne compte ainsi que 19 chambres pour 1.000 étudiants décohabitants (qui vivent hors du domicile familial).
Du côté du parc privé, l'étude de CBRE  note que "plus d'1,2 million d'étudiants seraient aujourd'hui logés dans le parc privé en location seul, en couple ou en colocation": c'est le mode de logement le plus répandu chez les étudiants. Autre versant de l'offre de logement dans le parc privé: les résidences collectives privées qui proposeraient quelque 130.000 places dans les principales régions universitaires.
200.000 lits supplémentaires nécessaires
Mais, toujours selon cette étude, il faudrait plus de 200.000 lits supplémentaires dans le parc public et les résidences collectives privées pour les quinze plus grandes agglomérations françaises pour répondre aux besoins. Toutefois les besoins ne sont pas les mêmes d'une ville à l'autre selon l'état du marché du parc privé avertit Sébastien Lorrain, directeur CBRE résidentiel et un des auteurs de l'étude.
Reste que cette pénurie d'offres de logements étudiants ainsi que la demande soutenue font dire à CBRE, un groupe de conseil en immobilier d'entreprise, que les résidences privées ont de quoi séduire les investisseurs. Parmi les avantages relevés par CBRE: "la sécurité du placement" et "des taux de rendement supérieurs aux actifs résidentiels classiques".
De grands promoteurs sont déjà présents sur ce marché. Parmi les principaux acteurs, le groupe Réside Etudes avec 15.594 logements en exploitation ou encore Nexity avec 15.000 logements. Les investisseurs particuliers bénéficient également d'une réglementation incitative qui leur permet notamment de récupérer la TVA après 20 ans. Des foncières et des compagnies d'assurance s'intéressent aussi à ce créneau.
Appétit anglo-saxon
"On note aussi un appétit des fonds d'investissement anglo-saxons pour le marché français des logements étudiants", indique Sébastien Lorrain. Et pour cause, l'étude mentionne qu'au Royaume-Uni, en 2015, "le marché de l'investissement a enregistré des montants records avec 5,5 milliards de livres investis." La même année, en France, l'investissement se situait autour de 200 à 300 millions d'euros rappelle Sébastien Lorrain.
Les résidences britanniques se distinguent des résidences françaises sur plusieurs points: elles sont bien plus grandes et proposent davantage de services que les résidences françaises. Proposer un ensemble de services comme des salles de sport, des espaces de coworking, etc, favorise le taux de remplissage, pointe d'ailleurs l'étude. A côté des résidences universitaires, les résidences collectives privées pourraient bien apporter une bouffée d'air sur le marché du logement étudiant. En tenant compte des permis de construction déposés, 200 résidences étudiantes, publiques et privées, pourraient d'ailleurs voir le jour en 2017-2018, selon Sébastien Lorrain.
*   *   *   *   *
Les quartiers les plus prisés des étudiants à Paris, Madrid, Berlin...
http://etudiant.lefigaro.fr/international/actu/detail/article/les-quartiers-les-plus-prises-des-etudiants-a-paris-madrid-berlin-21521/
Le site de location de logements étudiants Uniplaces a établi des cartes dévoilant dans quels quartiers de sept grandes villes d’Europe les étudiants - locaux ou étrangers - préféraient s’installer.
Septembre, mois de la rentrée pour les étudiants européens, est aussi synonyme de départ en Erasmus pour certains d’entre eux. Parmi les premières grandes questions à régler pour que ce séjour d’un semestre ou un an se passe bien: le logement. Certaines universités proposent des résidences étudiantes, mais ce n’est pas le cas de toutes... Et il n’est pas toujours facile de déterminer quels sont les quartiers sympas et ceux à éviter lorsqu’on ne connaît pas encore la ville.
Pour remédier à cette situation, il suffit désormais de jeter un oeil aux cartes de sept villes européennes (Paris, Berlin, Milan, Madrid, Barcelone, Lisbonne, Porto) établies par Uniplaces. Le site y a indiqué les quartiers dans lesquels le nombre de réservations de logements par des étudiants (sur la plateforme Uniplaces) était le plus grand entre août 2015 et août 2016. Un bon point de départ à approfondir ensuite avec des guides de voyages et des conseils d’étudiants locaux!
● Paris
Dans la Ville Lumière, étudiants français, italiens et allemands sont très présents. Leurs quartiers favoris? Hôtel de Ville (IVème), Daumesnil (XIIème), Vaugirard (XVème), Montmartre-Pigalle (XVIIIème)...
● Lisbonne
La capitale portugaise se distingue par une grande multiplicité des lieux de résidence estudiantins. Bairro Alto, Saldanha, Arroios, Picoas, Alameda...
● Porto
À Porto, les étudiants vivent majoritairement sur une des rives du Rio Douro, dans une grande zone entre Miragaia, Boa Vista, Lapa, le jardin d’Arca d’Agua, Marqués, Bonfim et Bolhao.
● Berlin
À Berlin, les étudiants sont concentrés autour du triangle Reinickendorf - Wedding - Moabit, du nord d’Alexanderplatz et des quartiers de Schmargendorf et Kreuzberg.
● Madrid
Dans la capitale espagnole, considérée comme la meilleure ville européenne par les étudiants Erasmus selon une étude d’Uniplaces, les quartiers favoris des étudiants sont Sol, Chamberi, Castellana et la cité universitaire.
● Barcelone
Barcelone accueille un grand nombre d’étudiants de toute l’Europe venus profiter de son front de mer, de son architecture et de sa vie nocturne. Les quartiers El Raval et Eixample constituent l’épicentre de cette vie étudiante.
● Milan
Comme à Paris, dans la capitale lombarde cohabitent principalement Italiens, Français et Allemands. Ces derniers se concentrent dans trois zones: le quartier Bovisa dans le nord de la ville, le quartier Città degli Studi - Politecnico à l’est, ainsi que les environs de l’université Bocconi, dans le sud de Milan.
*   *   *   *   *
Investir dans un logement étudiant, un bon plan ?
http://abonnes.lemonde.fr/argent/article/2016/09/24/investir-dans-un-logement-etudiant-un-bon-plan_5002885_1657007.html
Vous voulez vous constituer un patrimoine immobilier, mais ne souhaitez ni affronter des rapports locatifs longs et compliqués, ni accepter des rendements médiocres. En investissant dans un logement étudiant, vous répondrez à ces objectifs et deviendrez propriétaire avec une mise de fonds réduite.
Votre studio sera occupé durant l’année universitaire, voire le temps d’un cursus de deux ou trois ans, puis se libérera. Votre vivier de locataires sera large, puisque, en 2015, plus de 2,5 millions d’étudiants ont fait leur rentrée en France, dont 50 % étaient locataires ou colocataires dans le parc privé.
Premier impératif avant d’investir : votre logement doit être situé dans une ville dynamique où la demande de petits logements est forte et l’offre locative relativement faible. Redoublez d’attention dans les agglomérations où les constructions de studios vendus en défiscalisation et de résidences étudiantes ont été nombreuses. Sinon vous aurez du mal à louer votre appartement sur le long terme.
Agglomérations attractives
Choisissez aussi les agglomérations où les étudiants s’installent le plus facilement. Selon l’enquête annuelle de L’Etudiant, celles qui plaisent le plus aux jeunes sont Grenoble, Rennes, Toulouse, Lyon et Nantes. Les villes moyennes, comme Brest, Clermont-Ferrand, La Rochelle ou Saint-Etienne, par exemple, présentent aussi un intérêt, à condition d’y investir dans l’hypercentre, ou juste à côté des universités.
Lire aussi :   Logement étudiant, quelles sont les villes les moins chères
Le choix de votre ville aura un impact sur votre budget, car en province le coût d’un studio varie, en moyenne, de 35 000 euros à 100 000 euros, cette fourchette allant de 120 000 euros à 240 000 euros à Paris. Bémol dans la capitale, « depuis la mise en place de l’encadrement des loyers, le prix des petites surfaces a tendance à baisser », note Sébastien de Lafond, président de Meilleursagents.com.
Optimiser la rentabilité
Même si la ville est courue, ne vous précipitez pas sur n’importe quelle studette, persuadé qu’elle se louera à prix d’or. Pour optimiser la rentabilité de votre investissement, sélectionnez avec soin la meilleure localisation et le type d’appartement. Car si vous achetez un studio sans parking près d’un campus excentré, les étudiants potentiellement intéressés seront nettement moins nombreux que s’il est situé en plein centre sur une ligne de métro ou de tramway qui permet de rallier directement l’université.
La rentabilité brute pour un logement étudiant oscille entre 3 % et 7 % selon les zones. En investissant dans une ville moyenne plutôt que dans une grande agglomération, vous obtiendrez un rendement facial plus élevé. A condition de louer pendant douze mois, ce qui est parfois difficile.
Lire encore :   Au Royaume-Uni, le logement étudiant joue la carte du luxe
« La plupart des bailleurs oublient d’intégrer la vacance locative dans leurs calculs, or si le studio n’est pas occupé l’été, la rentabilité chute fortement », met en garde Jean Perrin, président de l’Union nationale pour la propriété immobilière (UNPI). Par exemple, à Dijon, le rendement théorique brut d’un studio peut friser les 8 % par an, mais tombe à 6,5 % s’il n’est pas occupé deux mois l’été.
Réalisez quelques travaux
Autre conseil : ne visez pas une trop petite surface pour optimiser votre rentabilité. « Aujourd’hui, les étudiants cherchent des studios d’au moins 18 m2, les petites studettes de 12 m2 ont du mal à se louer, même si elles sont extrêmement bien situées », note Gaëtan Renaudin, directeur de LFI-Centre à Rennes.
De la même façon, réalisez quelques travaux de remise en état à chaque changement de locataire. « Les standings du marché sont plus élevés qu’auparavant ; désormais les locataires cherchent une cuisine équipée moderne et une salle de bains au goût du jour », confie Matthieu Allard, codirigeant de l’agence Vauban à Besançon.
Lire également :   Et si les conteneurs flottants étaient le futur du logement étudiant
Si vous louez votre studio avec un simple bac évier et une décoration des années 1990, voire antérieure, vous mettrez du temps à trouver un locataire. Ou devrez consentir un loyer plus faible que la moyenne du marché, ce qui dans les deux cas pèsera sur votre rentabilité. Autre conséquence : les bons locataires, même étudiants, ont le choix ; avec un bien défraîchi vous n’attirerez que les moins bons dossiers, ce qui augmentera votre risque locatif.
*   *   *   *   *
L'avenir du logement social? C'est l'entreprise!
http://www.huffingtonpost.fr/andre-yche/logement-social_b_12196258.html
Où va le logement social ? A la veille du dernier congrès HLM du quinquennat, toute une série de questions travaillent d'autant plus le secteur de l'habitat social que les enjeux de cohésion nationale et d'ouverture de la société sur le monde sont majeurs. Quel avenir pour les financements publics ? Quid de l'aide à la personne ? Quelles conséquences faut-il attendre de la réforme d'Action Logement pour les offices HLM, pour les bailleurs sociaux indépendants ? Comment vont évoluer les taux d'intérêt ? et les loyers ?
Face à tous ces enjeux, le secteur des HLM est en première ligne. En offrant des solutions, même imparfaites, aux salariés modestes, aux publics les plus fragiles, aux populations migrantes, mais aussi en contribuant au renouvellement urbain, à la mixité de peuplement et, in fine, à l'économie des territoires, il constitue le socle de toute solution efficace aux formidables défis qui nous sont lancés.
La seule réponse qui vaille tient, à mon sens, en un mot : l'entreprise.
L'entreprise, d'abord, à travers ses outils et ses méthodes qu'il est urgent de diffuser dans l'ensemble du secteur. Par exemple en donnant la priorité à la mobilisation de fonds propres au profit des organismes de logement social. Le lancement d'un nouveau prêt "de haut de bilan" par la Caisse des dépôts en offre l'opportunité. Cette bouffée d'oxygène ne doit pas pour autant masquer la nécessité, pour les HLM, d'une gestion active de leur patrimoine. Comment ? Par exemple en étudiant la possibilité de proposer à leurs locataires, sur certaines résidences soigneusement sélectionnées, des options d'achat à huit, dix, douze ou quinze ans, et en offrant de surcroît la possibilité d'exercer cette option dans les deux années précédant le départ en retraite.
L'entreprise, c'est aussi l'innovation. Comment tirer parti des nouveaux instruments financiers, "social impacts bonds" et "green bonds", qui, sans équivaloir à des subventions gratuites, cherchent à s'investir dans l'économie sociale et solidaire ?
L'entreprise, c'est encore l'anticipation. Comment les taux d'intérêt évolueront-ils dans l'hypothèse d'événements géopolitiques majeurs : affrontements en mer de Chine ou dans le détroit d'Ormuz . Et donc, quelle quotité de couverture à taux fixe de l'encours de prêts à taux variable à plus de vingt ans serait-elle raisonnable ?
La culture d'entreprise, c'est enfin l'attitude de managers qui considèrent tout nouveau problème à affronter comme une opportunité à saisir. Faut-il maîtriser le coût des aides à la personne (APL) ? Ouvrons, à cette fin, nos résidences aux organismes de formation professionnelle, en mettant des locaux à leur disposition pour travailler en "circuit court" avec nos locataires. Comment faciliter la mobilité géographique dans la recherche d'emploi ? Accélérons la mise en ligne de notre offre locative sur une plate-forme de place, pour présenter toutes les disponibilités en temps réel.
C'est en multipliant les initiatives et les innovations que nous réussirons à progresser, en ne nous bornant pas à répondre aux sollicitations des pouvoirs publics. Le secteur du logement social doit prendre l'initiative. Il doit développer une offre non sollicitée qui lui permette, tout en satisfaisant les besoins sociaux, de mieux maîtriser son destin !
L'entreprise ne signifie pas l'enfer, ni même l'aliénation. Bien au contraire, elle constitue une communauté humaine, en même temps que professionnelle, dans laquelle trouver, non seulement le revenu nécessaire, mais aussi une des dimensions collectives du sens de l'existence .
*   *   *   *   *
Pourquoi Perpignan n'est pas une "bonne" ville universitaire
http://www.lindependant.fr/2016/09/29/pourquoi-perpignan-n-est-pas-une-bonne-ville-universitaire,2263844.php
Le palmarès du magazine L'Étudiant place Perpignan dans les dernières positions en France au palmarès des villes étudiantes. Un classement jugé injuste par son président. Analyse.
C'est un palmarès on ne peut plus traditionnel que le magazine spécialisé L'Étudiant vient de publier en cette rentrée universitaire. Sur la base de quinze critères bien précis, il a dressé un classement national de 43 villes universitaires où Perpignan arrive à une peu envieuse 39e place. Certes il faut comparer ce qui est comparable et comprendre ainsi que la cité catalane n'est pas en mesure de lutter avec les grandes métropoles comme Paris, Toulouse, Nice, Lyon, Grenoble ou encore Montpellier. Reste que nombreuses sont les villes (*) à périmètre urbain quasiment identique qui surpassent largement la préfecture des Pyrénées-Orientales. Pourquoi ?
1 Quels critères ?
Avant d'essayer de comprendre ce palmarès, il est utile de s'arrêter sur les critères choisis par la rédaction de L'Étudiant. Si certains concernent l'université en elle-même (évaluation des effectifs, part d'étudiants de 3e cycle et Erasmus, offre de formation, taux de réussite en licence), la plupart se focalisent sur des données propres à la municipalité et au territoire où sont hébergés les étudiants.
Comme souvent dans ce type de classement, certains critères étonnent, quand ils ne prêtent pas à sourire. Certes celui de l'ensoleillement permet à Perpignan de gagner des places mais on doute que cela entre en ligne de compte dans le choix des étudiants. "On enfonce des portes ouvertes", regrette Fabrice Lorente, le président de l'université.
Autres critères "étranges" bien que non pris en compte dans le classement complet : le nombre de fauteuils de cinéma, la part d'étudiants sportifs licenciés ou encore le nombre de bars pour 100 000 habitants...
2 UPVD : une tout autre lecture
Des critères discutables, donc, d'autant que l'université et la ville ne sortent pas grandies de ce classement. Sur les critères qui la concernent, l'UPVD est ainsi clairement plombée par la baisse du nombre de ses étudiants : moins 2 279 en dix ans ce qui la recale à l'avant-dernière place sur ce point.
Une interprétation que récuse Fabrice Lorente, qui assure au contraire que cet argument constitue pour son institution un gage de qualité et d'attractivité : "C'est une baisse voulue afin d'être dans une approche qualitative, plus que quantitative. On a fermé les antennes à l'étranger, cela représentait 1 000 élèves, et on a baissé le nombre d'étudiants étrangers, notamment d'origine asiatique en durcissant nos exigences sur les conditions d'accès. Aujourd'hui, on est meilleur grâce à cela !".
En revanche, Perpignan arrive au 7e rang pour la part des étudiants en troisième cycle, "signe que nos laboratoires sont reconnus". Et au 20e rang pour le nombre d'étudiant Erasmus.
3 La faute à la ville ?
Transport (40e), offre culturelle (39e), initiatives locales (41e) plombent littéralement à eux trois le score de la ville et de fait de son université. Des villes comparables réalisant des performances largement supérieures. Certes, Perpignan manque de structures (aucune salle de concert de plus de 5 000 places, aucun musée à plus de 10 000 visiteurs, offre de transport limité).
Mais le magazine va plus loin en regrettant le manque d'initiatives proposées à ce type de population. Une vieille rengaine, que le projet, en cours de réalisation, d'une antenne de l'université et de logements étudiants en centre-ville souhaité par le maire Jean-Marc Pujol devrait inverser. Un chantier chiffré à près de 10 millions d'euros de nature à répondre à un manque même si pour l'heure il est encore trop tôt pour savoir si les conditions d'étude et de vie des étudiants seront au niveau de l'investissement consenti.
En attendant, pour Fabrice Lorente, la priorité porte clairement sur les transports urbains, une compétence communautaire : "Il y a eu des progrès notamment sur la fréquence des navettes mais l'offre est trop limitée. Il y a des efforts considérables à faire pour les transports doux et on espère que l'on avancera sur ce point avec le campus Mailly du centre-ville".
4 L'économie : le vrai point noir
C'est peut-être là que le bât blesse avec un classement qui remet à sa juste place les Pyrénées-Orientales économiquement parlant. Mal notée pour le chômage (42e, derrière Pointe-à-Pitre et juste devant Valenciennes) et l'emploi dans l'agglomération (38e), Perpignan est au fin fond de la classe mais sauve l'honneur avec une 5e place pour l'évaluation de l'emploi sur dix ans. Il faut dire que contrairement à de nombreuses villes, on partait de très loin.
Un point noir économique que le président de l'université relativise : "Les étudiants ne viennent pas à Perpignan pour cela puisque 70 % ne sont pas des Pyrénées-Orientales et que les trois-quarts repartent une fois leur formation terminée. Ce qui les intéresse, c'est la qualité des diplômes et des formations car sinon personne ne viendrait à Perpignan ou à Montpellier".
Or, ils sont encore plus 9 500 à plébisciter le campus perpignanais cette année.
(*) Pau, Angers, Poitiers, Dijon, Troyes, Besançon, Tours, Amiens, Chambéry, Nîmes, Limoges et Avignon. 
*   *   *   *   *
Ces logements étudiants pas tout à fait comme les autres
http://www.lavoixdunord.fr/52306/article/2016-09-30/ces-logements-etudiants-pas-tout-fait-comme-les-autres 
Il y a ceux qui peuvent encore vivre chez papa-maman. Ceux qui louent un appartement dans des résidences du Crous ou des résidences étudiantes privées. Et il y a ceux qui trouvent des solutions plus originales pour se loger. Comme Ando, étudiante en biologie et pensionnaire... de la maison de retraite de Lannoy.
Aux Orchidées, la moyenne d’âge a sérieusement baissé cette année. La responsable de cet étrange phénomène démographique s’appelle Ando. Elle est étudiante en deuxième année de biologie à l’université de Lille 1 et à même pas 20 ans, elle a emménagé dans la maison de retraite de Lannoy, près de Roubaix.
« J’avais très peur. J’imaginais un endroit sombre, triste et lugubre »
Au départ, cette jeune venue de Madagascar vivait dans une colocation à Roubaix. Sa maman n’était pas très rassurée, alors elle s’est tournée vers l’association lilloise Générations et cultures, qui met en relation des personnes âgées et des étudiants. «  Je vivais chez une dame âgée, à Roncq, qui devait déménager. Le contrat prévoyait que je déménage avec elle, mais le logement qu’elle a trouvé était trop petit pour nous deux.  » L’association lui a alors proposé d’intégrer la résidence des Orchidées.
«  J’avais très peur. J’imaginais un endroit sombre, triste et lugubre  », confie Ando. Une visite de l’établissement et un rendez-vous avec son directeur plus tard et elle signait son contrat de location. Il faut dire que la maison de retraite de Lannoy est plutôt dans le haut du panier. Dans le hall d’accueil, on a plus l’impression d’être à l’hôtel que dans un établissement hospitalier.
« On a vraiment eu peur de ne pas la voir revenir à la rentrée »
«  Ça se passe très bien, je n’ai aucun problème  », assure la jeune Malgache qui a posé ses cartons en février 2016 et est rapidement devenue la petite-fille adoptive des autres résidents. «  Le personnel est accueillant et il règne une certaine ambiance, glisse Ando. Au moins, je n’habite pas toute seule et je croise des gens quand je rentre chez moi.  »
L’étudiante est complètement indépendante. Elle a un badge d’accès et peut entrer et sortir à l’heure qui lui chante. «  Je peux aller en soirée chez des amis  », assure Ando. Seul inconvénient : elle ne peut pas organiser elle-même de fête dans sa résidence. Son bail court jusqu’à juin prochain. Après, tout dépendra de la suite de ses études.
Une chose est sûre, les pensionnaires n’ont aucune envie de la voir repartir. «  On a vraiment eu peur de ne pas la voir revenir à la rentrée  », sourit Pierre Chapelet, qui réside aux Orchidées depuis cinq ans et demi. Cela finira pourtant par arriver un jour.
À la ferme, chez une personne âgée, dans une courée...
Ando est la première étudiante à habiter dans une maison de retraite de la métropole. Mais l’établissement de Lannoy a fait des émules : l’association Générations et cultures, qui lui a permis de réaliser ce projet, est en train de finaliser un projet identique dans deux maisons de retraites publiques de Loos.
Cette association lilloise propose par ailleurs depuis six ans de loger des étudiantschez des personnes âgées. Une cinquantaine de jeunes sont hébergés ainsi dans la métropole, mais aussi dans l’Arrageois et, depuis peu, dans le Valenciennois. On les trouve principalement dans les grandes villes, mais pas que. L’association reçoit près de 200 candidatures par an. Des candidatures forcément motivées : «  Les jeunes doivent remplir un dossier très complet et écrire une lettre de motivation. C’est une démarche responsable et mâture  ».
Autre mode de logement étudiant alternatif qui se développe dans la métropole, les studios aménagés dans des fermes. L’association Campus Vert propose 130 logements à la campagne, aussi bien dans la vallée de la Lys, les Weppes que dans la Pévèle – avec une prédominance dans le premier secteur, autour de Quesnoy-sur-Deûle. Les loyers sont 20 à 30 % moins chers qu’à Lille, mais en contrepartie, il faut apprécier le calme et l’esprit village. «  Les étudiants ne sont pas isolés, on a parfois jusqu’à six logements dans un corps de ferme, ça crée des liens assez forts entre les jeunes.  »
Enfin, avec un bail plus classique mais insolite également, un promoteur a transformé deux courées ouvrières classées monuments historiques à Roubaix en logements étudiants. Les jeunes ne sont pas condamnés à la résidence service classique !
Un engagement moral
Déjeuner avec les autres résidents le soir, jouer à des jeux de société avec eux le dimanche après-midi, nourrir les chèvres. C’est, en quelque sorte, la contrepartie du logement à loyer modéré dont peut bénéficier Ando aux Orchidées. Mais, pour des raisons légales, ce n’est pas écrit noir sur blanc. Il s’agit d’un engagement moral, celui de participer à la vie du lieu. «  Le but pour nous, ce n’est pas du faire du logement, explique Arnaud Desrousseaux, le directeur de l’établissement lannoyen. C’est de faire du vivre ensemble.  » Selon lui, l’effet se fait déjà ressentir. «  Ça a changé l’état d’esprit de tout le monde, ça a apporté de la vie. On souhaite changer l’image des Ehpad classiques, renfermés sur eux-mêmes.  »
*   *   *   *   *
Le chantier d’un écoquartier contesté va débuter en plein Paris
Le site désaffecté de l’hôpital Saint-Vincent de Paul dans le XIVe arrondissement accueillera prochainement 600 logements, dont 50% de sociaux. Les riverains s’inquiètent et se concertent avant le lancement des travaux en décembre prochain.
http://immobilier.lefigaro.fr/article/le-chantier-d-un-ecoquartier-conteste-va-debuter-en-plein-paris_fecd35b8-8488-11e6-826d-98f071b1d1e5/
Il y a quelques mois, Le Figaro Immobilier vous parlait déjà de ce quartier en pleine transition, celui de Montparnasse-Raspail à la frontière des Ve, VI et XIVe arrondissements, à deux pas du jardin du Luxembourg. C’est sur ce site historique de 3,5 hectares qui a été cédé par l’AP-HP à la Ville de Paris début 2016 qu’un écoquartier novateur va s’installer.
48.000 mètres carrés consacrés à la construction de 600 nouveaux logements, dont la moitié de sociaux, telle est l’ampleur du chantier qui débutera dès le mois de décembre prochain d’après les informations recueillies parle Parisien . Les six bâtiments à l’architecture ancienne que compte l’hôpital Saint-Vincent de Paul se verront pour certains préservés et transformés en une nouvelle école, une crèche et un gymnase.
Un établissement culturel, quelques commerces mais surtout un jardin verdoyant de 2000 m² habilleront désormais ce nouveau quartier végétalisé. Bonne nouvelle? Ce n’est visiblement pas l’avis partagé par les nombreux riverains. Car depuis l’annonce de ce projet, ils s’inquiètent pour l’avenir de leur quartier.
Les riverains font valoir la présence de vestiges archéologiques
François Schlumberger, le porte-parole de l’AssoQVP (Association des riverains de Saint-Vincent de Paul ) l’avait dit: «Les usagers et habitants de ce quartier feront partie intégrante des discussions sur le réaménagement du quartier». Aujourd’hui, force est de constater que les réunions d’information et de concertation se multiplient dans l’agenda de l’association.
Ce lundi 26 septembre dernier, les habitants du quartier se sont donc rassemblés autour d’un atelier participatif afin d’en savoir plus sur le prochain chantier. Leur argument phare: ceux-ci ont fait valoir l’existence de vestiges archéologiques sur le site chargé d’Histoire, et qui pourraient bien impacter le chantier. François Schlumberger qui tient également la présidence de l’association avec Nicolas Gusdorf a quant à lui réclamé la construction de logements étudiants dans ce quartier central proche des universités. Il a aussi dénoncé un trop plein de HLM et menace de déposer des recours contre les futurs permis de construire.
Prochaine étape: la désignation de l’aménageur chargé de ce nouvel écoquartier, qui devrait avoir lieu dans les prochaines semaines. Durant le mois de décembre, pas moins de quatre réunions publiques et ateliers participatifs seront également organisés par l’AssoQVP.
*   *   *   *   *
Et si les conteneurs flottants étaient le futur du logement étudiant
http://abonnes.lemonde.fr/big-browser/article/2016/09/22/et-si-les-conteneurs-flottants-etaient-le-futur-du-logement-etudiant_5002106_4832693.html
Pour les étudiants, se loger se résume trop souvent à opter pour la moins mauvaise solution. Faute d’argent, faute de choix. C’est l’appartement familial, la colocation forcée, le ministudio qui ressemble à une cellule, la cohabitation intergénérationnelle ou la cité universitaire. Mais même un étudiant désespéré hésiterait à vivre dans un conteneur, si on lui proposait. Ça ne fait pas rêver.
Urban Riggers, jeune entreprise danoise créant des logements eco-friendly, montre qu’il existe des solutions novatrices pour aider les étudiants à se loger décemment, alors que les environnements urbains sont trop souvent hors de prix. Plutôt que d’être obligé de s’exiler en lointaine banlieue, éloigné de son lieu d’études, il suffit précisément d’investir des zones inoccupées. Par exemple, la surface de l’eau. Avec des matériaux inattendus. Par exemple, un conteneur.
Le projet, imaginé par l’architecte danois Bjarke Ingels – qui possède 10 % d’Urban Riggers –, a été inauguré le 21 septembre à Copenhague. Il consiste en une « unité » de douze chambres d’étudiant dans des conteneurs « modulables » d’une surface totale de 680 mètres carrés. Ce bâtiment d’un nouveau type a l’air moderne, avec une certaine élégance et potentiellement plein de lumière dans les photographies de promotion – très Ikea – mises en ligne.
Chaque logement comporte une chambre, une salle de bain et une kitchenette. Les parties communes, parfois reliées par des escaliers, sont une petite cour, un toit qui fait terrasse ou un garage à kayak (!!). Le loyer pour un logement de l’unité est de 600 dollars. Dans la zone centrale de Copenhague où il se trouve, il peut facilement atteindre les 1 200 dollars.
La construction se veut autosuffisante. La consommation électrique des résidents sera assurée par des panneaux solaires installés sur le toit. Le chauffage et l’air climatisé le seront par un système qui utilisera l’inertie thermique de l’eau qui entoure la résidence flottante.
« Nouvelles formes d’urbanisation »
Les chambres d’étudiant de Copenhague sont un premier test pour Urban Rigger. Bjarke Ingels imagine d’exporter le modèle dans d’autres grandes villes européennes. Car, explique-t-il, beaucoup « cochent les cases nécessaires pour l’accueillir » : forte population étudiante à cause de la présence d’une ou plusieurs universités dans le centre de la ville, pas assez de logements ou des loyers exorbitants, un accès à de l’eau.
« La plupart des villes postindustrielles connaissent une sorte de transformation et un déclin dans leur industrie portuaire. Vous voyez dans le monde entier des villes qui ont des zones portuaires de plus en plus disponibles pouvant être au cœur de nouvelles formes d’urbanisation. »
Pour l’instant, la compagnie doit payer à la Ville de Copenhague un loyer d’accès au front maritime. Mais elle espère que d’autres municipalités lui donneront accès à des espaces publics une fois qu’elles verront qu’elles ont aussi à y gagner. La construction de vingt-quatre unités est en discussion en Suède, New York est intéressée, selon l’entreprise, qui dit n’avoir aucun projet pour le moment en France, où pourtant, les logements pour étudiants manquent depuis un moment.
*   *   *   *   *
La Maison de l’Etudiant « Olivier Chesneau » 
Un pôle innovant de services pour les étudiants, les enseignants et les chercheurs
http://www.nice-premium.com/actualite,42/la-maison-de-l-etudiant-olivier-chesneau-un-pole-innovant-de-services-pour-les-etudiants-les,19846.html
Les collectivités locales, l’Université Nice Sophia-Antipolis et le CROUS créent, sur le campus de St Jean d’Angély, un pôle innovant de services pour les étudiants, les enseignants et les chercheurs : la Maison de l’Etudiant.
Cet ensemble immobilier de 8.000m2, dont le maître d’ouvrage est Habitat 06, comprend 196 studios pour étudiants, un « Faculty club » de 51 logements pour enseignants-chercheurs, une Maison de l’Etudiant (guichet unique d’information et de services), le siège social du CROUS Nice-Toulon et une brasserie (ces derniers services ouvriront entre la fin du de l’année 2016 et le 1er trimestre 2017).
Le coût total de l’opération est de 27 millions d’euros.
Cette réalisation de qualité permet de dynamiser le campus St Jean d’Angély et de faire rayonner plus encore Nice et son Université à l’international.
Le bâtiment de 6 étages en forme de U, d’une superficie de 4.100m2, propose 196 logements sociaux pour étudiants, un logement pour le gardien (de 65m2) et un espace commun de près de 400m2.*
Le «  Faculty Club  » accueille, pour de courts et moyens séjours, des chercheurs et enseignants-chercheurs dans le cadre de partenariats noués par des laboratoires de recherches. Le bâtiment de 6 étages propose sur une superficie de 1.492m2, 51 logements sociaux pour enseignants-chercheurs et un espace commun de 147m2.**
La Maison de l’Etudiant, qui sera gérée par la ville de Nice, propriétaire des locaux, a été construite sur une surface de plus de 1245m2. Elle ouvrira d’ici la fin du 1er trimestre 2017 et portera le nom d’Olivier Chesneau, Astronome-Adjoint à l’Observatoire de Nice, est décédé en mai 2014 des suites d’une longue maladie à l’âge de 42 ans.
Dernier volet, le siège social du CROUS Nice-Toulon actuellement situé avenue des Fleurs . Les nouveaux bureaux, répartis sur une surface de 952m2, seront à la fois dédiés aux services administratifs du CROUS, mais également aux services dédiés aux étudiants (démarches pour un logement, pour obtenir une bourse…). 50 personnes travailleront dans cet espace.
*Les logements, d’une superficie de 21m2, sont meublés et disposent d’une kitchenette et d’une salle de bain comprenant lavabo, douche et WC. La redevance mensuelle, de ces studios gérés par le CROUS Nice-Toulon, est de 325€ toutes charges comprises.
**Les superficies de ces logements, gérés par le CROUS Nice-Toulon, vont de 20m2 à 64m2 et sont loués de 50€/nuit ou 452€/mois pour un T1 à 100€/nuit ou 800€/mois pour un T3.
*   *   *   *   *
De chambre en chambre, le déficit du logement étudiant se réduit
Une nouvelle résidence a été inaugurée hier porte de Pantin.
http://www.leparisien.fr/paris-75/de-chambre-en-chambre-le-deficit-du-logement-etudiant-se-reduit-21-09-2016-6137219.php
« C'est grand, neuf, propre : juste parfait », sourit Mylène, 17 ans, élève en BTS mode et maroquinerie, en balayant du regard sa chambre de 21 m2 parfaitement rangée. Même enthousiasme chez son voisin de palier Zayd, 22 ans, en master de droit public à Paris I qui loue la même surface pour 380 € par mois. « Je ne m'attendais pas à autant de confort, reconnaît-il. La chambre est spacieuse, bien insonorisée, avec du wi-fi, une kitchenette, une salle de bain immense... »
Ces deux étudiants, fraîchement arrivés de province, font partie des quelque 90 locataires qui étrennent la nouvelle résidence universitaire Indochine, inaugurée hier soir porte de Pantin (XIXe). Achetée par la Régie immobilière de la Ville de Paris (RIVP) au sein d'un programme neuf, elle compte 130 logements (121 studios et 9 appartements pour colocataires) gérés par le Crous de Paris. Coût total : 14,3 M€.
« C'est vrai qu'il y a un retard à combler »
« Non seulement les espaces sont de grande qualité, mais on offre une palette de services afin que les étudiants se sentent moins seuls », explique Denis Lambert, directeur général du Crous de Paris. Une salle de convivialité avec terrasse est ainsi à disposition des résidents. Et ceux-ci sont chaperonnés par un tuteur qui a déjà programmé une pendaison de crémaillère.
Depuis quelques années, le Crous multiplie les projets du même type pour combler le déficit de la capitale en logements étudiants. A la fin de l'année universitaire, avec l'inauguration de 151 lits dans quatre nouvelles résidences, le Crous approchera le cap des 7 000 places. Encore trop peu lorsque l'on sait que Paris compte... 200 000 étudiants. « C'est vrai qu'il y a un retard à combler, mais nous avons triplé notre parc ces huit dernières années, fait valoir Denis Lambert. Et nous allons avoir une montée en puissance avec une production de 800 lits par an à partir de 2018. »
Pour cela, le Crous peut s'appuyer sur la Ville qui développe les constructions via ses bailleurs sociaux. Cap fixé : créer 6 000 logements étudiants sur la mandature. « Nous en sommes déjà à 3 653 logements lancés, alors qu'on est à peine à la moitié du mandat, souligne Marie-Christine Lemardeley, adjointe à la maire en charge de l'enseignement supérieur. L'objectif, c'est qu'en 2020, un étudiant parisien sur huit soit logé en résidence universitaire. »
*   *   *   *   *
Dégressivité des aides personnelles au logement : Une fausse bonne solution
http://www.agoravox.fr/tribune-libre/article/degressivite-des-aides-184812
Pour le CNAFAL, ce n’est pas ainsi que l’on doit aborder ce réel problème, qui revient une fois de plus à pénaliser des locataires qui, dans les zones où il y a pénurie de logements, sont totalement « captifs » des prix pratiqués par les propriétaires !
Oui, il y a eu des abus, ces quinze dernières années ! Mais pour le CNAFAL, la régulation de ce marché doit se faire par une politique orientée vers l’aide à la pierre, de mise sur le marché de logements sociaux et d’immeubles pour les classes moyennes dans les zones tendues, prioritairement !
C’est la seule voie raisonnable, légitime, équitable pour tous !
Il faut dire aussi, que le logement est devenu un placement sûr et rentable et donc objet de spéculation, qui contribue à faire monter les prix, que ce soit à l’accession ou à la location. L’Etat, sous les différents gouvernements a encouragé lui-même cela : de l’emprunt De Robien à l’emprunt Pinel, avec de fortes défiscalisations, qui n’ont rien résolu du tout.
Au lieu de concentrer les aides à la pierre massivement sur les régions qui gèrent des flux tendus, on a continué à saupoudrer dans toutes les régions, par clientélisme, ces fameuses aides !
Il faut dire aussi que depuis le Gouvernement Jospin, le budget du Ministère du Logement a été la grande variable d’ajustement du déficit budgétaire !
 Qui paie cette politique ? : les ménages les plus modestes, que la cherté du logement contribue à paupériser, voire même à surendetter… les jeunes étudiants ou salariés, les jeunes ménages, les classes moyennes inférieures dans les zones les plus tendues ! Et, cerise sur le gâteau, on va baisser les APL en fonction du patrimoine non imposable (Livret A, LEP, etc.). La paupérisation des classes populaires va s’accroître délibérément et « l’épargne de précaution » des français va être indirectement taxée, alors que déjà, elle ne rapporte presque plus rien. Scandaleux !
Le CNAFAL dénonce une politique de gribouille, au sens littéral du terme, où le remède est pire que le mal !
Le CNAFAL veut une véritable politique d’encadrement des loyers moins timide, mais restrictive territorialement.
Le CNAFAL considère que la dégressivité imposée, ne peut être qu’une mesure temporaire, à manier avec précaution et en aucun cas une mesure pérenne.
En revanche, le CNAFAL se félicite que les aides personnelles au logement soient maintenues, en cas de loyers impayés pour les locataires jugés de bonne foi. C’est une mesure salutaire qui évite aux personnes précaires de « s’enfoncer » un peu plus ! C’est un élément que le CNAFAL réclamait depuis quinze ans
*   *   *   *   *
Le marché des résidences étudiantes a encore du potentiel
http://www.boursorama.com/actualites/le-marche-des-residences-etudiantes-a-encore-du-potentiel-14a5cc5466533690c725e4d86b92f20e
La demande de logements étudiants est toujours en progression alors que l’offre reste insuffisante. Ce déséquilibre ouvre encore un potentiel de développement aux résidences étudiantes. Et ce, d’autant plus que les effectifs de jeunes poursuivant des études dans l’enseignement supérieur vont continuer d’augmenter alors qu’ils souhaitent plus rapidement quitter le logement familial. Une étude de Xerfi Precepta recence plus de 1.280 résidences étudiantes représentant déjà 162.000 logements. Ce parc devrait croître de l’ordre de 1,5 % par an en moyenne et compter ainsi–65 établissements en 2020. Cette progression modérée est liée en partie, selon Xerfi, à la fin du dispositif fiscal Censi-Bouvard (à la fin de cette année, NDLR). Reste donc aux résidences étudiantes à se distinguer parmi l’offre comprenant des résidences universitaires et des logements privés dans le parc locatif diffus et à attirer non seulement les étudiants mais aussi les investisseurs. La structure du marché des résidences étudiantes est très concentrée, les 5 premiers exploitants représentant 40% du parc.
Xerfi-Precepta – Communiqué de presse du 19 septembre 2019
*   *   *   *   *
L'université craque, Najat Vallaud Belkacem panse difficilement les plaies
http://www.challenges.fr/challenges-soir/l-universite-craque-najat-vallaud-belkacem-panse-difficilement-les-plaies_427476
Cette année, 30.000 étudiants supplémentaires vont entrer à l'université. Pourtant, les moyens ne suivent pas et les amphis débordent. Au gouvernement, on tente de panser les plaies sans réussir à inverser la tendance. Les filières sélectives attirent les meilleurs élèves.
Il faut imaginer un week-end de grands départs. Et la SNCF qui n’aurait que quelques trains à rajouter sur ses lignes pour faire face à l’afflux de vacanciers. C’est à peu près ce que les universités françaises s’apprêtent à vivre en cette rentrée où 30.000 étudiants supplémentaires sont annoncés après une hausse de 35.000 inscrits l’an dernier. Pour faire face, le gouvernement avait promis de financer la création de 5.000 postes dans l’enseignement supérieur mais une partie de l’argent a été utilisée à d’autres fins par les universités. Résultat: les amphis sont plein à craquer, les travaux dirigés moins bien encadrés et les heures de formation diminuent. Pourtant, contrairement aux trains en retard de la SNCF, l’université qui craque de partout laisse indifférent la nation entière.
Méthode Coué
"C’est une excellente rentrée 2016 que nous ne nous contentons pas de souhaiter", a lancé tout sourire la ministre de l’Education nationale, Najat Vallaud-Belkacem, mardi 20 septembre, avant d’égrener les mesures pour améliorer la vie de l’étudiant. Gel des droits d’inscription à 184 euros en licence et 256 euros en master, du prix du repas au restaurant universitaire, de la cotisation d’assurance maladie, création de 28.840 places de logements étudiants, augmentation du nombre de boursiers… En revanche, sur les conditions d’études à proprement parler et ses indicateurs, comme le taux de réussite en licence, rien n’a été dit. Et pour cause, les premières années en fac sont un jeu de massacre qui tient lieu de sélection. "L’université reste le premier choix pour 38,6 % bacheliers sur le portail APB", s’est félicité la ministre. Certes, mais les filières sélectives, BTS, DUT, prépas, écoles post-bac, attirent encore plus. Elles ont d’ailleurs énormément augmenté leurs effectifs avec des arguments qui rassurent les familles: un accompagnement étroit des élèves, une bonne insertion professionnelle, ou encore des cursus qui collent au marché du travail.
Stratégie d'évitement
La France est ainsi le seul pays au monde où les meilleurs élèves se détournent de l’université. Celle-ci attire à peine plus de la moitié des jeunes de la filière générale et seulement 20% de ceux qui ont eu une mention bien ou très bien. Cette stratégie d’évitement est encore plus marquée pour les bacheliers scientifiques, hormis médecine, qui préfèrent les classes prépas aux bancs des facultés. Résultat, la non-mixité dans l’enseignement supérieur atteint des niveaux alarmants, comme le rappelait récemment Joël Echevarria, directeur des services de Toulouse School of Economics. Selon les chiffres du ministère, dans les filières sélectives ou longues, les enfants d’ouvriers sont moins de 11% alors qu’ils pèsent plus de 29% de la population. A contrario, la proportion d’enfants de cadres atteint 50% en classes préparatoires et même 53% à Normale Sup contre 3% d’enfants d’ouvriers.
Rattrapage tardif
Malgré ces inégalités qui perdurent faute de moyens, Najat Vallaud-Belkacem souhaite beaucoup plus d’étudiants à l’avenir. "Nous avons trop peu de diplômés de l’enseignement supérieur, s’est exclamé la ministre, cela met en péril notre économie toute entière." Et d’afficher un objectif de 60% de diplômés dans dix ans contre 43 % aujourd’hui. Selon l’OCDE, qui a publié son étude annuelle sur l’éducation cette semaine, ce chiffre atteint déjà 55% au Canada ou 50% au Japon. Or, l’organisation note que les dépenses publiques d’éducation en France ont augmenté, entre 2009 et 2013, à un rythme cinq fois inférieur que les dépenses publiques totales. L’an prochain, le budget de l’enseignement supérieur et de la recherche augmentera de 850 millions d’euros pour faire face au boom démographique. Enfin ! "C’est un investissement pour l’avenir, pas un coût", a souligné Najat Vallaud-Belkacem. On ne saurait mieux dire.
*   *   *   *   *
Comment les sénateurs détricotent le projet de loi Egalité et Citoyenneté
Le projet de loi Egalité et Citoyenneté voté par les députés lors de son examen a été largement modifié en commission spéciale au Sénat les 13 et 14 septembre. Parmi les mesures qui intéressent les professionnels de la construction, retenons l’assouplissement de la loi SRU et l’extension de la TVA à taux réduit dans les quartiers de la politique de la ville.
http://www.lemoniteur.fr/article/comment-les-senateurs-detricotent-le-projet-de-loi-egalite-et-citoyennete-33267196
Passe d’armes autour du projet de loi Egalité et Citoyenneté, examiné les 13 et 14 septembre derniers par les sénateurs en commission spéciale. Selon Emmanuelle Cosse, ministre du Logement et de l’Habitat durable, les représentants de la Haute Assemblée ont « largement remis en cause […] les objectifs de transparence dans l’attribution des logements sociaux, de mixité sociale et de renforcement de la loi solidarité et renouvellement urbain [SRU, ndlr] » prévu par le projet de loi. Les sénateurs justifient leur travail par la volonté de « voter des dispositifs réalistes » sans ajouter « aucune contrainte inutile aux citoyens, aux entreprises ou aux collectivités locales » dans un contexte de baisse des dotations.
Assouplissement de la loi SRU
L’examen du titre II du projet de loi par les sénateurs a principalement abouti à un assouplissement important des conditions d’applications de la loi SRU. Pour rappel, le texte du projet de loi Egalité et Citoyenneté voté par les députés prévoyait de donner des moyens supplémentaires à l’Etat pour obliger les maires qui ne respectent pas leurs obligations à construire plus de logements sociaux sur leur territoire. Cela passait, par exemple, par la substitution automatique des préfets aux collectivités locales, aux bailleurs ou aux réservataires, lorsque ces derniers ne respectaient pas leurs objectifs de mixité sociale. Autre mesure retirée : la limitation à trois ans de la possibilité de mutualiser les objectifs de rattrapage de construction de HLM dans les EPCI dotés de la compétence logement.
Par ailleurs, les sénateurs veulent remplacer les obligations de construction de HLM prévues par la loi SRU par la signature de « contrats d’objectifs et de moyens » entre les maires et les préfets. Et ils souhaitent intégrer dans les quotas HLM, les logements étudiants des résidences des Crous, les emplacements d’aires d’accueil des gens du voyage, les logements vendus en accession sociale à la propriété privée, les habitations vendues à des ménages ayant recours à un prêt à taux zéro ou encore les HLM vendus à des locataires (pour un durée de 10 ans). Pour la ministre du Logement, ces propositions visent à « gonfler artificiellement le nombre de logements sociaux sur leur territoire ».
Extension de la TVA à taux réduit
Parmi les autres mesures prises par les parlementaires, notons une proposition réclamée de longue date par les promoteurs immobiliers : l’extension du taux réduit de TVA (à 5,5%) dans les quartiers prioritaires de la ville pour la construction de logements intermédiaires. Les sénateurs assouplissement également les conditions permettant aux investisseurs institutionnels de bénéficier du taux de TVA réduit (10%) s’ils acquièrent des logements locatifs intermédiaires.
Le projet de loi voté par les députés prévoyait de loger 25% des demandeurs de HLM les plus pauvres en dehors des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Objectif : développer la mixité sociale sur un territoire communal donné. Les sénateurs ont supprimé l’article qui appliquait immédiatement ce taux mais ont conservé la possibilité d’un taux fixé localement.
Voté en procédure accélérée, le projet de loi passera en séance publique les 4, 5 et 6 octobre.
*   *   *   *   *
Rentrée universitaire : ruée vers les logements étudiants
http://www.ladepeche.fr/article/2016/09/19/2421639-rentree-universitaire-ruee-vers-les-logements-etudiants.html
La demande de logement étudiant a été forte début juillet et repart à la hausse en cette rentrée universitaire. Une période qui constitue près de la moitié des demandes estivales de logement, pour les agences immobilières. Mais l'offre se ratifie maintenant.
Même si les étudiants font leur rentrée ce matin, il n'est pas encore trop tard pour trouver un logement. Alors que certains s'y sont pris dès les résultats des examens, d'autres s'y lancent au dernier moment et amorcent tout juste leurs recherches.
Majoritairement, les jeunes ont profité de la période estivale pour trouver un logement, «le marché du logement étudiant a été nettement en hausse sur juillet et août», confit Régine Cecco, du Cabinet Occitan, «ça constitue la moitié de nos demandes de logement pour cette période». Les agences immobilières, pour la plupart débordées par les rendez-vous, constatent un maintien de la demande en ce début septembre. «Les jeunes s'y prennent au dernier moment pour ne pas contracter de bail le temps des vacances, où ils n'y logeront pas» explique Mme Cecco.
La collocation n'a pas la cote
Les locations les plus prisées, pour les petits budgets, sont les studios, les T1, voire pour certains les T2. Comptez pour cela un budget moyen de 350 €, «les loyers ne sont pas adaptés aux moyens financiers des jeunes» déplore l'agent immobilier. Ce n'est pas pour autant que les étudiants optent pour la collocation, souvent choisie par défaut. «Nous sommes peu favorables aux collocations, elles ne se passent pas forcément bien, notamment pour la répartition des parts du loyer» justifie le responsable de l'agence Alpha Immobilier. Les jeunes recherchent majoritairement un logement en centre-ville, ou près des lieux d'enseignements. Pour faciliter l'accessibilité et répartir la demande de logement, géographiquement, Montauban met à disposition des transports SEMTM. Selon l'agence Alpha immobilier «les logements étudiants se sont faits plus rares à la fin du mois d'août, d'autant plus que des travaux ont pris du retard, et certains appartements ne seront pas prêts avant octobre». L'ultime solution, pour les étudiants, face à ce manque de logements à louer, reste la chambre étudiante. «Des propriétaires proposent des chambres chez l'habitant, certaines chambres sont indépendantes de façon à être plus pratiques» déclare Miriam, du BIJ à Montauban. Trouver un logement à la dernière minute n'est donc pas une mince affaire…
Le chiffre : 350
euros >pour un studio. Il faut compter entre 300 € et 350 €, pour obtenir un T1 meublé dans le centre-ville de Montauban.
Des aides pour se loger
Le BIJ propose un accompagnement individualisé (information sur le logement, dossier de la CAF, conseils pour gérer son budget) 05 63 66 32 12
La ville propose un service habitat : 05 63 22 50 50
Il est possible de contacter la résidence habitat jeunes du Fort : 05 63 21 26 00.
Le relais CAF : 05 63 66 32 12
La liste des hébergements de particuliers, disponible au service «Aide à l'étudiant» : 05 63 91 88 77
Certaines agences pratiquent un tarif préférentiel comme le
Cabinet occitan : 05 63 66 05 55 SA Immobilier : 05 63 20 35 79 Agence Laforet : 05 63 91 76 26.
*   *   *   *   *
Bientôt une résidence étudiante signée Jean Nouvel à La Défense
Une résidence hautement environnementale
http://www.batiactu.com/edito/une-residence-etudiante-de-402-logements-meubles-et-equipes-46432.php
La construction, confiée à l'entreprise Outarex, vise un profil environnemental exemplaire avec la certification NF HQE Habitat, niveau excellent et BREEAM, niveau very good.
Une résidence étudiante de 402 logements sera prochainement construite dans le quartier de La Défense, suite aux accords signés entre l'Epadesa et Gecina. Conçue par les Ateliers Jean Nouvel, ce bâtiment de 20 étages devrait ouvrir pour la rentrée 2018. Détails.
Décidément, ça bouge à Puteaux dans le quartier de La Défense. Une nouvelle résidence étudiante devrait en effet voir le jour d'ici à 2018. Dans un communiqué, Gecina annonce avoir signé avec l'Epadesa, le 29 septembre 2016, l'acte de cession des droits lui permettant cette construction sur le site de la Rose de Cherbourg. Le projet Campuséa, développé sous la maîtrise d'ouvrage Gecina et imaginé par les Ateliers Jean Nouvel, comprendra 402 logements du studio à l'appartement partagé.
Le futur immeuble de 20 étages, d'une superficie de 10.500 m², comprendra également une gamme de services adaptés aux besoins des étudiants. Outre des chambres meublées et équipées, la résidence disposera d'une salle de sport équipée, d'une cafétéria avec espace lounge, d'une salle de réunion, d'un local à vélos et d'un attaché de site sur place. En complément, les étudiants disposeront d'une laverie, d'un service de petit-déjeuner, de moyens de reprographie, de prestations de ménage, blanchisserie, prêt de matériel électroménager.
Une résidence dans un vaste projet d’aménagement
Philippe Depoux, Directeur général de Gecina, se réjouit que son entreprise enrichisse son patrimoine "de résidences étudiants avec cet actif d'envergure bénéficiant d'une grande signature architecturale et s'inscrivant dans un projet urbain favorisant la mixité d'usage". Cette construction s'inscrit en effet dans un vaste projet d'aménagement du quartier de la Rose de Cherbourg, visant à créer "un quartier de ville animé à travers une programmation mixte de bureaux, de commerces et de logements". Par ailleurs, un projet d'espaces publics prévoit de "transformer un échangeur autoroutier en un jardin suspendu de 8.300 m² réservé à la promenade, aux activités sportives et à la vie sociale", précise le communiqué de Gecina.
 
Pour Hugues Parant, directeur général de l'Epadesa, cette résidence étudiante "renforcera le message de modernité et de dynamisme que l'Epadesa souhaite mettre en œuvre à La Défense". Son ouverture est programmée pour la rentrée 2018.
*   *   *   *   *
Quai 8.2 = 120 M€ d’investissement à Bordeaux Euratlantique
http://objectifaquitaine.latribune.fr/business/immobilier/2016-09-29/quai-8-2-120-m-d-investissement-a-bordeaux-euratlantique.html
L'annonce de l'opération Quai 8.2, un programme immobilier de 43.000 m2 comprenant un ensemble de bureaux, commerces, hôtels et une résidence étudiante, confirme, si besoin était, que Bordeaux Euratlantique est en plein décollage. Quai 8.2 prévoit la construction de 29.500 m2 de bureaux, 3.000 m2 de commerces, de deux hôtels : un 3 étoiles B&B de 126 chambres et un 4 étoiles Golden Tulip de 111 chambres, ainsi que d'une résidence étudiante Study Factory (Vinci Immobilier).
L'ensemble de ce programme représente un investissement global de 120 M€ et mobilise plusieurs opérateurs. Parmi ces derniers, ANF Immobilier et Vinci Immobilier, qui ont acquis 50 % du foncier chacun, auprès de l'établissement public d'aménagement Bordeaux Euratlantique, présidé par Virginie Calmels, adjointe au maire de Bordeaux, en charge de l'économie, et conseillère communautaire, et dont Stephan de Faÿ est le directeur général, en sont les acteurs majeurs.
Un privé pour l'hôtel Golden Tulip
"Le programme se situe à 200 mètres de l'entrée de la future gare Saint-Jean, juste à côté de l'immeuble Le Prélude, on a déjà dépollué le terrain, c'est complètement arasé", précise à La Tribune Bordeaux Ghislaine Seguin, directeur général adjoint d'ANF Immobilier, foncière d'investissement cotée en Bourse, qui est présente à Bordeaux, Lyon et Marseille.
Ce nouveau programme implanté en plein quartier Belcier doit être livré en juin 2018. A la fin du mois d'août ANF Immobilier a, en tant qu'investisseur, signé un partenariat avec Foncière des Régions pour l'acquisition des bureaux et des commerces. L'hôtel Golden Tulip va être développé par un investisseur privé qui n'a pas voulu donner son nom et à qui le terrain est loué. C'est en partenariat avec la Foncière des Régions qu'ANF Immobilier va acquérir les trois immeubles de bureaux, les commerces et l'hôtel B&B. Sachant que les bâtiments ont été acquis en vente en l'état futur d'achèvement et que 30 % des surfaces de bureaux "sont pré-louées par Orange et Allianz Vie à hauteur de 5.000 m2 chacun" précise Ghislaine Seguin. Projet urbain de long terme, calé sur une trentaine d'années, Bordeaux Euratlantique frappe à nouveau un grand coup.
*   *   *   *   *
Le dispositif "Censi-Bouvard" est prolongé jusqu'à fin 2017
http://www.leparticulier.fr/jcms/p1_1615211/le-dispositif-censi-bouvard-est-prolonge-jusqu-a-fin-2017
Le "Censi-Bouvard" est un dispositif d'investissement locatif qui permet aux contribuables qui investissent dans une résidence de services meublée de bénéficier, dans la limite de 300 000 €, d'une réduction d'impôt  sur le prix d'achat hors taxes d'un logement neuf, en état futur d'achèvement (Vefa) ou d'un logement achevé depuis au moins quinze ans ayant fait l'objet d'une lourde rénovation. Le taux de l'avantage fiscal octroyé est fixé à 11, 18 ou 25 % en fonction de la date à laquelle l'opération est réalisée.
Alors que le dispositif défiscalisant devait prendre fin le 31 décembre 2016, le projet de Loi de Finances pour 2017 vient de le proroger d'un an, à l'instar de ce qui a été décidé pour le dispositif Pinel, mais uniquement pour les résidences étudiantes et les maisons de retraite médicalisées. Selon le gouvernement, cette prolongation est destinée à soutenir les investissements dans ce domaine, compte tenu de l'insuffisance de l'offre en la matière.
Suppression pour les résidences de tourisme
Le "Censi-Bouvard" est, en revanche, supprimé pour les résidences de tourisme. En contrepartie, le gouvernement a choisi de remplacer le dispositif par une simple réduction d’impôt sur les travaux de rénovation énergétique, de ravalement ou d’adaptation aux personnes handicapées votés en assemblée générale. Le taux sera égal à 20 % des dépenses retenues dans la limite de 22.000 euros.
*   *   *   *   *
Saint-Maur : place nette sur la future ZAC des Facultés
http://www.leparisien.fr/saint-maur-des-fosses-94100/saint-maur-place-nette-sur-la-future-zac-des-facultes-29-09-2016-6160981.php
D’un côté les fondations du futur collège Pissarro prennent du volume, de l’autre, les anciens bâtiments de la faculté de Saint-Maur en perdent. C’est un vaste chantier qui a pris place sur le site de la Zac des Facultés, le plus gros chantier en cours sur la ville. Le long de la voie ferrée, non loin de la gare de La Varenne-Chennevières du RER A, ce sont plus de 6 ha de terrain qui sont en cours de réaménagement. La zone d’aménagement concertée des Facultés a été créée en 1991 pour reconvertir les ex-sites universitaire et ferroviaire. À terme, 330 logements notamment sociaux et en accès social à la propriété, une résidence pour personnes âgées, une résidence étudiante, un centre aquatique privé, une crèche et un parking doivent voir le jour. Déjà, première étape et non des moindres puisqu’elle dégagera l’autre partie du terrain, la reconstruction du collège Pissarro par le département a démarré. Finis pour les élèves, d’ici à décembre 2017, les vieux bâtiments de type « Pailleron. »
Dans les semaines qui viennent le complexe sportif Gilbert-Noël sera reconstruit près du collège, pour remplacer le vieux gymnase, pour un montant de 14 M€. Il devrait ouvrir mi 2018. « Il s’agira d’un vrai lieu polyvalent dédié à tous les sports, avec salle multisport, mur d’escalade, dojo, le tout sur une surface doublée par rapport à aujourd’hui, vante Sylvain Berrios, maire LR de Saint-Maur, en visite de chantier sur place. Ici nous aurons un parc de 18 000 m2, un site avec beaucoup d’espaces verts, et sans voiture puisque les gens devront les laisser au parking en sous-sol. »
Contenu sponsorisé
Pour le moment, les vieux bâtiments de la faculté sont en partie seulement détruits. « Certains sont à terre, les amphithéâtres, eux, subissent le curage avant la démolition complète d’ici à janvier février », précise Claire Beyeler, directrice de l’urbanisme et de l’aménagement à la ville de Saint-Maur. La ZAC des Facultés sera un écoquartier, où recherches d’économies et de récupération d’eau seront la règle. En 2022 l’ensemble du quartier devrait être terminé.
*   *   *   *   *
L’irradiante technique de la Maison de l’Ile-de-France
Situé dans le périmètre de la Cité internationale universitaire de Paris, le chantier de la Maison de l’Ile-de-France devrait se conclure en février 2017. Le soleil devrait couvrir la majorité des besoins thermiques de cette résidence étudiante.
http://www.lemoniteur.fr/article/l-irradiante-technique-de-la-maison-de-l-ile-de-france-33302811
Le jour de son inauguration, sans doute aux alentours de février 2017, la Maison de l’Ile-de-France figurera parmi les constructions les plus singulières de l’Hexagone. Implanté au sein de la Cité internationale universitaire de Paris, cette résidence étudiante encore en chantier dépassera les critères habituels du bâtiment à énergie positive. Non seulement elle produira plus d’électricité qu’elle n’en consommera, mais elle couvrira également 80 % de ses besoins thermiques grâce à la chaleur du soleil. Pour parvenir à ce résultat, le site abritera deux énormes cuves, chacune d’une capacité de 80 000 litres. Elles stockeront de l’eau chaude générée par 325 m2 de panneaux tout au long de l’année. L’hiver venu, le chauffage et l’eau chaude sanitaire (ECS) pourront ainsi employer le surplus d’énergie de l’été.
A l’origine de cette opération novatrice se trouve l’ambition de la Région Ile-de-France. Pour ce premier bâtiment construit dans l’enceinte de la Cité universitaire depuis 1969, elle souhaitait créer un symbole de sa politique environnementale et de sa contribution à l’accueil des étudiants étrangers. En juin 2011, un jury sélectionne le projet de l’agence d’architecture Nicolas Michelin & Associés (ANMA) et du bureau d’études Deerns France.
Se mettre en difficulté
Quand ils évoquent la conception de cet édifice, l’architecte Nicolas Michelin et Julien Daclin, directeur de la performance environnementale de Deerns France, insistent sur l’originalité de leurs relations. « D’ordinaire, nous nous efforçons d’adapter un bâtiment déjà structuré aux impératifs de la réglementation, observe l’ingénieur. Lors de notre première rencontre, Nicolas Michelin nous a au contraire demandé “Comment créer un immeuble le plus économe possible dans cet environnement ?” » « L’agence a l’habitude des dépôts de titre V et des appréciations techniques d’expérimentation, précise l’intéressé. Cette volonté d’innovation nous met parfois en difficulté. Quand notre projet a été sélectionné, je me suis exclamé “pourvu que notre système marche !” » En attendant une confirmation du terrain, les deux réservoirs et leur tuyauterie ont passé avec succès tous les examens théoriques.
Cette Maison de l’Ile-de-France s’étendra sur une surface de 5 000 m2. Elle comptera 142 chambres, qui occuperont au total 2900 m2, une salle polyvalente de 150 m2, et diverses commodités telles que des cuisines et une laverie. « Le soleil s’est imposé comme la meilleure source d’énergie, aussi bien pour l’électricité que pour la chaleur, explique Julien Daclin. Le réseau de chaleur de la Compagnie parisienne de chauffage urbain possède un fort contenu CO2 et l’approvisionnement en biomasse se révélait difficile dans la Cité. »
Des lots techniques contrôlés par le badge
Partant de ce constat, la maîtrise d’œuvre s’est employée à adapter toute l’infrastructure du bâtiment aux ressources énergétiques offertes par le stockage thermique. La façade comporte ainsi 40 cm d’isolant. Dans le même esprit, le bureau d’études a porté son choix sur des vitrages respirants. Cette menuiserie se compose d’un double vitrage intérieur et d’un simple vitrage extérieur séparé par une lame d’air. Dans cette dernière est inséré un store. En outre, le fonctionnement de la ventilation double-flux varie selon l’occupation de la chambre. Si elle est vide, le système extrait seulement l’air vicié de la salle de bain. Quand l’étudiant introduit son badge dans le lecteur prévu à cet effet, il insuffle de l’air neuf et augmente le débit d’extraction. La présence de la carte d’accès régit aussi l’intensité des radiateurs, le contrôle des stores et toute l’installation électrique. Avec ces mesures, Deerns France estime que la consommation pour le chauffage du site sera inférieure à 5 kWh/(m².an).
La question de l’ECS demeure plus complexe. « C’est un besoin incompressible du bâtiment, analyse Julien Daclin. Nous avons bien pensé à un mécanisme de jetons pour limiter l’usage des douches. Mais cette méthode aurait pu engendrer un marché noir. » Les débits seront néanmoins réduits à 8 l/min. Une récupération de chaleur sur les eaux grises sera également installée. Son efficacité thermique atteindra 40 %.
Enfin, au chapitre de l’électricité, la toiture de la résidence accueillera 563 m² de panneaux photovoltaïques avec un rendement de 21 %. Des LED fourniront l’éclairage. Leur puissance se limitera à 2,5 W/m². La Région Ile-de-France finance l’ensemble de l’opération dont le budget s’élève à 21 millions d’euros TTC.
*   *   *   *   *
Najat Vallaud-Belkacem : un déplacement grenoblois sous le signe de l’innovation
REPORTAGE – Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, a inauguré en personne, lundi 26 septembre, la nouvelle résidence Geneviève Jourdain du Crous, située dans le quartier de la Presqu’île. Avant de participer à une table ronde sur l’innovation pédagogique à l’École supérieure du professorat et de l’éducation. 
http://www.placegrenet.fr/2016/09/26/najat-vallaud-belkacem-deplacement-grenoblois-signe-de-linnovation/103362
« Dans l’Enseignement supérieur, on a des baisses de budget constante, une privatisation rampante des universités, et le gouvernement socialiste n’a jamais rien fait contre ça ! » Attendue pour l’inauguration de la nouvelle résidence du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires (Crous) Geneviève Jourdain à Grenoble, la ministre de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche n’est pas encore arrivée que Julien Auberger et quelques-uns de ses camarades de Solidaires Étudiants sont déjà sur place pour manifester.
Le poing levé pour accueillir la ministre. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Ils ne seront cependant pas nombreux, même rejoints plus tard par quelques drapeaux des anarchistes de la Confédération nationale du travail, et trois “clowns activistes”. Clairement moins nombreux, en tout cas, que les nombreux policiers qui ne cesseront de les couver du regard.
Nouvelle rue, nouvelle résidence
Outre la ministre Najat Vallaud-Belkacem, sont également attendus le maire de Grenoble, Éric Piolle, le président de la Métro, Christophe Ferrari, et même le président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, Laurent Wauquiez. Autant dire que les revendications de la poignée de manifestants partent dans tous les sens : accueil des migrants, critique des forces de l’ordre ou encore dénonciation du plan d’austérité décrété par la Ville…
Tous trois cependant s’excuseront de ne pouvoir être présents. Et c’est accompagnée de Michel Destot, député de l’Isère – et ancien maire socialiste de Grenoble –, et de Geneviève Fioraso, députée de l’Isère – et ancienne ministre – que Najat Vallaud-Belkacem fera son arrivée rue Vassieux-en-Vercors. Une toute nouvelle rue – elle n’a même pas encore de plaque ! – pour une toute nouvelle résidence étudiante, située au cœur du quartier de la Presqu’île.
Najat Vallaud-Belkacem, en compagnie de Geneviève Fioraso et de Michel Destot. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Une ministre pour inaugurer les lieux ? « Ça a été une demande de sa part, nous précise Stéphanie Clépier, responsable communication du Crous. Parce que c’est un lieu de vie étudiant, tout un complexe précurseur. » Des logements, en effet, mais également une antenne « centre de santé inter-universitaire » proposant des permanences de consultation du lundi au vendredi, ainsi qu’un espace de vie étudiante baptisé Escape. Autant de lieux que la ministre sera invitée à visiter.
Si la traditionnelle coupure de ruban devait se faire à l’extérieur, c’est finalement – sur décision de dernière minute de la préfecture – au sein du hall de la résidence que Najat Vallaud-Belkacem donnera le coup de ciseaux inaugural. Des ciseaux qui se feront attendre. « Quelqu’un a un couteau suisse ? », s’amuse-t-elle. Ce n’est pourtant pas le bon moment de sortir un couteau, même suisse, devant une ministre…
Une visite sur les chapeaux de roue
Les premiers pensionnaires de la résidence Geneviève Jourdain ayant emménagé au début du mois de septembre, autant dire que la visite des logements se fait dans un bâtiment encore immaculé. Des chambres de 18 m2, des T2 de 27 m2 conçus pour les couples, et même deux T4 de 70 m2 pour de la colocation : la résidence fait clairement la fierté du Crous.
Un bâtiment immaculé. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Après un bref passage au sein du Centre de santé et un petit signe de la main moqueur aux quelques manifestants toujours présents de l’autre côté de la route, la visite menée sur les chapeaux de roue se conclut à l’espace Escape : gymnase au sous-sol, cafétéria au rez-de-chaussée, salles d’activités étudiantes au premier étage… Une salle à l’image du quartier de la Presqu’île, en pleine ébullition.
Pendant ce temps pourtant, certaines résidences universitaires sur le campus se distinguent par leur vétusté, quand des bâtiments du Crous ne sont pas simplement murés et laissés à l’abandon au Village olympique. Stéphanie Clépier assure que leur rénovation est au programme. « C’est prévu, mais effectivement cela prend plus de temps. Les réhabilitations, cela prend deux fois plus d’énergie, et représente un investissement financier conséquent. »
« La précarité, ça empêche juste de réussir ses études ! »
Prenant la parole pour clore sa visite, Najat Vallaud-Belkacem vante un « service impressionnant rendu aux étudiants », mettant particulièrement l’accent sur l’importance des bourses étudiantes. Quand bien même la résidence Geneviève Jourdain n’est pas réservée qu’aux étudiants boursiers.
« Il y en a assez de ces discours qui consistent à dire que la période de la vie étudiante, c’est une période de bohème, comme si la bohème était gentillette, comme si la précarité ce n’était pas très grave quand on est jeune… La pauvreté, la précarité, ça empêche juste de réussir ses études ! Ça n’est pas qu’un temps dans la vie : ça influe sur le reste de la vie ! »
La résidence du Crous Geneviève Jourdain. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Insistant sur le fait que la vie étudiante n’est pas « accessoire », la ministre annonce qu’au sein du budget 2017 pour l’Enseignement supérieur et la Recherche se trouvera une « enveloppe de 100 millions d’euros réservée spécifiquement pour accompagner les étudiants, qui arrivent en nombre dans les universités, dans les meilleures conditions qui soient ».
« Être accompagné par les pouvoir publics, par des bourses, par des logements étudiants, des bibliothèques universitaires ouvertes plus tard le soir, par un accès aux soins facilités comme on l’a vu ici, cela met en condition de pouvoir se concentrer sur ses études, de ne pas être obligé de recourir à des jobs étudiants ou, du moins, de le faire dans des conditions conciliables avec la réussite », note-t-elle encore.
L’excellence par la démocratisation
Najat Vallaud-Belkacem s’appliquera enfin à défendre le bilan du quinquennat Hollande, tout en critiquant sans le nommer celui de Nicolas Sarkozy, sur la question des constructions de logements étudiants : « En 2012, nous avons décidé que 40 000 places seraient construites ou rénovées pour les étudiants. Nous en sommes aujourd’hui à près de 27 000. »
Najat Vallaud-Belkacem. © Florent Mathieu – Place Gre’net
« Il a aussi été décidé de faire preuve d’innovation, en lien avec les collectivités locales que je remercie, en termes de services rendus ou d’inscription des résidences au sein de leur environnement. C’est très important d’être à proximité des zones d’activité, et de multiplier les articulations. »
« Tout cela permet de dire haut et fort, conclut Najat Vallaud-Belkacem, que notre pays se met dans la voie de la démocratisation de son enseignement supérieur, et c’est par la démocratisation de l’enseignement supérieur que l’on assurera, contrairement à une idée reçue, l’excellence de l’enseignement supérieur. Pas le contraire. »
Florent Mathieu
L’INNOVATION PÉDAGOGIQUE AU CENTRE D’UNE TABLE RONDE
« Innover dans l’éducation : quelle ambition pour la France ? » Le déplacement à Grenoble de la ministre de l’Éducation Najat Vallaud-Belkacem était aussi placé sous le signe de l’innovation pédagogique, avec sa participation à une table ronde à l’École supérieure du professorat et de l’éducation (Éspé), et la remise de deux rapports.
Une table ronde dans l’amphithéâtre de l’Espé. © Florent Mathieu – Place Gre’net
En l’occurrence, le rapport du Conseil national de l’innovation pour la réussite éducative (Cniré), baptisé « Pour une école innovante », et le rapport de la mission sur les Instituts Carnot de l’éducation (Icé).
Les idées phare
Parmi les idées phare ? La nécessité de resserrer les liens entre la recherche sur l’éducation et ceux qui la pratiquent, en mettant en relation chercheurs et enseignants. Durant la table ronde, des projets soutenus par l’Icé seront détaillés par les enseignants ou les chercheurs les ayant mis en place.
Najat Vallaud Belkacem. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Travailler sur la concentration des élèves à partir de données concrètes, se pencher sur la question spécifique des élèves allophones, ou encore s’intéresser à la question neurologique – quitte à utiliser des « serious games » – pour mieux lutter contre un supposé « comportement addictif » face aux jeux vidéos sur tablettes ou smartphones… Autant de pistes, souvent très techniques, proposées par des équipes issues d’Auvergne-Rhône-Alpes, région test des Icé.
« Faire de l’oral un enseignement spécifique », « ouvrir les lieux scolaires à d’autres usages et à d’autres publics » ou encore « créer un sentiment d’appartenance » de l’élève à son établissement… Le rapport du Cniré présente de son côté vingt-cinq propositions, « qui ne resteront pas lettre morte », affirme la ministre.
Les annonces concrètes
Au-delà des projets et des propositions, quelles annonces concrètes à l’échelle nationale ? « En 2016-2017, le développement de la communication envers les parents va se poursuivre. Nous prévoyons ainsi le recrutement de 10 000 jeunes en service civique en soutien de la politique de la participation des parents dans l’éducation de leurs enfants », indique Najat Vallaud-Belkacem.
Discours de clôture de la ministre Najat Vallaud Belkacem. © Florent Mathieu – Place Gre’net
Saluant également le travail fourni par les Instituts Carnot de l’éducation et le travail de Roger Fougères, responsable du projet, la ministre fait savoir que seront étudiées « les conditions d’un essaimage national ». « Les premiers résultats sont extrêmement prometteurs. Le démonstrateur a prouvé son efficacité. Nous avons là un modèle solide et cohérent qui a donc vocation à essaimer. »
Un essaimage qui se traduira par l’octroi d’un complément de financement de 500 000 euros, en plus de la dotation initiale de 200 000 euros, accordé pour poursuivre l’expérimentation. « Parce que nous savons que développer les liens entre Recherche et Éducation nationale, c’est investir pour l’avenir », conclut la ministre.
*   *   *   *   *
La plus haute tour de bois du monde pousse en 2 minutes
http://www.batiactu.com/edito/plus-haute-tour-bois-monde-pousse-2-minutes-46354.php
Les constructions bois prennent de la hauteur. Cette tendance se vérifie outre-Atlantique, en Colombie-Britannique (Canada) où vient de s'achever la construction de la plus haute tour en biomatériau du monde, la Commons Brock Phase 1, une résidence étudiante de 18 étages et 53 mètres. L'immeuble, principalement constitué de panneaux et poteaux en bois lamellé-collé (CLT), propose 14.000 m² de surface divisés en 305 studios et appartements dotés d'un ou plusieurs lits, pour une capacité totale d'un peu plus de 400 personnes. Ces dernières disposeront d'espaces communs au rez-de chaussée et d'un salon étudiant au 18e et dernier niveau, où les détails de la structure bois seront laissés apparents, afin d'adjoindre une vertu pédagogique. Techniquement, la construction dite "en bois massif", repose en fait sur un socle-podium d'un étage en béton et dispose de deux colonnes dans le même matériau pour abriter les cages d'escaliers et ascenseurs. De même, la toiture est réalisée en sections préfabriquées de poutres acier et platelages métallique. Tout le reste de la structure est, quant à lui, bel et bien 100 % bois, avec planchers en panneaux de CLT cinq plis, et colonnes de bois à collage stratifié. "Le bois, un matériau renouvelable, a été choisi en partie pour refléter l'engagement de l'Université dans le développement durable", annonce-t-elle. Et les performances de la tour seront à la hauteur : elle vise une certification LEED Or.
Les équipes qui ont conçu le projet estiment que le gaz carbonique, stocké dans le bois qui a servi à construire l'immeuble de grande hauteur, séquestre plus de 2.400 tonnes de CO2 pendant toute la durée de vie de l'ouvrage. Ce qui correspond à retirer 511 véhicules de la route pendant un an. Quant au chantier, terminé avec plusieurs mois d'avance (!) sur le calendrier prévu, il s'avère moins générateur de nuisances grâce à la préfabrication poussée et la rapidité qui impacte moins longtemps le voisinage. Chaque semaine, deux étages supplémentaires étaient assemblés sur place.
Découvrez la vidéo qui montre les travaux, débutés à la fin de 2015 :
Fiche technique :
Maître d'ouvrage : université de Colombie britannique (UBC)
Maître d'œuvre : Acton Ostry Architects Inc.
Bureaux d'études : Architekten Hermann Kaufmann ZT GmbH (conseil construction bois), Fast+Epp (structure), GHL Consultants Ltd. (réglementation incendie), RDH Building Science (construction), Stantec (mécanique, électrique, durabilité), Cadmakers Inc. (modélisation), RWDI (acoustique), Hapa collaborative (paysager), Kamps Engineering Ltd., Geopacific Consultants Inc., Urban One Builders
Surface : 14.040 m²
Elévation : 53 mètres (R+18)
*   *   *   *   *
Comment les jardins étudiants fleurissent aux abords des résidences universitaires
http://www.bastamag.net/Agriculture-urbaine-comment-les-jardins-etudiants-fleurissent-aux-abords-des
C’est sûr, la ville de Metz, en Moselle, n’en est pas encore au niveau de Todmorden, qui affiche une autonomie alimentaire de plus de 80 %. Mais elle y travaille. Pour cela, elle s’inspire de ce qui s’est fait outre-Manche dès 2008, alors que la crise frappait de plein fouet cette ville de 15 000 habitants située au nord-ouest de l’Angleterre. C’est là qu’est né le mouvement, depuis devenu international, des Incroyables comestibles (en anglais Incredible edible), qui consiste à cultiver des potagers partout où cela est possible, pour mettre les légumes à disposition gratuite de la population. Les Incroyables comestibles visent « l’auto-suffisance alimentaire des territoires et la nourriture saine et partagée pour tous », précise la charte française du mouvement.
« Les objectifs sont multiples, complète Olivier Rudez, membre des Incroyables comestibles à Metz. Permettre à ceux qui n’ont pas d’argent de se nourrir, réapprendre les savoir-faire que les citadins ou les jeunes ne connaissent plus, effectuer une forme de retour à la terre, consommer local pour éviter les pollutions liées au transport des aliments, recréer du lien social à travers les rencontres, développer l’agriculture paysanne et sans produits chimiques... Et ça fonctionne ! »
Autosuffisance alimentaire
Le collectif messin, comme les autres groupes informels du mouvement, est connecté à l’association nationale des Incroyables comestibles, qui a fait de très nombreux émules : dans plus de 80 communes en France, on a sorti les bêches du placard pour se placer dans le sillage de cette petite révolution verte. À Albi, la municipalité s’est ainsi laissée convaincre d’atteindre l’autosuffisance alimentaire dans les années qui viennent ! « Nous n’en sommes pas encore là, mais la dynamique est lancée. Nous commençons petit, pour voir si les choses prennent. Si ça prend, alors nous développons », poursuit le Messin. Lequel, avec des dizaines de citoyens de tous les horizons et de tous les âges, a déjà aménagé treize jardins, dont certains atteignent les 80 m2.
Début 2015, l’un des deux grands pôles universitaires de la ville a été investi. De petites graines ont été semées autour de l’IUT de mesures physiques, installé sur un technopôle où les idées écolos ne sont pourtant pas légion : ici, on forme les ingénieurs du nucléaire ou des nouvelles technologies. « C’est parti de plusieurs enseignants, et les étudiants ont suivi. À chaque atelier — buttage des patates, récolte des courgettes... — les étudiants sont maintenant une quinzaine. Quand ils sont là, les passants s’arrêtent, discutent, s’informent. Ça donne clairement des envies. »
« Pédagogie de la gratuité et du bien commun »
Depuis quelques semaines, l’autre grand site universitaire de la ville a rejoint le mouvement. L’île du Saulcy, sorte de poumon vert de l’agglomération, accueille maintenant quatre buttes de permaculture ! « En une journée, nous avons monté tout ça, à vingt. Franchement, nous étions tous surpris », commente Yves, un étudiant en fac de lettres, qui est né et a grandi entouré de béton. Mais il s’est pris au jeu rapidement. « J’avais entendu parler de ce projet par une amie, et j’y suis allé sans trop savoir ce que j’allais y faire. Maintenant, je vais continuer. J’ai découvert que j’aimais bien jardiner ! »
À la maison de l’étudiant voisine, on se réjouit de cette action. Les zones vertes sont immenses sur cette île. Les tomates, radis et autres légumes ont toute leur place à côté des concerts et autres expositions proposées durant l’année. « Il y a une pédagogie de la gratuité et du bien commun qui est très intéressante dans tout ça. La terre appartient à tout le monde et avec un peu de travail, nous arrivons à produire les aliments qui nous nourrissent. Nous n’avons plus besoin d’aller au supermarché acheter des choses sur lesquelles des marges énormes sont prises, au détriment des paysans », explique Olivier Lallement, l’un des animateurs du lieu. Qui voit dans cette initiative les prémices d’une remise en cause d’un système à bout de souffle : « Il y a une prise de conscience chez les participants qu’un changement en profondeur est à opérer si on veut limiter les dégâts environnementaux et sociaux. À nous de jouer ! »
A Metz, les Incroyables comestibles pourraient bientôt essaimer dans d’autres lieux, notamment dans un foyer de jeunes travailleurs ou dans la court d’une école primaire.
Du potager des « bonnes sœurs » au jardin étudiant
À une cinquantaine de kilomètres de là, à Nancy, quelques étudiants de la résidence Boudonville, gérée par le Crous, cultivent leur propre potager. Ici encore, à l’origine, l’initiative émane des étudiants eux-mêmes. Plus modeste, leur terrain ne dépasse pas les 100 m2, et l’équipe d’apprentis jardiniers est relativement restreinte — jamais plus d’une douzaine — mais le projet a le mérite de perdurer depuis 2005, transmis d’année en année, d’une génération d’étudiants à l’autre. Voire, parfois, grâce aux habitants du quartier.
« La première année, j’ai vu arriver des étudiants pleins de bonne volonté, les filles avec des fleurs dans les cheveux, tout le monde y croyait. Ce sont eux qui ont proposé de reprendre le terrain pour le cultiver. Mais le public étudiant fluctue énormément d’une année sur l’autre », se souvient-on du côté de l’administration de la résidence, qui encourage l’initiative. « Et puis, les grandes vacances rendent la tâche compliquée. Un été, j’avais planté des échalotes et à mon retour, à la rentrée, tout était pourri », confirme un ex-étudiant de la fac de Lettres, située juste en face de Boudonville, qui est resté fidèle au potager.
D’après le récit local, avant les années soixante, Boudonville aurait été un immense potager et verger entretenu par des « bonnes sœurs », qui redistribuaient des légumes aux personnes nécessiteuses, aux hôpitaux ou aux maisons de retraite. Puis la résidence étudiante s’y est implantée, et après le départ de la première directrice du lieu, en 2000, le terrain épargné par les constructions est laissé à l’abandon. C’est donc par un travail de défrichage qu’ont commencé les jeunes à l’origine du jardin étudiant.
Non seulement s’opposer, mais aussi construire
« Le jardin potager de Boudonville, c’est la première approche que j’ai eue avec la culture de la terre. Après les cours, la tête bien remplie des théories accumulées durant la journée, ça nous faisait un bien fou de venir nous décharger sur notre parcelle de terrain », se rappelle William, 25 ans, qui compte retourner à la fac de lettres à la rentrée pour préparer le concours d’enseignement de l’histoire. C’est lorsqu’une association de culture libertaire s’intéresse au potager, en 2011, que le jeune homme va s’y impliquer.
« Je découvrais tout d’un coup, à ce moment-là, la politique, le militantisme... Dans cette association, nous apprenions à ne pas seulement nous opposer au système, mais aussi à construire de nos mains notre propre alternative, à proposer un projet autogéré. C’était une découverte essentielle pour moi. Militer en ville — en manifestant, par exemple — et parvenir à subsister de ses propres récoltes participe à une même façon de lutter. »
Une première expérience qui peut ouvrir la voie à d’autres possibles. Aujourd’hui, William veut construire sa propre maison, « une grosse cabane de 20 m2 », dans la Meuse, sur le terrain d’un ami qui fait pousser des plantes médicinales. En attendant, il vit chez un autre ami, maraîcher, et continue d’aller à Boudonville pour entretenir le potager.
Franck Dépretz et Sébastien Vagner
Cet article a été réalisé dans le cadre du projet Médias de proximité, soutenu par le Drac Île-de-France, en partenariat avec le Nouveau Jour J.
*   *   *   *   *
Cergy Croix Saint-Sylvère : les étudiants ont 
le cafard
http://www.gazettevaldoise.fr/2016/09/22/croix-saint-sylvere-les-etudiants-ont-le-cafard/
Cafards, humidité, électricité hors normes, sanitaires et douches à l’hygiène plus que douteuse, fissures, mobilier en état de délabrement avancé… Bienvenue à la Croix Saint-Sylvère, résidence universitaire hors d’âge au coeur de Cergy. Construite dans les années 70 et gérée par le Crous (Centre régionale des oeuvres  universitaires et scolaires) de Versailles, la Croix Saint-Sylvère s’enfonce chaque jour un peu plus dans une lente et inexorable spirale de dégradation. Une situation intolérable pour les quelque 200 étudiants qui vivent là, coincés, faute de moyens supérieurs, dans ces chambres indignes dont le loyer varie de 150 à 250 euros par mois.
Insalubrité
La semaine passée, les responsables de la fédération Ucp, qui regroupe les associations étudiantes de Cergy-Pontoise, ont pris la plume pour dénoncer des conditions d’hébergement « indécentes et insalubres ». Dans un territoire qui se revendique ville étudiante, le triste spectacle offert par la résidence de la Croix Saint-Sylvère fait tache.« Le coût peu élevé du loyer et la difficulté qu’ont les étudiants à trouver un logement en région parisienne n’incitent pas les résidents à revendiquer leurs droits », expliquent les étudiants de la fédération Ucp.  « L’impression générale des étudiants de ne pas être entendu par le Crous les décourage d’agir depuis de nombreuses années. La rénovation des espaces est une priorité qui ne peut attendre plus longtemps quand des étudiants vivent avec les cafards, se douchent avec des pommeaux entartrés, conservent leurs aliments près des moisissures », stigmatise Gabriel, délégué au sein de la résidence. Face à l’urgence de la situation et devant le vacarme médiatique provoqué par le coup de gueule des étudiants, le Crous de Versailles a enfin décidé d’agir.
Vacarme médiatique
«Étrangement, pour la première fois, on a obtenu une réponse et la confirmation que des travaux pour un montant de 300 à 400 000 euros seraient bientôt lancés », se félicite Guillaume Brechler, vice-président en charge des élus à la Fédération Ucp. Selon le Crous, la rénovation de la Croix Saint-Sylvère débutera d’ici la fin du mois de septembre et s’étalera sur plusieurs mois. Sanitaires, douches et parties communes seront ciblés. Une campagne de désinfection sera également menée dans les chambres. À la Croix Saint-Sylvère, les cafards ont du mouron à se faire.
*   *   *   *   *
Yvelines : le modulaire au service d’une résidence étudiante
Dans les Yvelines, une nouvelle résidence universitaire sera inaugurée à la Verrière le 23 septembre prochain. Ce programme immobilier est le premier conçu avec la technique de construction modulaire.
 
http://www.constructioncayola.com/batiment/article/2016/09/22/107627/yvelines-modulaire-service-une-residence-etudiante.php
Proposant 180 logements de 19 m², la résidence Victoire Daubié se situe à proximité de la gare de La Verrière sur la ligne U du réseau SNCF et à 10 minutes des services de proximité. Conçue pour le confort des étudiants, elle comprend une laverie en libre-service, un espace détente avec des distributeurs, un espace révisions, un parking extérieur et un local pour les vélos.
 
Pour répondre à une demande urgente de logements étudiants, Linkcity Ile-de-France, filiale de Bouygues Bâtiment, a expérimenté pour la première fois son concept de construction modulaire issu de la R&D. Avec une préfabrication industrielle de modules, cette solution permet d’obtenir des délais raccourcis et une qualité améliorée notamment sur les finitions intérieures.
 
*   *   *   *   *
La Ministre inaugure la 1ère résidence universitaire à Lens Actualités du recteur
Le samedi 17 septembre, Najat Vallaud Belkacem, ministre de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, s'est rendue à Lens pour inaugurer la première résidence universitaire de la ville.
http://www1.ac-lille.fr/cid106685/la-ministre-inaugure-1ere-residence-universitaire-lens.html
La résidence Moreau, 1ère résidence universitaire du Crous à Lens, a été inaugurée en présence de Luc Johann, recteur de l'académie de Lille, Fabienne Buccio, préfète du Pas-de-Calais, Michel Dagbert, président du Conseil départemental du Nord, Nicolas Lebas, vice-président au Conseil régional, délégué à l'enseignement supérieur, Sylvain Robert, maire de Lens, président de la communauté d'agglomération de Lens-Liévin, chancelier des universités, Pasquale Mammone, président de l'université d'Artois, Emmanuel Giannesini, président du Cnous et Emmanuel Parisis, directeur général du Crous Nord-Pas-de-Calais.
 
La résidence universitaire Moreau comprend 100 logements, accessibles pour les étudiants boursiers et non boursiers. Cette facilité d'hébergement pour les étudiants constitue un "soutien" pour leurs études. Madame la Ministre a souligné que l'on ne peut se satisfaire "du cliché selon lequel la précarité fait partie intégrante de la vie étudiante" et que "les efforts réalisés pour améliorer la qualité de vie contribuent à développer la mixité sociale des étudiants".
*   *   *   *   *
À Mont-Saint-Aignan, les 600 chambres de la résidence du Bois en cours de rénovation
http://www.paris-normandie.fr/region/a-mont-saint-aignan-les-600-chambres-de-la-residence-du-bois-en-cours-de-renovation-IF6887749#.V_NZuGU7Qm8
Depuis octobre 2015, le Crous et Habitat 76 ont lancé la réhabilitation des quelque 600 chambres de la résidence étudiante du Bois, à Mont-Saint-Aignan.
Véritable point noir des logements étudiants proposés par le Crous (centre régional des œuvres universitaires et scolaires), la résidence du Bois « n’en était pour autant pas moins pleine, car peu chère », précise Renaud Poix, directeur général du Crous. Pour une chambre de 9 m², l’étudiant devait jusqu’ici débourser 198 €. Les sanitaires et les douches étaient communs.
Habitat 76 - qui réalise la réhabilitation - vient de livrer 309 chambres sur les 618 de la résidence à terme, en présence du maire de Mont-Saint-Aignan, Catherine Flavigny, et du directeur général du bailleur, Eric Gimer. La chambre a augmenté, passant à 235 €. Mais elle fait toujours 9 m². Mobilier neuf, placard pensé par des architectes, et désormais, les sanitaires (une cabine triple comprenant une douche, des toilettes et un lavabo) sont personnels.
Des espaces repensés
Sur les deux bâtiments déjà rénovés, Habitat 76 a intégralement refait et repensé les halls aujourd’hui lumineux et équipés de grands fauteuils colorés en résine. « Des espaces collectifs ont été créés pour un véritable projet de vie », explique l’architecte en charge du dossier, Philippe Laurent. « Les halls sont beaucoup plus généreux, des espaces communs sont accessibles à tous : médiathèque, salle d’étude, laverie libre-service, salle polyvalente... Nous avons pensé les lieux dans l’esprit des appart’hôtels. »
La résidence du Bois comptait auparavant 600 chambres, elle en comptera à terme 618 : 592 « standards » de 9 m², et 26 accessibles aux personnes à mobilité réduite (18 m²). Dans le même ordre d’idée, les bâtiments sont tous équipés d’ascenseurs.
Du côté de la performance énergétique, d’importants efforts ont été réalisés grâce à l’isolation des façades, des planchers bas, la réfection de l’étanchéité des toitures, ou encore le remplacement des menuiseries extérieures. Pour Habitat 76, « l’enjeu est important, car la performance énergétique permettra aux résidents de bénéficier d’une baisse de leur consommation en énergie pouvant aller jusqu’à 70 % ».
Dans les mois à venir, les travaux vont se poursuivre. La réception finale du chantier est programmée en août 2017. Côté finances, l’opération aura coûté 16 048 841 €, soit 26 000 € par logement. Elle a été cofinancée par le Crous (61 %), la caisse des dépôts (25 %), l’État (9 %) et l’Anru (5 %).
Pour cette rentrée universitaire, le Crous dispose d’une capacité d’accueil de 4 086 logements sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie (Mont-Saint-Aignan, Rouen, Saint-Etienne-du-Rouvray). Cette capacité devrait augmenter dès l’an prochain avec la livraison d’une nouvelle résidence, située boulevard des Belges, à Rouen (136 logements).
À la rentrée de septembre 2018, une autre résidence sera livrée, elle sera construite à l’angle de l’avenue de Caen et de l’avenue Jean-Rondeaux (80 logements). Au 14 septembre, seuls trois logements du Crous étaient encore vacants. Mais les attributions n’étaient pas encore achevées.
Patricia Buffet
p.buffet@presse-normande.com
Alors que le restaurant de la Boiserie fonctionne, le Crous a entamé d’importants travaux confiés à Habitat 76, dans la « soucoupe ». 850 m² de plateaux sont en cours de rénovation, dont 450 m² de bureaux à l’étage, et des salles polyvalentes. « Sur 350 m², un bar va être créé, qui sera ouvert midi et soir avec des formules snack pour les étudiants », indique Catherine Laurent, architecte chez Ara Architectes. « Il y aura aussi un billard, un baby-foot, un espace de jeux vidéo et des espaces de spectacles. » Le directeur général du Crous, Renaud Poix, a annoncé l’ouverture de cet espace au mois de décembre.
*   *   *   *   *
La vie étudiante est douce à Blois
http://www.lanouvellerepublique.fr/Loir-et-Cher/Actualite/Education/n/Contenus/Articles/2016/09/20/La-vie-etudiante-est-douce-a-Blois-2845037
A Blois, le coût de la vie étudiante est modéré.
 Dans le hall de l'antenne universitaire de Blois, les offres de logements foisonnent en cette rentrée. « Blois – quartier hôpital – logement meublé à louer à étudiant(e) – 38 m2 – très calme – 350 euros TTC charges comprises » ; sur le même tableau : « studio meublé – 20 m2 + salle de bains/WC/cuisine aménagée/WIFI (fibre) – 360 euros charges comprises – possibilité APL ». Sur la dizaine d'offres punaisées, les prix sont d'environ 250 euros pour une chambre meublée, 350 euros pour un studio et 450 euros pour un T1.
Ces prix sont-ils représentatifs du marché blésois ? La réponse est « oui », si l'on se réfère à une enquête du réseau d'agence immobilière Century 21 publiée le 26 août. L'étude pointe six villes où il est possible de se loger pour un loyer inférieur ou égal à 300 euros (charges comprises)… Et parmi elles Blois.
Une étude qui n'a pas échappé à Myriam Couty, conseillère municipale déléguée à la jeunesse : « Cette attractivité des prix permet à Blois – située entre deux grosses villes universitaires – de tirer son épingle du jeu. » Par ailleurs, l'élue – qui est « régulièrement en contact avec le Crous » – assure que « l'offre de logements étudiants n'est pas un problème à Blois : il y a encore des disponibilités ».
Pour faciliter les recherches des étudiants blésois, la centrale du logement Lokaviz, développée par le Crous, recense l'offre de logements dans le parc privé ou en résidences universitaires. Il met en avant les logements auxquels le Crous décerne le label « Lokaviz » qui garantit notamment le paiement d'un loyer abordable pour un logement décent. Les étudiants sont également aidés dans leur démarche et conseillés sur leur droit à l'APL (Aide personnalisée au logement), au Loca-Pass et au DSE (Dossier social étudiant). Au 31 décembre 2015, 1.984 étudiants bénéficiaient d'une aide au logement dans le département.
Le restant pour les courses et les loisirs
Du côté de l'agence Citya, qui gère Suitétudes, dès le mois de juin c'est haro sur les 77 Suitétudes, appartements proposés entre 320 et 380 € à la location aux étudiants. Meublés et situés à proximité des campus, ils demandent « un préavis d'un mois uniquement », note Murielle Breton, directrice de l'agence.
Il existe aussi des solutions d'hébergements temporaires recensés sur le site « e-logement ». Là, les tarifs sont très variables et dépendent du lieu d'hébergement. La Résidence habitat jeunes propose des loyers de 316 € charges comprises par mois ou de 10,15 euros la nuitée. 
Mais ce n'est pas l'option choisie par Julie Richard, qui entre en deuxième année de DUT MMI (Métiers du multimédia et de l'Internet) à l'IUT de Blois. La jeune femme (20 ans) a préféré le site Le bon coin. « J'avais toujours eu de bonnes expériences avec ce site et cela permet souvent de ne pas payer les frais d'agence. » C'est sans mal que l'an passé, elle a trouvé cet appartement de 20 m2 qu'elle loue 390 euros par mois charges comprises. A cette somme, Julie doit ajouter Internet (16 euros par mois) et l'électricité par mois (30 euros). Si un temps, elle a hésité entre Bordeaux et Blois pour faire ses études, le coût relativement modéré des loyers dans la préfecture du Loir-et-Cher l'a largement convaincue. « A Bordeaux, pour la même surface c'était 550 euros minimum, dit-elle. Je peux utiliser la différence pour faire mes courses ou les sorties. »
repères
“ Un très grand nombre de boursiers ”
> Thomas Thuillier, vice-président chargé de la vie étudiante à l'université François-Rabelais, indique qu'à Blois « un très grand nombre d'étudiants sont boursiers ».> Au-delà de ces aides « existe un dispositif supplémentaire, celui de l'exonération des droits d'inscriptions à l'université – d'un montant de 300 € à 400 € – pour ceux qui n'ont pas accès aux bourses » ; une commission « financée par les droits d'inscription des autres étudiants se réunit pour étudier au cas par cas les dossiers ».
*   *   *   *   *
1ère résidence étudiante du sud-ouest labellisée passive à l’Ecole des Mines d’Albi
http://www.caissedesdepots.fr/1ere-residence-etudiante-du-sud-ouest-labellisee-passive-lecole-des-mines-dalbi
La résidence étudiante Jarland, 60 logements meublés, a été réalisée par le Nouveau Logis Méridional (NLM), filiale de la SNI sur un foncier appartenant à l’Ecole des Mines d’Albi mis à disposition via un bail emphytéotique d’une durée de 43 ans. Elle a été réalisée en seulement 12 mois pour permettre l’accueil des premiers locataires dès la rentrée universitaire 2016.
La résidence consomme trois fois moins d’énergie qu’une résidence neuve classique et est la 4ème résidence étudiante passive construite en France et la 1ère dans la région Languedoc-Roussilon Midi-Pyrénées. Certains logements ont été équipés d’instruments de mesure aux fins de travaux pratiques : les étudiants pourront mesurer l’impact de leur comportement sur les consommations énergétiques, apprendre les éco-gestes et réduire leur impact sur l’environnement.
Le concept du bâtiment passif est que la chaleur dégagée à l’intérieur de la construction (êtres vivants, appareils électriques) et celle apportée par l’extérieur (ensoleillement) suffisent à répondre aux besoins de chauffage. Un bâtiment occupé qui ne perd pas la chaleur interne n’a pas besoin de chauffage pour rester agréable à vivre. Dans un bâtiment traditionnel, le chauffage ne sert qu’à compenser les pertes de chaleur.
* Prêt logement social
*   *   *   *   *
Reportage à Nice
http://france3-regions.francetvinfo.fr/cote-d-azur/alpes-maritimes/nice/logement-etudiant-nice-une-nouvelle-residence-dans-un-marche-hors-de-prix-1089437.html
Le logement, on le sait, est un problème pour nombre de résidents de la Côte d'Azur. Il l'est d'autant plus pour les étudiants aux revenus limités.
Le site Location-etudiant.fr a publié il y a quelques semaines, une étude sur les prix des loyers des studios et 2 pièces dans les 42 principales villes étudiantes françaises. Sans surprise, l’Île-de-France est toujours la région la plus onéreuse. Nice se distingue aussi.
La capitale azurénne est en effet la seule ville à dépasser la barre des 500 euros pour un T1 (548 euros). Elle est aussi la ville la plus chère pour les T2 (768 euros).
L'ouverture d'une nouvelle cité universtaire par le CROUS est donc, une bonne nouvelle pour les jeunes amenés à étudier sur la Côte d'Azur.
Nice : une nouvelle résidence étudiante
247 logements viennent d'être inaugurés en cette rentrée sur le campus de Saint-Jean D'angely. Une avancée même si le retard est considérable, avec 4800 logements le Crous de l'académie de Nice-Toulon ne peut répondre qu'à une demande sur 3. Intervenants : Christophe Urbino Etudiant en master 2 Droit, Robin Jouan Etudiant en 6e année de médecine et Jing Li Enseignante de chinois.  -  Chaillan Coralie, Casabianca Pierre-Olivier, Pauron Pascale
*   *   *   *   *
A Lyon, la résidence solidaire Emmanuel-Mounier pour refuser l'exclusion
En plein centre de Lyon, dans l'ancienne prison Saint-Paul tout juste rénovée et transformée, se trouve la résidence Emmanuel-Mounier. Fruit d'un partenariat entre l'association Habitat et Humanisme et l'UCLY (Université catholique de Lyon), elle accueille des étudiants et une quinzaine de patients convalescents sortant d'hôpital.
Dans ce lieu qui n'est pas anodin - une ancienne prison - le projet est tout aussi original que novateur. Et résolument solidaire. "L'idée était de faire rendre des services par les étudiants à ces convalescents", explique Georges Aspromontes, référent bénévole de cette résidence intergénérationnelle.
 
Refuser l'exclusion et l'indifférence dans nos villes. C'est le principe qui régit les lieux. Les personnes accueillies suite à leur hospitalisation sont médicalement aptes à sortir mais s'ils passent par la résidence Emmanuel-Mounier, c'est qu'ils connaissent des situations d'isolement familial, financier ou social. Le contact avec les étudiants est en quelque sorte une étape vers la réinsertion.
Du côté des 139 étudiants, en l'échange d'un loyer modéré, ils donnent de leur temps à ces personnes fragilisées. Amandine, étudiante en école d'ingénieur, y trouve son compte. Au-delà de son envie de "s'engager" et de "se sentir utile", elle trouve ici le réconfort de la colocation et la satisfaction de faire des rencontres. A raison de deux patients par étage répartis sur sept étages, les convalescents apprécient d'être bien entourés.
*   *   *   *   *
Colocation VS location d’une chambre chez l’habitant : quelle formule choisir ?
Ça y est, vous y êtes : vous quittez enfin la maison de vos parents pour prendre votre envol. Votre école ou votre université n’est pas la porte à côté, il vous faut donc votre propre logement. Vous hésitez entre la colocation ou la location d’une chambre chez l’habitant ? Roomlala fait le point sur ce qu’il faut savoir pour prendre votre décision.
http://www.letudiant.fr/trendy/deco/bien-dans-ma-coloc/colocation-vs-location-d-une-chambre-chez-l-habitant-quelle-formule-choisir.html
Lorsqu’on quitte la maison pour ses études, il n’est pas toujours évident d’assumer un loyer. Vos parents vous aident, vous prenez un job étudiant, comptez sur les aides au logement, et bien souvent vous réalisez que le partage de logement est un très bon compromis pour les étudiants. Que vous décidiez de louer une chambre chez l’habitant ou vivre en colocation, l’avantage économique est évident. Vous partagez le loyer, les factures, les courses, et vous économisez sur des postes de dépenses que vous auriez dû assumer seul(e) sans ça. Mais ça se complique quand il faut choisir entre les deux. 
Louer une chambre chez l’habitant : convivialité et autonomie
Ne vous imaginez pas que vivre chez l’habitant revient à vivre chez vos parents. Oui vous cohabitez avec un adulte, mais il n’a pas d’autorité parentale sur vous. En vérité, vous pouvez aussi bénéficier d’une grande autonomie. Vous avez votre propre chambre, autrement dit votre monde à vous. Vous partagez la cuisine, éventuellement la salle de bain, mais vous êtes libres de découcher et de ne pas rentrer tous les soirs à 19h30 pour dîner avec votre propriétaire. Du moment que tout est clair dès le départ entre vous, vivre chez l’habitant peut véritablement se rapprocher de la vie en studio, avec plus d’espace et plus d’avantages économiques.
Toutefois, vivre chez l’habitant nécessite aussi des compromis. Vous ne pouvez évidemment pas inviter 15 amis pour une soirée improvisée par exemple. Vous devez demander, en avance, l’autorisation à votre propriétaire pour recevoir un ami ou plusieurs à la fois, en convenant avec lui des règles à suivre. Si vous êtes fêtards et aimez organiser de grosses soirées chez vous, la location d’une chambre chez l’habitant n’est sûrement pas la meilleure solution. En revanche, si vous êtes plutôt casaniers ou aimez sortir mais toujours dans des bars ou chez les autres, ce mode d’hébergement peut vous convenir.
Louer une chambre chez l’habitant est également une option très pertinente si vous aimez être au calme pour réviser. De même, si vous vivez seul pour la première fois, c’est une excellente opportunité de faire rapidement des rencontres et vous sentir moins seul, surtout en arrivant dans une nouvelle ville. Votre propriétaire peut même vous faire profiter de sa connaissance du coin pour découvrir les plus beaux spots et des bons plans sympas.
Vivre en colocation : partage et organisation
La colocation, très connue chez les étudiants, présente de nombreux avantages. Outre les petits plus économiques déjà évoqués, c’est une solution idéale pour rencontrer rapidement des étudiants quand on s’installe. Il est ainsi possible de cohabiter avec des personnes du même âge ou de la même école, ce qui facilite énormément votre arrivée. Dès le départ, vous vous sentez moins seuls.
Concernant les soirées à l’appart, en colocation, c’est quitte ou double. Si vous avez envie d’une coloc où on fait la fête plusieurs soirs par semaine, vous serez ravis de tomber sur des colocataires partagent cette envie. Ce sera moins le cas si vous êtes une personne calme, studieuse ou couche-tôt. Le cas contraire est également valable.
Question intimité, vous risquez d’avoir occasionnellement besoin de vous battre pour pouvoir prendre votre temps sous la douche. Comme chez l’habitant, vous ne vivez pas seul. Il vous faudra donc aussi prévenir vos colocs lorsque vous recevez du monde, notamment votre copain ou copine. L’imposer à vos colocataires trop longtemps ou trop souvent pourrait vous être reproché.
Soyez conscient qu’en colocation, il vous faut établir des règles dès le départ pour que ça se passe bien et parfois faire des compromis. Les tâches ménagères, les courses et le loyer peuvent rapidement devenir des sujets de discorde. L’esprit d’équipe est donc de rigueur : ça se passe bien si tout le monde y met du sien.
Vous l’avez compris, vivre en colocation et chez l’habitant présentent chacun des avantages et des inconvénients. Il faut simplement prendre en compte tous ces aspects pour choisir le mode de logement qui colle le plus à votre personnalité et vos habitudes de vie.
*   *   *   *   *
Budget des étudiants : les bons plans pour payer moins cher
http://www.francetvinfo.fr/societe/education/budget-des-etudiants-les-bons-plans-pour-payer-moins-cher_1843017.html
Pour louer moins cher, il y a les circuits classiques comme les résidences universitaires pour les étudiants. "Les fameuses cités universitaires proposent de très petites chambres, mais pour un loyer moyen de 120 euros par mois. Il y a aussi de nouvelles options comme loger chez une personne âgée pour 100 euros par mois en général contre des services rendus : faire des courses, l'accompagner en balade ou lui donner des cours d'informatique", explique Sophie Lançon en plateau.
Le repas à 3 euros dans les restaurants universitaires
Il y a également la colocation pour un prix moyen de 450 euros par mois, mais les aides pour le logement font baisser ce coût. Autre poste de dépense, lourd pour les étudiants : la nourriture. "Il faut d'abord penser aux restaurants universitaires, les Crous, le repas est à trois euros n'importe où en France. Autre option dans les grandes villes, certaines Amap livrent les campus. Des paniers bio qui peuvent être abordables : dix euros ou moins. On peut aussi trouver des prix cassés lors des fins de marchés", conclut la journaliste.
*   *   *   *   *
Le Crous mise sur la colocation
http://www.leprogres.fr/lifestyle/2016/09/26/le-crous-mise-sur-la-colocation
Le quartier de la ZAC des Girondins à Lyon a beau avoir l’air d’un chantier gigantesque, un bâtiment flambant neuf est déjà achevé. Dans son antre de 170 places (116 studios et neuf appartements en colocation), la nouvelle résidence Girondins accueille des étudiants depuis début septembre. Une construction qui répond à une demande toujours plus forte et qui apporte une réponse au retard accumulé dans le parc lyonnais de logements étudiants. « Sur l’ensemble des résidences Crous, nous avons eu 47 000 demandes, alors que nous ne pouvons loger que 8 000 étudiants » détaille Stéphanie Thomas, responsable de la vie étudiante et du logement au Crous. 
Il est vrai que le quartier, en pleine rénovation, est parfaitement situé. Yann Bouyssou, directeur des résidences à Lyon Métropole Habitat, avec qui le Crous a signé un partenariat pour de nombreuses résidences, abonde : « Il y a toutes les commodités ici, les commerces, les transports en commun, etc. Notre volonté est vraiment d’insérer l’étudiant dans la ville. » Pari gagné, la résidence est complète depuis juin dernier.
Des architectes d'intérieur ont travaillé sur le projet
Au-delà des 116 studios, le Crous a adapté son offre et a misé sur neuf appartements à partager de près de 90 m² et six chambres. « Cette nouvelle demande est très forte, donc nous nous adaptons. Dans tous nos nouveaux projets, 30 % de l’offre est réservée à la colocation, éclaire Stéphanie Thomas du Crous. Cela répond à un mode de vie qui convient bien aux étudiants. » Une volonté également de rompre l’isolement des jeunes, qui se consacrent pleinement à leurs études. Dans la résidence Girondins, toutes les colocations sont occupées et certaines accueillent même des étudiants étrangers qui ne se connaissaient pas. C’est le cas de Roza Grzybowska, une Polonaise de 22 ans, en 4ème année de droit. Elle partage son logement avec une chinoise, une finlandaise, un écossais et une française. « C’est ma première fois en France et en coloc. Je ne savais pas à quoi m’attendre, et je suis agréablement surprise », dit la jeune femme, attirée par la mixité culturelle et une résidence toute neuve.
Car la modernité est un atout indéniable. Tous les logements sont livrés clés en main, meublés avec simplicité et intimité. « Des architectes d’intérieur ont travaillé pour créer des espaces propres à chacun, surtout dans les appartements en colocation, explique Édouard Bulière, responsable des opérations à Lyon Métropole Habitat. Tout a été fait pour faciliter la vie de l’étudiant. Par exemple, les baux sont individuels. »
En plus d’un mobilier haut de gamme, la résidence Girondins offre de nombreux services destinés au bien-être des hôtes. Une laverie, une salle commune, un petit parc à vélo et des tables de ping-pong ornent la résidence, autour des platanes devant l’entrée. Des animations pour les résidents seront également mises en place par des personnes en service civique et trois ruches seront installées sur le toit pour récolter du miel. Autre nouveauté initiée par le Crous : des séances individuelles avec des psychologues. Et ainsi mettre les étudiants dans les conditions idéales.
> Retrouvez toutes nos rubriques dans Lifestyle
*   *   *   *   *
Il révolutionne vos colocs
http://www.lasemaine.fr/2016/09/22/il-revolutionne-vos-colocs
Par La rédaction de LA SEMAINE • La rédaction • 25/09/2016 à 11h45
Il veut faire cohabiter les retraités. Yohan Blanche est l'initiateur du projet « Un toit partagé » devenu association. Portrait d'un jeune homme qui veut bousculer les codes de la colocation.
En Allemagne, ils ne sont pas loin de 200 000, quand au Benelux ils talonnent à 50 000, et qu'en Espagne et en Italie le projet montre peu à peu le bout de son nez. Des milliers de « seniors » qui ont choisi de vivre ensemble, non pas par dépit, mais par volonté assurée et assumée. Ces chiffres sont ceux de Yohan Blanche, cet entrepreneur de l'économie sociale et solidaire, casse-cou et touche-à-tout, membre fondateur de l'association «  Un toit partagé ». Des yeux noisette, un physique bienveillant, mais surtout une détermination à l'épreuve du temps et des ballottements de l'existence. L'idée point début 2011 lorsqu'au lieu de répondre à une annonce  pour une mission de service civique, il débarque avec son propre projet. C'est le dispositif « Idée Cap » du conseil départemental qui amorce le dossier, séduit par cette idée du mieux vivre ensemble. Cette idée, elle bouscule les codes. La colocation, pas seulement pour les étudiants et les jeunes actifs. Mais aussi pour les retraités, les seniors, les plus de 55 ans lassés de la vie à un. « C'est ma grand-mère qui m'a soufflé le projet après l'échec au bout d'un an et demi de ma micro-creche en entreprise », annonce Yohan Blanche. Le revers est à l'époque, difficile pour le jeune homme de 21 ans, même pas titulaire du bac, tout juste d 'une formation GRETA. Une période noire qu'il se remémore sans peine : « C'est très difficile pour les entrepreneurs qui partent en liquidation. Quand on perd, on perd tout. » Et dont il s'est relevé depuis en assurant tout sourire : « J'ai plus appris de mes erreurs que de mes réussites. » Mais parce qu'il est du genre autodidacte, du genre force tranquille et tempête sous un crâne, il monte le dossier, prépare des suivis, constitue des questionnaires en travaillant entre les acteurs locaux et l'offre immobilière. 4300 de ces formulaires seront distribués. Quelque 28 questions que les communes du Grand Nancy mettront à disposition ou enverront à leurs habitants. Sans attendre, les retours se font, plus qu'encourageants. « Le taux de retour était de 17 % contre 2-3 % pour un questionnaire classique », rayonne Yohan. Analyse faite du sondage, entre notion d'attitude et de comportement, il s'avère que plus de 15 % des participants auraient un comportement favorable à la cohabitation entre seniors. « C'est-à-dire que ces personnes étaient prêtes à franchir le pas à condition de surpasser deux craintes : la peur de l'autre et la peur de la perte d'intimité », précise Yohan Blanche. Et avec ces retours, c'est lui aussi qui franchit le pas.
« Une rencontre humaine »
Mai 2014. Avec l'aide de 45 acteurs locaux – « tant privés que publics » –, de bailleurs sociaux et d'associations, Yohan Blanche prouve qu'il veut voir germer son projet. Et tous ensemble ils réfléchissent à comment décliner une offre globale autour de la colocation. Le 22 décembre 2014, il reçoit le récépissé de la déclaration de statut de son association. Et de graine, le projet devient jeune pousse. Le conseil départemental lui fait à nouveau confiance, et, avec une petite trentaine de jeunes de moins de 25 ans, ils prennent part au dispositif « Emplois d'avenir » qui encourage les porteurs de projets dans le domaine de l'économie solidaire. Une jolie pépinière fourmillant de projets à deux pas de la Villa Majorelle. Il bosse comme un fou et précise ses intentions. « Il ne s'agissait pas de recréer ce qui existait déjà. Mais de s'appuyer dessus », affirme-t-il. Les financements pleuvent autant que les récompenses : 2e prix du concours Handi-Entrepreneurs ATOS, le jeune homme attire aussi le RSI Lorraine, la fondation Batigère ou encore la Carsat Nord-Est. Le plan d'action monté, restait encore à toucher les cœurs de cible, un public de 55 à 70 ans majoritairement. « Ceux qui souhaitent rompre la solitude et l'isolement, ceux qui approchent de la retraite et verront leurs revenus diminuer par deux ou à qui l'allocation ne suffit plus », explique Yohan. Mais parmi eux aussi, les jeune divorcés, en explosion ces dernières années. L'un des bailleurs y est sensible et fournit l'appartement « témoin », entièrement meublé – et avec goût ! - par le magasin Fly de Gondreville (photo ci-contre). Une sympathique ébauche du vivre à plusieurs en cœur de ville. Un exemple, de quoi se projeter, se retrouver. Car Yohan Blanche l'affirme : « La colocation, c'est une rencontre humaine avant le partage d'un toit. »
Pour mieux vivre
L'offre sera effective le 10 octobre. D'ici là, les éventuels intéressés peuvent se préinscrire sur le site colocationseniors.fr, cette sorte de « meetic de la colocation pour les plus de 50 ans », pétille Yohan. Pour que chacun s'y retrouve, le site labellisera les biens à la location qui correspondent au 4 critères définis par l'association : adaptation du logement, accessibilité du bâtiment, services à proximité et consommation énergétique. Et pour aller plus loin encore, Yohan Blanche a mis en place trois « formules » pour faciliter la cohabitation. Des ateliers comme celui de la création de confiance, la création de règles de vie commune pour mieux appréhender le quotidien – l'appartement sera-t-il meublé ? Qui ramène quoi ? Quand et comment met-on fin à la colocation ? -, ainsi que la consultation d'un livret réalisé avec le gérontologue du conseil départemental sur l'impact positif sur la santé de la colocation. « Les personnes qui vivent seules voient leur espérances de vie diminuer, les chances de maladies cardiovasculaires augmenter de 10 % et sont souvent plus stressées. Alors que vivre à 2, 3, ou 4 améliore sensiblement la qualité de vie », certifie Yohan. De quoi, peut-être, motiver ceux qui seraient encore sceptiques à partager un toit. Et peut-être plus ?
Mon rituel du matin
Donner le biberon à ma petite fille de neuf mois, vers 7 heures, 7 heures et quart
Mon coup de gueule
Le manque de considération de l’administration publique pour l’habitat partagé ou la colocation
Mon réalisateur
Guy Ritchie pour Agents Très Spéciaux
Mon resto
Le Brunch des Garçons, passage bleu à Nancy
Mon modèle
Je n’ai pas vraiment de modèle en soi
Mon actu
La deuxième édition de “La soirée colocation”, une des seules du Grand Est, le jeudi 22 septembre à partir de 18 heures. Ca se passe Aux Trois Petits Points, 3 rue de l'Ile-de-Corse à Nancy, où se rencontrent divers acteurs du vivre ensemble comme Un toit partagé, Un toit 2 générations et LOJ'Toît.
*   *   *   *   *
Ce qu’il faut savoir pour bien commencer son année d’étudiant
http://abonnes.lemonde.fr/campus/article/2016/09/24/ce-qu-il-faut-savoir-pour-bien-debuter-son-annee-d-etudiant_5002941_4401467.html
Comment les étudiants vivent-ils ? Mieux ou moins bien qu’avant la crise ? Publiés en juin, les derniers résultats de la septième ​enquête nationale de l’Observatoire de la vie étudiante (OVE), effectuée en 2013 auprès de 41 000 personnes, éclairent de nombreux aspects de ces questions.
Lire aussi :   A la fac, quelles méthodes de travail adopter ?
Se trouver un toit reste bien sûr l’une des problématiques majeures pour les étudiants. Seulement un tiers d’entre eux vivent chez leurs parents, 11 % en résidence universitaire (contre 12,3 % en 2006) et 52 % dans un ​logement indépendant, le plus souvent en location ou en colocation, phénomène qui tend à s’accroître.
Lire aussi :   Logement étudiant : des « bons plans » abordables et solidaires
Les étudiants sont-ils plus pauvres ? « Si la crise a touché les étudiants, elle ne semble cependant pas avoir ​radicalement transformé ni paupérisé leurs vies », note l’OVE. Leur revenu moyen mensuel (hors imputation du loyer) a légèrement baissé entre 2010 et 2013, passant de 893 euros à 884 euros. D’après la même ​enquête, 54 % d’entre eux bénéficient d’aides publiques (bourses, allocation logement, contrat doctoral, etc.) et 4 % ont contracté un prêt.
Lire aussi :   Bourses étudiantes : le détail des montants pour l’année 2016-2017
Lire aussi :   Sept pistes pour financer ses études
Près d’un étudiant sur deux travaille durant ses études, ajoute l’OVE. Une proportion stable depuis près de vingt ans, crise ou non. Seuls 29 % d’entre eux estiment que cette activité a un impact négatif sur leurs études. D’après la même enquête, 65 % des étudiants entre 18 ans et 35 ans ont reçu une aide financière familiale, qui représente en moyenne un tiers de leurs ressources.
Lire aussi :   Comment concilier un job et des études ?
Lire aussi :   Six conseils pour décrocher un job en baby-sitting ou soutien scolaire
A quoi les 632 700 nouveaux étudiants qui viennent d’avoir leur baccalauréat peuvent-ils s’attendre en cette rentrée ? Un bon nombre sont confrontés à des amphithéâtres surchargés, ne serait-ce que parce que les néobacheliers sont 38 000 de plus que l’an passé. Pour répondre au choc démographique qui touche les universités, 100 millions d’euros ont été promis, mais pour le budget 2017.
Lire aussi :   Universités : une rentrée difficile et une nouvelle loi en ligne de mire
Lire aussi :   Rentrée 2016 : combien coûteront inscription en fac, resto U et Sécurité sociale
En matière pédagogique, les universités n’ont d’autre choix que de s’adapter à l’ère numérique et de transformer certains amphithéâtres en salles équipées pour ​favoriser les travaux par projets et en groupes. Elles le font lentement, parce que leurs moyens financiers sont faibles, et parce que la révolution en cours amène à profondément changer le rôle des professeurs, appelés à accompagner les étudiants plutôt qu’à déverser verticalement leurs connais​sances. Les réticences sont fortes. Ainsi, à l’université Paris-Diderot, seuls 10 % des enseignants se sont impliqués dans des outils numériques depuis 2013, sur la base du volontariat.
Lire aussi :   A quoi ressemble la nouvelle génération d’étudiants ?
Les écoles, grandes ou petites, se sont adaptées beaucoup plus vite. « Il nous faut changer les programmes en permanence pour rester en phase, constate Laurent Champaney, directeur général adjoint chargé des formations aux Arts et Métiers ParisTech. Notre mission est dorénavant d’apprendre aux élèves à aller chercher des savoirs par eux-mêmes et de leur donner envie de se former. » A charge pour l’étudiant de devenir ​« acteur de son parcours » dans le dédale des options proposées, si possible sans se tromper.
Lire aussi :   Mutuelles étudiantes, mode d’emploi
*   *   *   *   *
La colocation intergénérationnelle, victime de son succès à Châlons
Lancée à Châlons en mai 2015, la colocation intergénérationnelle se trouve victime de son succès. Cinq jeunes sont toujours en quête d’un hébergement chez un aîné. Appel au peuple.
http://www.lunion.fr/807896/article/2016-09-23/la-colocation-intergenerationnelle-victime-de-son-succes-a-chalons
Quand Martine Georgel et Claudie Krebs ont souhaité développer la colocation intergénérationnelle en permettant à des seniors d’accueillir des étudiants chez eux, les deux Châlonnaises ne se doutaient pas un seul instant du succès grandissant du concept très tendance, soutenu notamment par la Mairie de Paris et le conseil départemental des Yvelines. Effectivement, les premières « cohabitations » ont eu lieu dans la capitale et en banlieue.
La présidente et la secrétaire locales de l’association ensemble2générations sont bien évidemment ravies puisque trois premiers binômes ont bien fonctionné chez nous la saison passée. Exemple : la jeune femme de Saint-Tropez qui était en stage chez Joseph-Perrier, logée chez une sympathique Châlonnaise, a regagné le Var. Elle a été remplacée par Adeline Bertrand de Bar-le-Duc (Meuse).
« Je fais mes études en carrières sociales à l’IUT, et en me baladant sur Internet, j’ai découvert ce type de colocation à Châlons. », insiste Adeline qui avait rempli son formulaire le 5 juillet pour une entrée début septembre. Pas de temps à perdre. Adeline partage cuisine et salle de bains avec sa logeuse, dîne avec elle. Bref, le duo cartonne.
La jeune Meusienne a eu beaucoup plus de chance que cinq autres étudiants se retrouvant sur le carreau, aujourd’hui. Pourtant, dans bien des cas, leur présence serait rassurante et sécurisante pour les anciens eux-mêmes et leurs proches.
Ils ont découvert la colocation intergénérationnelle, notamment par le biais du Bon coin où sont postés très régulièrement les hébergements. Le marché est grippé par un manque d’offres du côté des seniors alors que la demande étudiante est au beau fixe.
C’est ce qu’a constaté Nabil Mehadji, 20 ans, dynamique étudiant en droit à Reims, bénévole à la Croix-Rouge et travaillant à Châlons. Sa sœur va quitter la ville préfecture. « Je n’aime pas du tout être seul et les colocations classiques d’étudiants ne permettent pas de se concentrer et d’étudier avec sérieux, c’est pour cela que cette formule me plaît. Mais pour l’heure… », assure le jeune homme.
Deux formules proposées
Tout comme Martine Georgel et Claudie Krebs, Nabil attend avec impatience qu’un senior se manifeste. Ce qui permettrait à ce dernier de rester à domicile en toute sécurité, d’échanger, de converser.
À Châlons, deux formules sont possibles. Le logement économique où l’étudiant rend des services (courses, jardinage, promenades d’animaux, initiation à Internet) tout en assurant une présence régulière vigilante. Il participe aux frais d’usage.
Pour ce qui concerne le logement solidaire, le jeune apporte un complément de revenus en échange d’une veille passive et de services dits spontanés. La présidente Martine Georgel lève le voile sur le fonctionnement : « Nous organisons une visite au domicile du senior, définissons avec lui la formule la plus adaptée, recevons l’étudiant en entretien particulier et encadrons le tout par une convention. » Par ailleurs, un suivi régulier est effectué tout au long de l’année. Le principe permet d’aider un jeune à faire ses études et de rompre l’isolement des aînés. Tout le monde s’y retrouve.
*   *   *   *   *
EBAY et appartager.com s’installent en coloc
Depuis le 15 septembre et jusqu’au 30 septembre, eBay France et Appartager.com s’associent pour aider les étudiants à se loger et se meubler au meilleur rapport qualité – prix.
http://www.ladn.eu/news-business/marques/ebay-et-appartager-com-sinstallent-en-coloc/
Les étudiants français sont plus que jamais à la recherche de bons plans puisque 72% de la communauté Appartager.com dit avoir opté pour la colocation pour des raisons économiques1. En effet, celle-ci représente en moyenne 30% d’économie par rapport à une location classique1 : une épargne qui n’est pas négligeable pour ces jeunes au budget serré.
Et une fois le loyer engagé, encore faut-il pouvoir se meubler. Ici de nouveau, les bons plans sont de mise car il faut souvent répondre aux exigences des petites surfaces ainsi qu’à celles d’un compte en banque limité.
C’est dans cette optique de faciliter la vie des étudiants que le n°1 de la colocation en France, Appartager.com, et eBay, 2e site e-commerce le plus visité chaque jour en France2, ont décidé de s’associer pour proposer LE bon plan de la rentrée aux étudiants pour meubler leur coloc chic et pas cher à travers la Sélection Appartager d’objets uniques, disponibles sur eBay.fr. Tables basses, fauteuils, objets de déco d’intérieur, accessoires de cuisine, accessoires de bureau et équipements high-tech seront autant d’articles design et accessibles auxquels les étudiants peuvent accéder en un clic.
« Les jeunes sont caractérisés par de faibles ressources et par un fort attrait pour les bons plans comme celui de vivre en colocation ou celui de se meubler avec des choses fonctionnelles mais qui restent dans la tendance du moment, » explique Albin Serviant, Directeur Général d’Appartager.com.
« Avec plus d’1 milliard d’articles disponibles à tout moment dans le monde, eBay propose aux jeunes colocataires de trouver tout ce dont ils ont besoin pour s’installer : meubles, luminaires ou encore décoration d’intérieure et literie ; quels que soient leur budget et leur style (design, vintage ou ethnique), » précise Leyla Guilany-Lyard, porte-parole d’eBay France.
*   *   *   *   *
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